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Le uJournal des Tribunaux Mixtesn 
paratt chaque Jv. 'l,rdi, Jeudi et Sa· 
medi. 

Il est en vente en nos bureaux, 
aans toutes les IJonnes librairies, et 
sur l a voie publique à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dan;; les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
librairie et sur la voie publique: 
l.!B RAIR IE HACHETTE. 

hiFe dans ee N.améJ:fo: 
De la compétence des Tribunaux Mixtes 

dans les affaires pénales commencées 
avant la pél'iode ti·ansiloil·e. 

Conditions de la compétence des Pall·im·cals 
en malièr·e de successions « ab inlest.al ». 

La commémor·ation de Nabih Assabghy au 
Tl'ibunal du Cait·e. 

De la validité de la clause alll'ibuant au 
baille ur· la pl'Opt·iélé des consti·uclions élc
\'ées par· le pt·enem·. 

« Gt·inuoil·e}) el les au itateurs du livt·e. 

Aucnda de l' Aclionnail•e. 

Agenda du Pl'Opl'iétair·e. 

fldTesse 
drie, au 
« JUSTICE n. 

télégraphique à Alexan
Caire el à 1\lansou.rah.. 

Toutes l es quittances, pour étre 
valab les, doivent iJOTler la signatuNJ 
ou la griffe de l 'administrateur-gérant 
M. Joseph A . Degiarde. 

Les chèques et mandats doivenl 
être émis à l'o rdre de l'« Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes n. 

Il ne sera donné suite à aucune 
r éclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 4-8 heures de 14 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d 'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 

pod lea paquebot• de grand-lus• 

• CHAMPOLLION ,. 

et c MARIETI-E PACHA 
(16.000 Toaaeo) 

• PA TRIA" 

et • PROVIDENCE • 
(16.000 Toaaea) 

D6parta r6suli-• de Port-Said 
l Muaeille par lea 8J'aDda 
eourr.1era d.,J'Eztr6me-Orient. 

(3 départD par ••maine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

ALEXANDRIE: 4, Rue Fouad 1er. 

LB CAIRE: Sbepheard's Holel ISulldlng. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h. 

06parta r6suliera de Port-Sailli 

pour lea lndea, l'lndo-CbiDa, 

la Chine, l' Auatralie et l'Ocea. 

Indien. 

~----------------~--------------------------------·-----------, 
A..LEXA..NDBIE 

WINDSOR PALACE 
Dernier 10ot du eonCort et du luxe ,, _________________________________ , ________________________ _, 
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Agenda de l'Actionnaire 
PHOCHAINES ASSEl.\1BLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Règlement sur 
les sociétés anonymes, arrêté par Décision du 
Consei l des Ministres du 17 Avril 1889, « les con
vocations aux assemblées générales seront faites 
par la voie d'un des journaux indiqués pour les 
annonces judiciai1·es ». 

Jeudi 3 Févl'ier 1938. 

MODERN BUH,DINGS. - As~. Gén. Ord. 
~t -1: h. p.m., à .\ lcxanclrie, au siège social, 1 
r. Fon ad l or. - (Urclre elu jour v. J. T.M. 
No. 2::l1U). 

ROSETTA & AI~EXANDIUA RlCE iVIILLS 
CO:VII>ANY. - Ass. Gén. ExLr. à 4 11. 30 
p.m., à Alexandrie, au siège social, 164 
prom. Reine Nazli. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. o. 2314). 

Vcndt·edi 4 Févriet· 1938. 

SOCIETA ANONIMA EGIZIANA SCIAL
LI.- Ass. Gén. Orel. à 5 h. p.m., au Caire, 
au s iège sociaJ, 6 r. Mousky. - (Ordre du 
jom v . .J. T. M. No. 2318) . 

• Teudi 10 !<'év l'ier 1938. 

SOCIETE DE CREDIT ALEXANDIUN. 
Ass. Gén. Orel. à 4 h. p.m., à Alexandrie, 1 
r. Fouad l or. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No . 2321) . 

:\'lcrct·cdi 16 Février 1938. 

SOC. AN. DU CHEMIN DE l<'ER lŒNEH
ASSOUAN. - Ass. Gén. ü 3 h. 30 p.m., au 
Caire, au siège social, 14 r. Cheikh Aboul 
S ebaa . - (Ordre elu jour v. J.T.M. No. 
2320) . 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENER ALES. 

CREDIT FO~CI!.:H EG YI,TIEJ\". - i\ss. 
Gén. Orel. du JK. I.:lK: ll,··, ·ill C' paicm. (livicl. 
de P.T . 120 par ac li o tJ. - c•• n iJ ·c :ju,.;Lif . qur 
les 1 i L!·es don L les roupon;-; so1 il dél n c:ht's 
sont dcmeurt'·s en :Eg~r plc salls inlenuplion 
depuis le 1m·."J1.36 cL que Je coup . précédent 
(No. G3 ) 1ù1 pns élé présenté nu paicm. en 
France. ù dC•f;mt de quoi il sera cfl'cc lué une 
retenue de P.T. 33, - ct paiem. de P.T. 
2500 pur part de fond., le touL à part ir du 
1er.2.38. c. coup. 64 des ael ions et 4·0 des 
pal'Ls de fond., nu Ca ire, nu siège soc ial. 

PRJNCJ.J>AUX PROCES El~ COURS. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAIRE. - 1.9 Fév 1938: Débats dev. 
le Trib. de Comm. du Caire, sur l 'action in
tentée par Victor Rossetto, tendant au paie
ment en fr a ncs égyptiens , tarifés à P.T. 
3,8575 le franc, des coupons et obligations 
4 % de la dite Société dont il est porteur.. 
TA~O RANK OF EGYl'T. 5 Mars 

1938: Débats dev. le Trib. Civ. d'Alex. (1re 
Ch. ), sur l 'uction inten tée par G. Moraiti
nis e l autre. actionnaires, tendant à faire 
défense ·nu rlit Etablissement de se libérer 
autrement qu'en francs dépréciés du cou
pon do ses obligations 4 1/2 %. 

- :> Mnrs 1938: Déba ts dcv. le Trib. 
Civ. d'Alex. (1re Ch.), sur l' ac tion inten
tée par L. . Savignoni et G. Campos, ten
da n t an pmcrnent en francs fra nçais , tels 
qu e définis par la Loi du 25.6.28, au poids 
d 'or de 65.f5 millig., a u titre de 900 mill. 
d'or fin pour un fr anc, du coupon et des 
obligal io11s 4 1/2 % dudit Etablissement. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour Zea d étai ls sur les ventes figurant dmu 

Ht agenda, co?tsu lter l'annon ce d étaillée dans le 
"uméro du journal indiqué <rn référe'llCe). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 5 Février 19.38. 

BIENS URBAINS. 

Tribnnal du Caire. 

HELIOPO.LIS. 
- Tcn·aiJI llc 148 m. q. (les '2/3 sm) avec 

maison: 1·ez-clc-chaussée et 1 étage, rue Sul
tan Sélim No. 9, L.E. 2000. - (J.T.M. No. 
2312). 

- Terrain de 783 m.q. avec maison: rez
de-chaussée e~ 3 étages, rue Georges Merz
bach Bey No. l:i, L.E. 5600. - (J.T.M . ro . 
2312). 

LE CAIRE. 
- Terrain de 1637 m.q•. avec construc

tions, rue El Nabatate No. 9, L.E. 13335. -
(J.T.M. No. 2~:15) . 

- Terrain cle 323 m.q. avec maison: rez
de-chaussée (magasins) et 4 étages, rue Ab
bassich No. 127, L.E. 2700. - (J.T.M. No. 
2315) . 

- Terr·ain de 43G m.q. o.vec maison: rez
de-chaussée et 2 étages, chareh Darb El 
Meicla No. 4, L.E. 1200. - (J .T.M. No. 
2316). 

- Terrain de 471 m.q., dont 400 m.q. 
construits (2 maisons: rez-de-chaussée et 3 
étages chacun). rue Kawala Nos. 13 et 15. 
L.E. 4500. - (f T.M. No. 2318). . 

- Terrain de 476 m.q. (la 1/2 sur) avec 
maison: rez-de-chaussée et 3 étages, rue 
Cotla No. 6, L.E. 1500. - (J. T.M. No. 2318) . 

- Ten·ain de 1800 m.q. (la 1/2 sur) dont 
400 m.q. construits (1 maison: 3 étages et 
dépendances), cha:reh El Abbassieh No. 70, 
L.E. 1350. - (.J.T.M. No. 2318). 

- Terrain de 731 m . q. (les 7 j12 sur) avec 
constructioll s . rue i\ hclcl Aziz. L.E. 10000. -
(J.T.M .. l\o. 2:118) . . 

- Telntin (! c 270 m.q. (les 7 j12 sur) avec 
<:OIIs l n1 c·l ious, n1 c• 1\.Hwal a No. 32, L.E. 
3000. - (.J.T.ll'f. No. 2318). 

- Tcnuin de 300 m.q. (les 7 j12) sur) avec 
constructions. rue 1\:awala, L.E. 3000. -
(J.T.M. No. 2318). 

- Terrain de 1082 m. q. (les 7 j12 sur) avec 
constructions, rue Maclabegh, L.E. 2000. -
(J.T.M. No. 2318). 

BIENS RURAUX. 

Tribnnal du Caire. 

ASSTOUT. 
FED. L.E. 

8 Béni-Khaled 1300 
15 Kahl El Chark 1100 
14 Chanayna 1780 
27 El Hammamieh 1310 
33 Ekal 1\.ibli wal Bayadieh 

wal Cheikh Etman 1680 
66 Meir 2200 
13 Aboul Hedr 1400 

8 Tanouf 1000 
15 El Emarieh 1000 

(J.T.M. No. 231~). 
18 Etlidem 2500 

(.J.T.M. No. 2317). 
ASSOUAN. 

48 Nahiet Aklit 1500 
63 Aklit 4000 

(J.T.M. No. 2316). 
BENI-SOUEF. 

10 Nazlet Said 1000 
4 Bouch et Béni Za~ed 8000 

(.J.T.M. No. 2 16). 

FED. 
- 100 

-272 
3G 

58 

- 101 

- 101 

- ::l6 

36 
51 
51 
69 

25 
40 
12 
9 

11 
45 
12 

9 
6 

13 

21 

7 

3i 

48 
HJ 

10 
9-
·' 1 

23 
31 
48 
61 
5 

45 
-118 

23 

10 
26 
35 
26 

6 
7 

- 199 
32 

8 

- 18 
- 21 
- 22 
- 118 

74 
44 

51 

26/27 Janvier i 938. 

FAYOUM. 
L.E. Seeda 

(J.T.M. No. 2315). 
3{)()() 

Koha fa 55{)() 
Meclinet El Fayosum 15{)() 

(J.T.M. No. 2316). 
Fano us 20{)() 

(.J.T .M. No. 2320). 
GALIOUBIEH. 

Mit Kenana 
wa Kafr Chouman 10000 

(J.T.M. No. 2315). 
Mit Kenana 10000 

(.J.T.M. No. 2316). 
Kaf1· Hamza 1800 

(J.T.M. No. 2317). 
GUIH.GUEH. 

A vv lad Elew 2100 
Barkheil 3800 
Cheikh Baraka 3300 
Tawader wal 
Cheikh Marzouk 3900 

(J.T.M. No. 2315). 
?-.ifechta 2100 
Tema 4050 
Hema 1190 
El Madmar . ,~,{) 

(J.'l'.M. No. 2316). 
Banawite 770 
Awlacl Hamza 2i00 
Kom Badclar 75(1 
Kawamel 1\.ibli 60(; 
Men chah 500 

(.J.T.M. No. 2317). 
N egouh Bardis g;:,n 

(J .T.M. No. 2318). 
GUIZEH. 

E l Tarfayeh l :JGU 
(J.T.M . No. 2316). 

El Maassara ;jjq 

(J.T.M. No. 2317). 
Aoussim ~L: 

(J.T.M. No. 2318). 
KENEH. 

El \Va kf wal Kilamina (hJ 
El Makhadma Î i~,itl 

(J.T.M. No. 2317). 
MENOUFIEH. 

Choni 8W 
Sarsamous 2i0ll 

(J.T.M. No. 2315). 
Arab El H.aml 1300 
Sammane 30ù0 
Kamchouche 4800 
Sécloud 6000 
Kolta El Soghra :JOU 
Bemam 3000 
Zawiet Bemam 8000 
Sers El Layana 1800 

(J.T.M. No. 2316). 
Ka fr Abou Zekri 1000 
Bata 2500 
Damalig 2500 
Zawiet Razine 2000 
Sansaft 300 
Kafr El Cheikh Ibrahim 770 
Zawiet Razine 15000 
Damalig 2700 
Sansaft 800 

(.J.T.M. No. 2317). 
MINIEH. 

Cham El Bassal 1180 
Zohra 2200 
Béni-Ghani 2200 
Aba El ·wald, Tambedi 

12000 et Achnine El Nassara 
(.J.T.M. No. 2316). 

1890 El Tayeba 
El Tayeba wo 

(J.T.M. No. 2317). 
3300 Tawa Béni Ibrahim 

(.J .T.M. No. 2318). 
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OJBECTION, 
RJ!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

~lexandrie, 
I,RaedelaOaredaCalre, Tél. 25924 

anreaux au Caire, 
27, Rae Soliman Pacha. T él. 54237 

ABONNEMENT-S : 
- au j.()urnal 

- Unan • •.. . . .• • P.T.I5G 
- Six mois •• • . •. . 
- Trois mois • • • ••• 

• 85 
• 50 

- Il la Gazette (un an) •• 
- aux deux publications 

• 150 

ré .. nies (un an) . . •• 250 

li Mansourah, 
Rae Alberl· Padel, Tél. 2570 F••-'•t•••• 1 Mea M "":,XIM 'lil PUPIKO FEB et LBON P.ANG.A.LO, Avo cats à la Cour. 

01••••••• 1 Me ~XIME PUPIKOFEB, Avo cat à la Cour. 

Administrateur-Gérant 
M , jOSEPH A. DEGIARDE. 

t. P ort-Baïd, Co-11• fil• Rftrlaotl08 Gt 61' Arl .. lm•t•atloa 1 Pour la Publicité: 
lolae Abd el Monelm, Tél. 409 M.ea L . P ANG .A.LO et B . SCH EMEIL ( Dtrecteun aa CalrCJ. 

S'adresser à l'Administration 
Adresse Telégraphtqae; M.• .Ill. D.EGIA.BD:ill (& crétatre a~ la rédacttonJ. M e A.. FA.DJilL (Dtrecteru a /IIJcugoarGIJ) . 

•.l..e Caire, Alexandrie et Mansnurabl 
"JUSTICE" 

MeL. B ARDA. (8~crttatrc-adjotntJ. Me F . B R AUN l (Cor ru pondam• 
Me G. M O U CHBA.fiANI f&cr~talre à Port-Sala ) . M e J . LACAT à PariJ.J. 

3, Rue de la Gare du Caire, Alexandrie· 
Téléphone: 259U 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Be la compétence des Tr ibu n aux i\lixtes 

dans les affa ires pénales commencées 
anml la période trans itoire. 
Ue mêm e qn 'aux lcrm r,s de Lnticle 53 

du nouveau Règlem en t d 'Organisation 
.Jud ic iair e, les Tribunaux Mix tes demeu
n.:n l compétents ù connaître des causes 
commen cées avant le 15 Oc tobre 1937 e t. 
l[U i sont en principe désormais de la 
rumpé ten ce des Tribunaux Nationaux, 
de même. les affaires « commencées » 
<tl<t llL ceÜc da te devant les T r ibunaux 
Con;:;ulaires seront con lin uées elevant 
l:ttx jusqu 'à leur soluliun définitive, sauf 
.lc lll' renvoi éventuel devant les Tr ibu
naux Mix tes, sur accord des parties en 
m<t lièrc civile ou sur décision des Con
;-n lrr h respec Lifs en m atière pén a le. 

\ lais qu e Jaul-il en tendre exac Lem enL 
!Jill' l' expression« causes commen cées»? 

1~ 11 m a tière pénale, la quest ion n 'est 
]Jd:-: aussi simple qu'en matière civile. Il 
n'es t clone pas étonnan t qu 'un e contro
ler:-:e a it déjà surgi, a lors que m êm e en 
Jt\H iièrc civi le la por te a pu s' ouvrir à 
l'interpréta tion spéciale don t. nous nou s 
"ommcs déjà fait l'écho. (*) 

!:\ i, en effet, c' es t n ormaleme n t par une 
cil<ü ion en ju s tice qu e commence un 
procès entre deux plaideur s, le début 
d'u ne poursui te pénale n 'est point au ssi 
ne i.temcn t caractérisé . 

:\vaut la ph ase j udicia ire propr em en t 
d il L', il existe ou il peul. ex is ter un e ph a
:;e administrative. 

Il en es t ainsi no lummen t en cas de 
flagranL délit e t d 'a r res ta tion par la p o
lice. Un certain tem ps p.eut s' écouler en 
Lre ce LLe arres tation et la décision du 
Parque L d'intenter des pour suites. C'est 
apparemment le réquisitoire elu Minis
tère Publie, premier ac te de poursuites, 
({ni sa isit la juridiction répressive, tout 
comn1.c, en m atière civile. le Tr ibunal est 
:<aisi par l'assign ation introductive d'ins
La nce. 

Jusqu·à ce m omenl, les a utorités ad
ministra tives ct la poli ce judiciaire peu
vent se livrer ù des actes d 'information, 
à des enquêtes préparatoires, mais l'on 
n_'en es t pas en core au stade de l'exer
CI_ce_ effec tif de l'action publique. Cette 
distmction a son importance notamnrent 
au point de vu e de l'examen des actes 
SU;spensifs D U in terruptifs de la pres
cription pénale. 

( * ) V. J .T .M . N o. 2296 du 23 Novembre 1937. 

Faut-il conclure de là que tant qu 'il 
n 'existe point un r équisitoir e de pour
suites ém an ant d u Ministèr e Public, l'af
faire pén ale n e puisse pas être con sidé
r ée comme « comm en cée n ? Faut-il di
r e au contraire que le début de l'affaire 
r emonte à l'arres tation ou tout au moins 
à l' enquê te p réliminaire et que des lors 
la Juridi c tion Consulaire qui aurait com
pé temment procédé à ces premiers actes 
d 'information avant le 15 Octobre 1937 
dem eur erait seule compéten te comme ju
ridiction d 'instru ction et de ju gemen t ? 

La ques tion s 'es t pos6e ù :Mansourah, 
dans des circonstances assez spécia
les (*) : deux suj ets h ellèn es, arrêtés par 
la police égyptienne en Septemb re 1937 
pour exercice d u commerce des s tupé
fi ants en tre la Pales tin e e t l'Egypte, 
avaien t été pla cés en état de détention 
préventive en vertu d 'un e ordonnan ce 
régulière du Consul de Grèce à P ort
Saïcl. Pu is, les délai s prévus par la lo i 
grecqu e étant expirés, e t toujours avant 
le 15 Octobre 1937, u n e seconde ordon
n ance de mise en liberté avait été ren
du e par le même Consul, lequ el, en tr e 
temps, avait procédé lui-m êm e à un in
terrogatoire, san s tou tefo is pou sser pl us 
loin son activité. 

Entre temps, l'on en é tai t arrivé au dé
but de la période tran sitoire, et le P ar
qu et Mixte de Mansourah, recevant les 
procès-verbaux de l'enquête m enée par 
la police depuis le mois de Sep tem bre 
jusqu 'au m ois de Décembre d_ern_ie_r, n e 
manqua pas de pren dre un reqmsrtmre 
de p oursuites. 

Traduits devan t le Juge d 'instr uction 
du T r ibunal Mixte de Man sou rah, les 
prévenus revendiquèrent le droit d 'êt re 
déférés à leu r T ribunal Consulaire. Leur 
Lhèse é tait appu yée par une protesta tion 
du Con sul de Grèce à P ort-Saïd, qui, se 
déclarant saisi antéri eurem ent au 15 Oc
tobre, fit savoir au Parquet Mix te de 
Mansourah qu 'il se con sidérait comme 
seul qualifié pou r poursuivre l'affa ire. 

Il appartint ainsi à M. D. Kokinopou
los, Juge d 'instruction au Tribunal Mix
te de Man sourah , de se prononcer sur 
sa propre compéten ce. Par ordonnan ce 
du 30 Déce m b re 1937, il reje ta l'excep
tion soulevée par les prévenus et d écJara 
ouverte l'ins tru ction pénale : 

" Il ne fa ut pas confondre avec l' exer cice 
de l 'action publiq.ue - observa cette or
donnance- les actes ù es autorités adminis
tra tives ou de la pDlice judiciaire, qui ont 
pour mission de r-ew·erch er 'les intractiQns 

(* ) .A:ff. M inist è r e P.ublic c. P . P . C ominos et 
M . K athreftis. 

et de prendre à cette fin les mesur es né
cessaires d' information e t d 'enquête pré
paratoire dans le but justement de saisir le 
Ministère Public pom· l' exercice de son ac
tion n. 

Or, observa le J uge d'instr uction , le 
Consula t de Grèce n 'avai t procédé ju s
qu 'au :l5 Octobre 1937 qu'à un e simple 
information préparatoire, tandis qu e 
l' enquête m êm e continuait à être clirigée 
par la poli ce égyptienne, à telle en sei
gn e qu e, dans ces conditions, l 'action 
publiqu e n 'avait pas été déclenchée par 
le Consul , qui n' avai t point saisi le J uge 
d 'in struction Cons ulaire de l' affair e 
avant le :l5 Octobre 1937. 

L'ordonnan ce rappelle à ce sujet : 
" Que comme en m atièr e civile la juridic

tion est saisie par l' acte introductif d'instan
ce elevant le Tribunal, en matière pénale on 
doit considér er que la juridiction est saisie 
par l' exer cice de l' ac tion publique q1ui tend 
ù appliquer a u délinquant lu peine prévue 
par la loi ». 

Ce n· es t pv ur tanL pas ce tte thèse q ui 
a prévalu devant le Tribun al de Man sou
ra h. 

Saisie en effe t d 'un e opposi tion à l'or
donnan ce du Juge d 'instru c tion, la 
Chambre el u Conseil de ce Tribun al, pré· 
sidée par Habib F ahmy bey, a ordonn~ 
par décision d u 6 J anvier 1938 le renv01 
de l'affaire au Tribunal Consulaire de 
Grèce, en considéran t que ce dernier s' é
tait déjà saisi de l'affaire avant le :L 5 Oc
tobre 1937. 

Si, relève cette décision, le Consul de 
Gr èce à P ort-Saïd s 'é tait limité à pro
céder au mois de Septembre à un sim
ple interrogatoire, et s 'il s 'était limité à 
des gén éralités, c'était parce qu 'il n 'a
vait pas encore en m ains des ren seign e
ments circonstanciés su r l'affaire. Mais 
il n 'en dem eurait pas moins que c'était 
le Consul et non u n Juge d 'ins truction 
mix te qui, avant m êm e le :l5 Octobre, 
s'était occupé de l' affa ire en autorisant 
d'abord la détention préventive de ses 
r essortissants, pui s en exigeant l e~r 
élargissement par application des dls
posi ti ons de la loi h ellénique. 

Ainsi l'intention des au torités consu
laires d 'ouvrir l'enquête pénale était ma
nifeste. Le Consul « e n avait la compé
tence en vertu de la loi de son pays ». 

Et la Cbambre du Conseil de fournir 
en ces termes son in.terprétation de l'ar
ti€-le 53 du nouveau Règ lement d'Organi
sation J udiciaire : 

" P.ar " ~afûüres .OO«ll'*1encées n , il faut en
tendre non seulement cclles dans lesquelffis 
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un n'quisiloi1·e du .\l i1 tis lè rc Public u sa is i 
le lribunnl de Jllt(l'I11C'Iil, ma i::; UL!SSi cell e::; 
<lun" Je"!fliCII c::; une sin1plc cuquè lc u dl: 
Oll\·crtc "· 

La Qt!C"Iion ain:::i différemment réso
Jue aura-t-elle à è!re f ixée ciéfinil iYement 
par la Cour de Ca::;sation ·? 
·· Il JaudraiL Je souhaiter, pour yoir di:::
parailrc toute incertitude, ct dans lïnté
rê t de la bonne marche des affaires pé
J.lalcs qui ont ]!ris naissance à une épo
que co ntemporaine de l'entrée en vi
gue ur des Accords de Montreux. 

San::: doute de telles difficulté::: sc ré
"ouc!ront-elle::; cl ·elles-mêmcs, par le se ul 
jeu elu îemp::;, ct au prix seulement de 
quelques flottements dans des cas dé
terminés. Mais il eut certainement mieux 
valu que les négociateurs de J\Œontreux 
se monlrasse nt moins pressés. moins 
ennemi s des points sur les i. On n'au
~·n il pas eu, sïls avaient serré de plus 
près les textes, à se livrer après coup à 
un fas tidieux travail d 'exégè::;e, d'autant 
plus délicat souyent que dans la réal ité 
les intention s mêmes des rédacteurs 
sont demeurées mal définies, les travaux 
préparatoires n'étant d'aucun seco urs 
pour l'œuvre interprétative. 

Ainsi, dans l 'exemple qui nous a oc
Ctlp é aujourd 'hui, le commen tateur, mis 
en présence des motifs con tradictoircs 
de l'ordonnance du Juge mixte d'instruc
tion de lVIansourah ct de celle de la 
Chambre du Conseil de ce Tribunal, est 
bien forcé de reconna1tre qu·cn théorie 
la thèse du Juge d'instruction apparaît 
comme plus conforme à la rigueur des 
]Jrincipe::; juridiques en la matière; mais 
il lui faut au ssitôt aclme Ltre qu·au point 
de n 1c purement pratique - et c·est ce
lui-là san::: doute qui aurait di c té des 
~olulions préci ::ocs aux négociateurs de 
Montreux :-'Ïb ;waient pri s le iemps d 'en 
rechercher, - il c01wenait bien. plutôt 
q ue de scinder les acles préliminaires 
d'information et les poursuite::; propre
m ent diLes, de laisser aux autorités sai
sies en fait dès l'origine d'une infrac
tion. le soin de s'en occuper j usqu'au 
bout. 

Notes Judiciaires 
Conditions de la compélen<:c des Pa

triarcats en matière de SU<'f·cssion «ab 
intestat». 
Ainsi que l'ont rappelé de l1·ès 11ombreux 

a rrêts. la c:ompétence de:-; P<tlrinrcnls ù 
conna1trr des actions e n pélilio11 ri ' J11]r édité 
as t. soumise, en matière de suc:cessions 
t hrél. iellJ IC'S OU int esta t , Ü fncr·orcl cleS pur
tiCS, ù clêfuut de quoi c ·esl le ~:lchkémeh 
qui doit être saisi . 

Ccl fl(-cord (]Ps intéressés doil-il èlre ex
près, ou peul-il dériver in d irl'demenl du 
seul fnil pnr l'un des inlércss(•s d'avoir 
prr',scllt(: Hll Palriurcal une uernundt• de dé
li\ï<IIH·P d'till J<:lnm char(•i Hllr'sl;lni· le décès 
clll rl,. cujus rl lu dé,·olulinll rl0 J'li(·ré•clité? 

Happclanl \Ill arrêt du 9 Fé\Ticr 1926 
((;u~. XVI. J 71-188), un jug('lll<'lli de la lrc 
Cli n111hrc r/11 Trihunul Ci,·it elu Caire. ren
du le 80 Juin 19:"37 ( · ) sous la pré·sidence 
dP M. P~nn c_lla . a répondu ü ce llr: question 
par la n egnt1vc, en ~bscrvant que le quasi
contrat .]Ucll (ï fl ii 'C qm caract(~ J · i sP la juridi c
tiOn contcntJcusc se forme entre les parties 
ct 1/0n pas a ,·cc le juge seul. 

. .. ( •) Aff. Michel Mardiross ian c. Patriarcat Armé
tuen Orthodoxe du Caire et autres . 
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Echos et Informations 

bt ,·om mém or a liou d e :'li<l b i h Assabg h y 
a u T 1·ibuua! du Ca il'('. 

/ .a l1· islc IWu\·cJic elu décès d e Mc NalJih 
.\ ssn !Jgli ,\· ù /';'1gc d'il pri11e :.n u 11 s Yicut cu
co re 111/C' fois de IIICtlre clouJouJ·cu;;cnJcnt en 
c!C'IJi/ lulli il' ÜUJTCUU. 

Pur s0 11 inlelligeut;C e l ses 1·emarquables 
qunl ilés ]Jrofe;;sionnelles, uo1 re jeuHc con
frè•rc C·gyp tien uppmtena it à l 'élit e des jeu
ucs . purllli lesquels il J·epré;;e lllait une véri
tu!JI C n.tl e ur. 

Jl duit de ec u.-.: sur qui, ù l'aube des 
tc lllps nou':caux que les rée en ls Accords 
de :\lo11 lre nx laissent entrevoir, on é ta it en 
droi 1. de co.upter pom· maintenir c t trans
m ettre le;; JJelles cl hwlcs l.wditions de 
l '01·drc. 

::-;n 1 nort atteint plusieurs personnalités 
du. 1110/lclc judiciaire et louche plus particu
liè r cnJCnl l'un de nos éminent::; magistrats 
égyp li c•1ts . M. J:-;knnclnr Assnbghy JJey, ù qui 
de;; lieu::; d ' étroite pm·enté le rattachaient, 
et parmi nos confrère::;. Mes :\ell y Scandar 
et Alexandre Ghali. 

Le so m ·cnir du jeune disparu a été so
lennellement commémoré Lundi dernier, à 
l'audic uce de la lre Chambre du Tribunal 
Ci,-il i\lix le cl u Cuir e, pl ésidéc par M. F. 
Gaul ero. 

A i\I. le Délégué M. Syriotis revenait la 
tâche douloureuse de faire part officielle
ment au TrilJunnl du deuil nouvea u qui s'a
joute ù tant d'autres aussi -cruels dont a 
élé éprom-é le Barreau tout récemment. 

Y oici l'alloc ution qu'il prononç·n: 

" J'aura is IJien anlcmment (/(;siré ne pas 
avoir le triste devoi·r de comparaîtTe par 
devant vous pottT TenclTe hommage à lamé
moiTe d 'un cher clispaT·u. 

Ce ca lice attrait pu nous èlre épaTgné; 
c'est en effeL avec un cœuT u l cc;Té, que fe 
viens , au nom du Ba1·reau Mixte, JJleureT 
elevant la tombe fmichement c reusée de na
tTe cher dispaTu Mc 1\'abih Bassili Assab
ghy. 

1l avait à peine t1·ente-et-un ans, mais il 
avait cléjà conqu'is , grâce à sa belle intelli
gence. à son alfabilité exquise , ù l aquelle il 
joigna il ·une paT{aite couTtoisic, et à sa pm
tonde érucl'i t-ion , une place distinguée pm·mi 
nous. 

Elr~ve distingué du Collège des FrèTes de 
]{hmontïslt, il enleva brillamment son bac
calaur('al ct 7mis sa Ucence en DToit à l'U
ni:I'CI·sili; 1-i.O'!Ja lc. 

11 s'inscrivit à natTe Barreau le 7 Janvier 
I !JD oi1 il se {it ùnmécl'ia tement 1·emarquer 
par son a]Jtitucle et ses mult'ip les qualités 
monticl) c l intellccttlellel), ct ses camarades 
de la Con{éTcnce Menbach l'honorèrent en 
le choisissant comme SecrétaiTe de la Con
ference. 

Jl pa sa à la Cour le 20 Juin 193.2, et, mal
gré la bTièvcté du temps, par ses talents il 
a. su s'imposer dès la 1n·emièTe heure. ' 

IJt cie s'oum·ait devant lui sous d'heu-
1"1'/IJ. auspices q-ui lu.i peTmettaient d'aspireT 
au.r plus hou ls succès. 

H ril11s, le Des tin en a déc idé atttrement. 
Le /il 1lc sa r ie {ut cntcllemen t ct soudai

nement co u]Jé, et nous Testons tous conster
ni}s pur ce nouveau 7'0vage pa7'mi nos rangs 
dë:i(_i 11'//r•nlent i; )JTOtt vés depuis quelques 
mOIS. 

En cc disant m e viennent à la mémoiTe 
des L'Cri) de Jean MoTéas: 

11 cloue à coups pressés 
le menuisier des trépassés. 

el .i'ajoutnai que le rythme et la cadence 
" elu m enu isie r des avocats tTépassés ,, sont 
effamnts par leuT rapidité . 

26 / ?:'l Janvier 11:138. 

. \. l ' occasion de ('e (/('IIi / r'l"llr'/. qui fra 
toute la j'ami/le judiciaiN'. nos pensr'e;/1/ie 
tns l ccs vo nt il lu nu[,/1' merf' de n.otTc c l~~! ~ 
cl1S7JCllïl, Sl c ru cl/ r'rtll' llt 1; /J/"OUt: éc E't · , 
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/
. · · · (( ~CY 
l"r'l"r'l) ilnn t nous /WI"Iuy<· •ms 111 doute : 

cl a u /l.O !ïl de /out n•J/ 1<' Hu !ï<'Uil ie 1;u. 
1J'U'sen /e i l's c(')nrlol•'atu·,•s /('s Ji l u',. ' 1; 1.11

1
1

111 
• . r 1 • • ~ ft•s 

<'n unplorunl du 1nut-hllssunt lu conso/ _ 
lwn 111!' 111<' "· •J 

l\'L IC' Clic l' du P<~rqll•·l Hil m~- MukJ·nm 
ElJc tcl . pur la11L till Ilt1111 rlr· la Mugi s !1, 1t 111 .,. 
d ebo u l,. p1·ononçn le:; t' lltOu,·untes P<ll·ol .. , 
que vmc1: · 

"C'est Cll'f'C un e Jlrolondf' r'moliun ,11 ,-u11 
nom des kfuglslntt.' du Prnquc{. :1/i.tit' ·,, 
Tends l!omnwgeà lu 111r;n10 irc cie ill e 1\'u /Jft

1 
/ lssabg l! u que /.a 11/rJI"/ a Utt·i si hrusr1 11 ,._ 

m en/. sans 'I"CS]Jec lcr l u J'ilu/i[(i cie su il'll llo',·

sc, /. 'ar-cleu~· de so_rt op itimisme et c-t; cfui,_ 
rna nt. souru·e qv 11 a r·onsr'7Té jusr11i' ti 1,1 
dcrnwre l1eure de sa J'ir• . 

.Je su/tu' en lui non seulf'ment 1111 lll t' II Jf,•·.· 
de celle gTanrlc J'umi/11' fud ir·iairc elon / ii 1,. 
UJ_'U~ ~les ligures les JJ/us cs limr;cs ct les rJ,,. 
a:mwcs , mru s vn am i dont le temps n· 11 (. 1 
qv.'accroÎlle Ta Toyrtttt é et. la droiture. · 
., E_t c'est; en. l e co nilaissant cie p 1 -1; .~ , • 

.1 m pu apprccwr à. /f'lll' iustc cute 11 ,. ·, , 
qualilës d'espril c t dr ccruT de 1·c ; , .. ·. 
cornbartanf qui a pu CO IUflrri-/"ir unr ri /,;, 
tion au lJaT reuu q-ui le destinait à c/, ·s ; 
Si/Jilitds CnCOI'C p l us /Jril/urJ/CS. uris c' l'-". ' 
las , paT un cnwl clcslïn. · 
. Doué d'une saine ct courageuse coi•• · 

twn du clr·vou, le j cunf' d isparu l'll' J1 :· 
avec lui l es p lu s J' ils regN'is de lou s ·,., . 
qui le connaissa ien t , laissun t 11armi no·•.-· , 
souvenir de sa pcrsonnaTilé que les <tu''· 
ne sauraient eJja cC'r. 

.. ln Bar·reau l'di.r:te. rl sa famill C' 1:,.1, 

à. M. lt; Jug e. ; \ ssai.Jghu be!f , .far/res,· · , 
condoleances les plus sincères "· 

Le Président F. Guutc l"o e:-:prin 1u 
tour en quelques m •)ts (·mu;; la pa .. 
prenait la MagistratLtre ù lu pclil' ,, ·' 
dont était frappé le Barreau. 

L'audience fut ensuite suspend tH' 1·é'l

dant cinq minutes en s igne de deuil. 

A la Confét·cncc du Stage d'Alcxant l! '· . 

A la réunion que la Conférence el u .. ,•.,,;. 
d 'Alexandrie tiendra Jeudi prochain. ·; l···
vrier, à 4 heures, clans la salle cl"audl<·t ···:
de la Com·, le débat pm·tera sur Jo ·' ·;•'1 
suivant: 

" X a acheté un billet de loterie: son t,ili i 
Y, désimnt le mystifier, fait fabriq ue:- ''il'' 
fausse liste, su1· le moclèle cles lisle' · J/ 1-
C'iellcs donnant les numéTos gagnan ts, •1•1·'·'' 
laquelle il a fait -inscrire le numéro_ r' \ 
comme ayant gagné tm lot cle L. E. /UIJ''· :r 
la lui fait pCt1·ven i r clans tme letlrc ém(l·t'•' 
soi dis ant cles O?'ga nisatcttTs de la lof 1 ~' · 
le fé lic'il:ant d'avo ir gagné. _ ,. 

X, fou de joie , sort de son coflre I,: 1. 10" 
et en fa'it elon à une Socidtc de 1Jien/lii-' '11 Jr~' 
en accompagnant le elon cie la lettre · 1

·
1
1-

vante: 

" FavoTisé par la fortune, ct gaQ nii1.11 
d'un gTos lot , ma premièTe pensee U t 
aux pauv1·es que vous secouTc;; par vo; 
tre œuvTe chaTilable, pour laquelle .1', 
vous 1·emels, ci-incl-us, la somme dt 
L.E. lOO>>. 

S'étant a.peTçu cle son erreur, il assigiW· 
en paiement cle L.B. 100, Y, qui a recon~1:~~ 
devant témoins êtTe l'auteur de la mystt~l-t 
ca tion, et qui, à son to·u r, m et en cause ~
Société de Bienfaisance, aux fins de la co 
darnneT à la Testitul'ion de b.E. 100. . ? 

L'act'ion et le TeCOUrS sont-ils fondeS · 1> . 
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Carnet rose. 
Lundi dernier a été <:élébré, à l'Eglise 

:Saint Joseph au Caire,' le mariage de M. 
J< ::unal Ghali, fils de S.E. Zaki Ghali bey, 
Vice-Président du Tribunal Mixte du Cai
re Commandeur de l'Ordre de St. Grégoire 
)e' Grand, avec Mlle Solange Kassab, fille 
du Dr. François Kassab, Commandeur de 
J'Ordre de &t. Sylvestre. 

·n grand nombre de magistrats et d 'a
vocats assistaient à la cérémonie qui fut 
présidée par S.E. Mgr. Khouzam. 

,\ux nouveaux mariés et à leurs parents, 
M. et Mme Zaki Ghali bey et M. et Mme 
Frnnçois l<assab, nous présentons nos fé
Ji c: ilations et nos meilleurs vœux. 

LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

Oe la validité de la clause attribuant au 
bailleur la propriété des construclions 
élevées par le .preneur. 
(Mf. ChaTtes Jlnto·ine D'l'osso et Cts 
<;. Otto Lotha1' Schwaldla/r, Mulle1') . 

Les propriétaires qui ne peuvent ex
ploiter eux-mêmes leurs terrains faute 
dt' ca pilaux recourent souvent en Egyp
lc à la pratique suivante. Ils concluent 
cl\·cc un locataire un contrat en vertu 
duq uel ce dernier leur paiera des loyers 
relativement peu élevés, et s'engagera, 
rtu surplus, à aménager les terrains se
lon la destination économique qui leur 
sera la plus appropriée. Le contrat esL 
stip ulé, en général, pour une durée as
;::cz longue, de façon à permettre au loca
taire de se rémunérer, par l'exploitation 
des terrains tels qu'il les aura aména
frL!::', de son apport en capital et du mon
tant lle la location des terrains. Il n 'est 
pa::: injuste aussi de lui attribuer une 
équi table compensation pour l'activité 
clôployée et notamment la mise en train 
de l'exploitation. Ces différents comptes 
doivent se clôturer à la fin de l'exercice 
par un excédent de bénéfices apprécia
bles ; autrement l'exploitation aura été 
désavanLageuse pour le locataire qui ne 
(lispose que de la période d'exploita tion 
limitée par le contrat. Il est, en effet, 
convenu qu'à l'expiration du contrat les 
ronstructions et aménagements de tou
tc:=: sortes effectués par le preneur de
mc~Jr~ront la propriété exclusive du pro
pne lmre du terrain. 

Un contrat de cette nature était inter
venu entre Charles Drossa et Otto Mul
ler., aux termes duquel Drossa prenait 
en location un terrain de 1596 mètres 
carrés appartenant à Muller pour 12 ans 
eL G mois, à partir du 1er Avril 1928, 
~ ur lequel il s'engageait à construire, de 
:oes propres deniers et suivant devis ap
pro.uvé par Muller, un garage qu'il ex
ploJterait pendant Ja durée du contrat. 

Il était convenu du paiement d'un 
1o_Yer. de L.E. 35 par mois pour les six 
])temrers mois, époque de la construc
li~n, par. hypothèse improductive, puis 
Ptogressrvement de L.E. 50 par mois 
pen_clant les 10 années subséquentes et 
enfm de L.E. 60 par mois pendant les 
deux dernières années de la location. 
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Il se trouvait quelques constructions 
légères sur les terrains qui rapportaient 
à Muller des loyers fixes se montant ap
proximativement à la somme de L.E. 30 
par mois. Drossa s'occuperait de la dé
molition de ces constructions et décla
rait prendre à sa charge l'indemnisation 
des locataires qui auraient pu se plain
dre d'avoir été expulsés avant terme. 

A l'expiration du bail, il était stipulé 
que le garage demeurerait en pleine pro
priété à Muller. De même, en cas de non
paiement d'un des termes contractuels 
à son échéance, Drossa devrait «évacuer 
les lieux sans pouvoir prétendre à au
cune indemnité du chef des construc
tions élevées sur le terrain qui demeu
reront la propriété exclusive du bail
leur». 

En fait, six ans après la construction 
du garage et le début de l'exploitation 
de Drosso, ce dernier en fut expulsé par 
arrêt du 21 Février 1934. confirmant l'or
donnance des référés du 19 Janvier 1934. 

Que s'était-il passé dans l'intervalle? 
Drossa, s'affirmant durement tou ché par 
la crise qui n'avait pas épargné l'indus
trie des garages, avait sollicité une di
minution des loyers, dont il n'arrivait 
plus, disait-il, à effectuer le paiement 
régulier. En Octobre 1933, les arriérés 
s 'élevaient à la somme de L.E. 123. Mul
ler avait concédé des termes de retard; 
il avait consenti a rayer une première 
instance en référé. Devan t la défaillance 
de plus en plus manifeste de Drossa qui 
accumulait les arriérés, il s'é tait vu con
traint à introduire une nouvelle ac tion 
en référé, qui aboutit à l'expulsion de 
Drossa. 

Bien qu'ayant plaidé en vain en siège 
de référés que la clause dont se préva
lait Muller était léonine, illicite et con
sacrait un enrichissement sans cause, et 
estimant que la décision des référés ne 
devait pas porter préjudice au fond, 
Drossa introduis it une ac tion en resti
tution des sommes qu'il avait investies 
dans la construction du garage. Il pré
tendait que l'expulsion avant terme l' a
vait empêché d'amortir partie du prix 
de construction, qui :3 .était élevé à la 
somme de L.E. :2800, :-:ans compter les 
frais de mise en train de l' exploitation 
du garage. Une période normale de 150 
mois lui avait été attribuée pour réaliser 
l'amortissemen t de L.E. 2800. Or, à l'é
poque où il avait été expulsé, soit le 4 
Mars 1934, il lui restait 79 mois d'ex
ploitation pendant lesquels il comptait 
continuer l'amortissement. Les calculs 
de Drossa, à rai so11 d'un amortissement 
régulier par mois au taux de 6 0/0 d'in
térêts, lui permellaient de s'estimer lésé 
pour une som,me de L.E. 1717, dont il 
réclamait le remboursement. 

L'affaire avait été longuement plaidée 
devant la 2me Chambre du Tribunal Ci
vil du Caire, que présidait à cette épo
que M. Crabitès. 

Analysant le contrat intervenu, Dros
sa fit valoir l'enrichissem ent qu'il con
sacrait au profit de Muller. Ce dernier 
bénéficiait de la construction d'une va
leur de L.E. 2800 à laquelle il fallait en
core ajouter près de L.E. 1000 de frais 
d'installation. Il était immédiatement 
mis en possession d'u n garage en pleine 
exploitation, dont il n'aurait aucun loyer 
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à payer et aucun amortissement de capi
tal a effectuer. Pendant la période de 
l'exploitation de Drossa, l'accroissement 
des revenus de Muller n'avait, d'ailleurs 
pas été négligeable. Les quelques ma~ 
sures qui se trouvaient sur le terrain 
ne rapportaient à Muller que près de 
L.E. 30 par mois. Par contre, il avait en
caissé pendant 71 mois un total de L.E. 
3460. La différence au profit de Muller 
révélait un accroissement de revenus de 
L.E. 1596. L'enrichissement résultait 
donc de l'application stricte du contrat. 
Et de ce point de vue, Muller n'avait pas 
à se plaindre de la résiliation anticipée 
d'un contrat qui lui avait été éminem
ment profitable. Mais l'enrichissement 
résultait aussi des obligations post-con
tractuelles créées par une clause qui 
permettait au contrat de se survivre, 
sans que les avantages correspondant 
à l'exécution de ce même contrat par 
Drossa n'eussent été maintenus à son 
profit. En effet, Drossa payait un loyer, 
dont il se voyait affranchi; mais encore 
et surtout il avait versé en une seule 
foi s les sommes nécessitées par la cons
truction du garage dont l'amortissement 
avait été rendu impossible à la suite de 
son expulsion. 

Engagé dans cet te voie, Drossa alla 
jusqu'à plaider la contrainte morale qui 
résultait des circonstances à la suite 
desquelles il avait été, disait-il, forcé de 
contracter. En effet, au moment où Mul
ler lui avait présenté le contrat à signer, 
dans lequel se trouvait insérée la clause 
attributive de propriété en cas de défail
lance du locataire, ce dern ier était déjà 
fort engagé dans l'affaire, ayant emprun
té de l'argent pour s'exécuter, indemni
sé les locataires qu'on l'avait obligé d'ex
pulser avant terme, payé les frais de de
vis, déposé les obligations Crédit Fon
cier réclamées à titre de cautionnement 
par Muller: il n.e pouvait plus reculer. 
L'accord de volontés réalisé sur de pa
reilles bases était, d'ailleurs, à lui seul 
une preuve de l'inaptitude fondamenta
le de Drossa, petit employé de banque, 
à mener à bien une affaire de cette en
vergure. 

S'insurgeant contre les conséquences 
brutales de son expulsion, qu'il sem
blait ne pas avoir prévues, Drossa· fit en
core état du pouvoir souverain du juge, 
qui ne pouvait pas « se faire le complice 
d'une mauvaise action », disait-il, et con
sacrer un abus de droit manifeste. La 
clause en question s;analysant, d 'ailleurs, 
en une véritable clause pénale, Drossa 
se prévalut de la jurisprudence de la 
Cour qui avait proportionné l'indemni
sation au préjudice réel subi. Drossa, en
fin , victime d'une injustice, affirmait-il, 
prétendit que le juge avait toujours à sa 
disposition l'article ii du Code Civil qui 
lui aurait permis de fonder juridique
ment sa décision. 

Le jugement rendu le 7 Février 1935 
ne résolut aucune des questions posées. 

Le Tribunal déclara l'action de Dros
sa irrecevable, sous le prétexte que 
Drossa ayant cédé Je bénéfice de son 
bail à Madame Anne Maurette en garan
tie de sommes prêtées, et celle-ci lui 
ayant reloué le garage en son nom per
sonnel, elle avait un intérêt évident au 
litige. Or, elle se bornait à se raHier aux 
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conclusions de Drosso ct ne prenait ü 
son com~>le a uc une réelamation. 

Le litige elevai! rebondi r en appel, oü 
il fut repri::; ù. la foi s par '\Iaclame Anne 
:Maurelle ct mu· Drosso. 

Devant la Cour. Ja thèse de Drosso s'é
tait ::;implilï ée. Celui-ci prétendait que, 
dans l 'intervalle, un fait important s 'é
tR il réalisé : la « chRrtc » des « loc:ltions
conslntct ions » avait été rencl ue. Drosso 
faisait a llu ::; ion par là ü deux arrêts des 
23 Juin 1032 e t H Décembre 1931L 

Le contrat intervenu entre lui et Mul
ler a urait é té cie nature spéciale; en sor
te qu'ii é la i t inipossib le de rés oudre la 
quest.ion ti c la nropriété des constru c
t ion· par les règles ordin a.ires en matiè
re de bail. A tt. surplu s, le bail n'avait é té 
con tracté ept e po tt r rendre possible la 
construction et le paiemen t en nature 
de cettr~ construction so us forme de 
l'exp loitation, pendant une durée déter
minée, au profit d u preneur, qui était 
en réalité ici plutôL un entrepreneur de 
constr uc tion. · 

Ce contrat devait, comme tou s les con
trats synallagmatiques, s.'exécuter don
nant donnant. E t la résiliation devait re
mettre les parti es Clans leurs situ ations 
respectives avant îa conclu sion du con
trat: l'empèchem ent Clans lequel s'é La it 
trouvé Dro ·so de jouir de l'exploitation 
elu garage étaü une cause de restitut ion 
des somme:-: ·vcr ~'écs . ct non amor ties . 

Tels avaienL été, d'après Drosso, les 
principes dégagés par les deux arrêts 
précités, dont il n'y avaü pas de raison 
c!c n.c pas faire application a u cas de 
l espece. 

\lullcr ne pouvail ]JaS sc plaindre d'o.
voir à rlé l)o urser ttne fort e s omme. II 
n 'aurait c u qu 'à ne JlèlS opter poi tr la ré
siliation qui comporte évidemment la 
restitut ion in iulerJ I' Ll/ 11. 

Il es t \Tai qu ' il aurait pu invoq uer le 
préj ucli cc. sanct ionné légalcn1 c·rü par 
l 'article Ltï3 d :1 Cocle Civil dont les lnil
lcur" sc prévalent en cas de rési li ation 
avant .term e de lcllr contrat. El e'est ce 
qtl'é.lYaü fait ..\luller qui réclamait la 
strie le app licn li on de la clau se at tribu Li
ve de propriété ü son profit de::; construc
t ion s él evées s ttr son terrain. 

Cette manière cie voir était en core plus 
critiquabl e, ::;elon Drosso, qui, reprenant 
ses dé\'cl oppements relatifs ü la clause 
péna le, C.\:posait q ue la jurisprudence li
béral e ri e la Co ur elevait s 'appliquer à la 
cld.u :-;e en ques tion. Celle jurisprudence 
a proclamé qu e le juge a le droit d'in
terpré ter les r·otwenlions :-: elon le bon 
sens el l' équilé c t celèl rnêmc au mé
pr·i,; dc.-o ini.c n lions c!6c:arécs des partie::;. 
Ell e a po:-; é, not <:umnNlt, ü l'applica li on 
des clatt,;c ,; né nalcs cieux conditions : il 
faut qu'il ait cx is lé un préjtt rl icc : - il 
faut que l' éeall en 1rc ec Dréjtulicc e.t les 
dommagt :,;-inl:~ t·êL:; ,;lipulés ü la. clause 
ne soit pa ,; lrop gTaml. 

Or ici c·.r...; conditions ne !:'C lrouvHic n l 
pas réa li:-:écs. En cl'fcl, Muller, bien loi11 
d a\oi r s ubi un !Jlé iuc! icc. rtvctiL bt\néfi
cié du garap-c rlonL il s' éLctitemprcssé ùe 
diri ger l' cxploilaLion pour so n propre 
compte, ::;ix . ans avanl la dale normale à 
Jaq udlr: il au.rait cu le droit d'en pren-
dre possession. . · · . 

Mu ll er n e se laiss~ pas démonter par . 
ce flot d 'arguments.' . Selon lui, 18: con- · 
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ven ti on librement accep téc elevai!. être 
observée. La cl a u sr~ attribu l ive li e pro
priété n'était pas dirigée contre Drosso, 
dont M ttll er aurait, par un machiavéli s 
me dift'icileme n L expli cable, a ttendu la 
défaillance. Bien aLt co ntraire, elle elevai t 
être considérée com m e des linée à jo uer 
dans tous les cas d' expiration elu con
trat. E lle constil ua iL Je complément in
di spensable d 'une c:o nvctl:ion aux ter
mes de laquell e 1\Iullcr n'avait é vid em
ment vottlu, en auc un cas, démembrer 
sa propriété et la réduire à la seul e sur
face du sol. D'a illeurs, il é tait de l'intérêt 
de Muller que la location ne fül pas in
terrompu e avant terme; car Mu ller, qui 
en caissai t régulièrement une trentaine 
de li vres en lou an t les petites con s truc
tions qui se trouvaient; sur son terrain, 
n'avait pas entendu sub stitu er à ces re
venu s fixes des r evenus aléatoires, et, 
clans Je cas où il amai t été obligé d 'ex
ploiter lui-mêm e le garage, des reve
nus conditionnés par l'accomplissement 
d'une ac tivité absorbante. 

En tous les cas, en se plaçant su r le 
plan de l'exécution des conventions, il 
était manifeste, a joutait M ttller, que 
l'inexécution nrovenait du fait cle Drosso 
et que parler d 'une option ot tverlc à 
Muller de continu er l'exécution ou cl'a
dopter le s tatut d r. la résiliation n 'était 
que pure logomachie puisque Drosso 
s'était révélé radicalem ")nt incapable de 
payer les loyer s mi s ü sa charge. Aurait
on votllu, oar hasard, que lVIuller lais 
s [Lt s'accumuler une somme encore plus 
importante de loyers arriérés, so us le 
prétexte qu 'il aurait flü perme t! re à Dros. 
so de contin uer l' amo rtissemen l rlr s on 
capital, a lo·r s que celui-ci n'arrivait mê
me pas à payer le s loyers du garage ? Ne 
sc rendai l-on Das compte que s' il en 
avait été ainsi, Drosso aurait pu obliger 
Mnller, par son inexéc ution dès la pre
mière année, à lui payer en espères un e 
somme d'au tant plus importa nte qt tc 
Drosse n'aurait évidemment pu, ü cc 
moment, invoquer un début d 'amortisse
ment ü son profit ? Telle n 'avail. pas été 
l'inten tion de Nl uller en contractant, qui 
n e pouvait être contraint d e débourser 
de Jorles somm es alors qtt 'il avait enten
du s'acquitter en nature, so us form e de 
lit concession de la jouissance du garage 
ü Drosso. 

La 3me Chambre de la Cour, prés irl ée 
par le Comte de A ndino, a fait dro i l, par 
arrêt du 13 Avr il 1937, à la thèse de 
l'intimé. 

Après avoir écarté l 'irrecevabilité sou
levée par les premiers juges, en se fo n 
ri an t sur la jurisprucl en ee constante se
lon laquelle «le cédan t en garantie p r; llt 
ag ir en jus tice contre le cédé, en r eco tt
vrement de la créance· qui lui serait duc 
par cc dernier», la Cottr r e tient que les 
arrêts invoqués par Drosso son t in ap
plicables au cas fic l' espèce. En effet,« le 
L><u lleur (en l' c ·pè(· c Mulle r), loin d'avoir 
mis fin au con lrat, abusivement e t sa n s 
m o tif, - comme cela avait Ru lie tt dan s 
!' af faire Diab - ce qui serait de nature 
il mettre le lorataire <l ans l'impossibilité 
de remplir ses engagements, a s imple
ment s ttb i l 'inexécu li on injus tifiée de la 
part .du locataire, lequel n e pouvait légi
timement prétendre au maintien du con -

. trat jusqu'à son expiration et à l'ocnt-
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pu,Lio n c t l' ex~loitat_ion des lieux par lui
meme, san s s acqmtter d es loyers ré u
lièremcnL,. au~ Lermes ct clans les c~n
clJL ton s ~,t1pulees en tre pal'l1es ». 

La ju r isprudence s ur la clause pénale 
a égalcrncn t éLé déclarée inapplicable· 
car Muller ?-vail. .subi un préjudice d~ 
f~1.t de la resllmtwn avant terme; et il 
n e tatt pas certam q t1e son exploitation 
aurait é lé, comme l'avançait Drossa 
do ublement avani.ageu se pour Mune; 
qui n'avait pl1 1s de loyer ü payer et au
cun amortissement ü réaliser. Par con
tre, il n'était oas sûr que Drosso eüt été 
lésé par la rés iliation anti("ipée, car il 
ne fallait pas calculer un amortissement 
théorique, mais rech erch er la réalité 
commerciale, qui aurait pu être avanta
geuse pour lui et ltli permettre l'amor
ti ssement de la toLalité du capital dès 
les premières années de l'exploitation. 

Ains i s es t terminé un litige qui a mis 
en jeu la va liclité des clauses insérées 
h abitu ellement clans le s contrats de loca
tion-construction et par le fait m ême 
l'exi s tence juridique de ecs contrats dont 
r,1tilil é économiqu e ne saurait être niée. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

« G 1·ingoire » ct les agilatem·s du livre. 

La Sot.: iéLé F1·auçai se du Publications 
cl Ll' li: LliLi ons, c.levenu e Société Grin
uoi re, éla iL liée JJa1· Llcs conven uons 
prr·~vis cs Ll' impress ion eL d' édition Lle 
son h e lJclomac.la ire avct.: l' imprimerie 
apparlenanL à la Soc iéLé c.lLt rrPetil Jour
'll!tl)). 

La. com pos ition uL l ' impress ion de 
l'in lércssa.nt périodiqu e, clonL on s·étOll
n o l.J ue le Jude u r t"gyvli en so iL Lou jour:o: 
lll'i v(•, éta ien L assul'ées par cette impri
nw rit·. Celle-c i <ll:vai L chaque semaine 
avo ir c ff ec lu6 le Lil·age elu journal 
ü Lemps pour en r emüli.l·e dan s la mut 
du .\fe1-n·eLli au .Tc ~ ud i les exemplaires 
élll set·v i. ce des mcssag(• t·i es qui en as
s ur<'tlt la clisLribulion. 

Un n 'a pas perdu 1 <' so u venir des 
(• v(•iî('IYll'l1lS lt·ap- it[ll l'S (j tli. OllL a])QUll 
au ma lheureux s ui t.: ic!c du ~\[ini stre de 
l' lnl éri e ur clc l't'Ilüq uc, .\f. Sa le.JJ gro. A 
la s ui.le d 'une camp C!gne me n ée, ~on
Lt·c cel ui -c i, .l e Min is lrc rlc l'In teneur 
s 'est Lionnù la mol'L <) r~i !.l e : crt événc .. 
m enl tl('vait exe iLrr au plus l1 a uL point 
l(•s pa ss ions poli ti ques. _ 

Dau s J' a près-m itli m<\m e du. 19 ~o
ve miln: lü!'}ô, le gTOII lwmcnt syndical 
Clr \ 11 0111 111<~ crComil e inl eJ'SVncli cal dU 
li v t·c p a r.i s ien 11 pri 1 la d(· c i.sion cle s'op-· 
p ost •t· · ù la paruLi on dr• " Urinq ou c 1

' · 

U tH' cl t'~ m arr. h e a va i 1 (·, 1 t'· fR i tc par une 
dé.l<~ga l . ion d e ce . gTOliJll'lllCJ1t au~res 
cles Otl VJ'tel'S d e l 'rlll!ll 'ltll ('l' lü cl~J rrl.elt; 
Jonm.ulll qu 1 clcwa iCnl. c.o mposel le J0du 
rnt·mt· 10 numt'·ro rl1 \ "(ltinumrc >> u 
Vendn•d i. Les o uvri e t·s (ln l' i mprunen~ 
dtt " Petit .Journal >1 _a cqutcscèr~nt il. 
c· r• ll.r rlrrna.ndr. r'l < ·. c· ss<~t·r·nt le trava 

5 l ~ n nr("sAnce riC' l '(· ln l d 'esprtt. ?e. 
o uvri r rs qu i lu i. sr mhl nil. g(·nérahs\~ 
r·r rnomr.nt dans Loul.<•s l rs imprunen 
clr' la rt'~g i on parisi en !H'. le " Petit .Jo~~;~ 
111tl 11 t~s ti.ma n 'ê tre pas en rnes 
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d' exéc ut e r SPS olili~ra l ion s co n 1 rachn' i
Jes; i 1 r n in forma la dircc l.ion cl r 
(( Grinuoi rr' » r n invocruanL la fo rcf' 
majr.urr. . , . . . 

Uhr l•d Oll1<.Hl<l 11'1' << (r/'1.11(/otl'l' n rsl 1111 a 

11ar co nlrr <'1 1<' f il s~voir rt(.• s le p1T
mi f' r mnll11'llL qu e 1 o 1Js l rur:l1on <lr.s 
-ouv ri1 ' I'S dl' lïmprim r rif' n r eon s l1luall. 
pns 1111 C<b d l' l'o re t' majrurr.: q11 r Ir 

'{;Oili·l'a [. d llllj>I'CSS IOll 110. VISa ll· ]la S Ja 
compos ilioll du journnl <:1 11nr 1mpr1-
mrrir• il(·li'lïlli Jl ('<' <'l qu '1l nppar l.cna1t 
nu " f> l'fi l ./o111ïlo l n dr· fai 1· r lou s ses 
·<> l'fM ls pnttr 8 Jï'i Yr'r c· o(tl r qu e co"lHe ~t 
fnirr imprinwr Il' num(·ro rlc « G'Tin
·(JO'ÎI'I' n r·n nrC:·p8rulion. lr f'as éc~(~an~, 
.avrr rlrs (·q u1 prs ou dans un e lmprl
nwrif' tl <' s r• c.o t1rs . 

n C J'Î II!JOil' r· " rs lima avo ir subi du 
c1wf tif' 18 rlduillanc e cle l'imprim eri e 
un lourd fll'l··judi cc qu'il fi:'\a à 150.000 
francs; il assigna r•n pcnrm.f' nL de cette 
sommr• ln Sori(·l<" du 1( J>rtit Journal » 
f]r.vnn l. Ir ' rriiHtnal dl' l:o!llmNcf' d e la 
Sc;inr . 

IJt'S ag réés en pr(\S <'ll Cf'. \f r Br icafll 
r.!. /-4r nihilrdi èrf'. fir r nl V810ir, l'un CL 
l'ntil.f'l', li's 111.0\"C' Il S d l' lf'ttl'S c lif'nls . Au 
110111 rlt l journal << Gl'inqoi·rc », le prc
mi<'l' pi , -·c is<1 k s o hli ga l.ion s cont.rac
tuclh•s de 1 ï mpr·i llll'ri c, les conditions 
dans t ~·s qu r ll f's 18 <:Onl l)OS ition du jonr
nnl <1\'<~i l <'•lt '• <llï't\l(•f', les pos ibilil és 
qui , ,·~, SiJll a\·is . s' offraienl au « J>elil 
Jovm ol )) , s i o n é~reu scs qu 'elles paru s
sen!, cln d onnn sa i is fact ion à son 
clit•n l, r nlïn le ]Wéjutli ce con s idérabl e 
résullnnl du manqu e :t gagn er clans la 
vcnlr>, <il'. ln conL inu alin rl clr s fra is gé
nùraux, d<· la perle ch~s annonces pn
bli r.ila irrs, ainsi enfin que elu préjuLli
C(' rnora l s t1bi par le journal « G1·ingoi-
fi' )) , 

Son adVPrsa ire l'épliqua, cie son cô
·v-, qu'o n se ll·ouvaiL c.11 présen ce d 'un 
vérilalJlc cas cle f01·c<; maj eure clù à 
1'(:1.nL cl 'espril de s ouvl' iers, lui-mêm e 
créé par lrs ca mpagnes elu journ a l 
« Grinqoil'e » . CrL é Lat d'esprit avait 
abouti à Ul1l\ obsl.t'u c lion systématiqu e 
des ouvr iers de l'imprimeri e à l' égard 
·de la co rnpos ilion elu journal « Grin
goirc )>. L'obsLru c lion '• l,a il général i s{~e 
e.L flagm nLc . L ' imp1·irn cri C' elu « Pctil 
Journnl n avail fa. i'L lout ce qu'ell e avait 
pu, ma is sans r ésulLa L. 1\u suq)Jus, 
l'économ ie clr papi er c L de falJricat ion 
l.t' rega in d e YO{We accordé à la s ensa
tiOn de l 'én~n cmcn t, le report des an
noncrs clr puhli cilé clan s les numéros 
u!Léri r,u ,·s n e perrn c ltai ent pas au d r 
~ancleuJ ' (le fa i re la prPuve d'un pré
)Hdi cr so il matériel, soi t moral quu 
conquc. 

La 3mc Clwmbre du Tribunal d e 
Cûmmcrcc llr la. Seine a rendu le :.:n 
Juin iü3i, sous la présiden ce d e M. 
Bell~ ot, un jug-ement qui condamne la 
Soc1ôlô du « Petit Jow·nal )) à payer à 
la Socté.Lô « Grinqnire n Bû .OOO fran cs 
de dommage -inlér è ls. 

d 
Ap~ès avoir. rappelé les obligations 

e l1mpnmer1e e t les circonstances 
dans. le?quell es la composition d e 
« GrmqotTe )) avait été arrêtée, le juge
~ent ltent à souligner que le Tribunal ra pas à apprécier les passions poli-
IQUes qui sont à la base des événe

ments qui ont fait naître le litige; plus 
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prosa ïqu e m e nt C'l plus simplem ent , le 
Tr ibunal doit appréc ier d es obligations 
c ivil es, il f'S l mis Pn présence d'un pré
ju d ice cl ' ol'drc commer cial inconl <-'s lé 
c l il !u i apparl if' nt d' en dégager les 
J·cspon sabili lés . 

Lr• co nlral inlrrvenu, cl iL-il. es l. un 
contraL synallag maLiqu e cnlre cl r ux 
conlraclanl s : il sc traduit pour cha
cun d'eux, aux 1Prmes elu Code c l d r 
la. loi, par un P obli ga tion de faire . L'in
tervention d ' tm tiers élaiL venue ic i 
s'Ol)posrr par la tore~ ~t l 'exécution de 
l'obli g ation dP l'un des contractants : 
celui qui d rva il e n b6néficif'r é lail fon
clé à dem ander r éparalion du préjudi cr 
subi à son cocontraclant. ee cl f' rni -"l' 
nyant seul en droil la facullé de sc rl'
tourner conl. rc le t iers, auteur d'nn 
quasi-délit et coupable d 'avoir u sé cle 
la force contre le droit. 

En outre, pour ê lre libéré cle srs 
obligations par le cas fortuit ou la for
cr. maj r ur c> . la Société. elu «Petit .Jnul'
nnl ». elit Ir :jugem ent , dcvraiL l;lablir 
rru 'e ll c a. élé empêchôc de r emplir son 
obl iga Lion par un obstacle in sn rmon la
bl e. la g rève Pl m ê m e la guerre nr· 
consliluanl cl cs cas d e force maj eurr 
au e s i les conséquences qu'elles on! 
f' nl. r'a. in(~ r.s on ! r endu l't>:'\éculion clr 
l'obl igat ion non pas seu lem ent plus 
cliffi c il es ou plus onércu srs, mai s a.h s::J 
Ium ent imposs ibl es . 

Or la Soc iélé du «Petit Jow·1w.l n ne 
jus l.ifi ait pas qu'elle e ut fait cliligr11 C'c 
lor s qu e l'intervention lui a.vail élé no
tifi ée pol.lr suppléer à la défa illance d e 
ses ouvrier s. Il n 'était pn (dabli que 
des efforts d e sa parl, ll l'S d emandes 
auprès d'autres organisations ouvriè
r es ou imprimeries ne lui auraicnL j)élS 
p ermis, en faisant quand m ème pal'ai
tre « GringoiTe », d e r emplir ses obli 
gaLions. Il n 'é laiL pas sans inlôrèt cl e 
l'app eler que, m a lg ré l'in Lerven ti on elu 
m êm e groupement syndical , un quo
ti clien du malin (le Tribunal fait a llu
s ion ic i à l' « Action Ji'?'ançaisc ») a \1ait 
pu s 'organiser pour parai lre régu 1 ièrc
m enL le 1er Mai, jour d e grève géné
ralisée . 

Dès lors, la force maj eure n' étant pas 
é labl ic, la Société elu «Petit JouTna l » 
elevai L r épar er le préjud ice subi par 
" GTingoi1'C n. 

P our Je préjudice matérie l, le Tribu
n a l t ient compte non seulemen t. elu 
manque de r ecettes correspondant ;\ la 
venLe au numéro qui n'avait pu è trn 
compens é au'en part ie par l'économi e 
de papier et d'une partie de la falw i
cation, mais surtout de la. publi c it é 
dont la page moyenne au mom.cn t r1 11 

liti g·e pour un journal tirant sur 20 pa 
g es avoisinait 7000 lignes par numéro. 
Certes, certaines d es annonces ava ient 
pu probablem ent être insrrérs clans 
les numéros suivants, mais il y c· n 
avait eu une certaine quantité qui~ par 
leur caractère d'informations, ou d'a.c
tualiLé, furent. s imp lem ent annulées. 
En tous cas, la totalité des frais g é11 é
raux non seulement d'administration. 
mais de fabrication ou de récl8ct.ion 
pour certains collaborateurs pavés 8U 
mois, avaient continué à courir. Le 
prAjudice matériel pouvait être estimé 
à 66.000 francs. 

7 

Par ailiPurs, s i en l'espèce 11 Grin
(JOi1·c » n'avait pas vu so n l.irage di
minu er ù la su ite de son inlerrupLion, 
rnai s avait, au contra ir·c, bénéficié 
rl ' urw augmenta ti on temporaire sensi
llli· <'t laquf' l lr ava il con espon du une 
valor isa tion c.lf' sa lHlhliril<'~ . il n 'rn 
n 'é l.ail. p as moin s r{•sull é clr cf'l lr non 
par·ulion <'1 bonn<' clalf' un pr(• jw'li ce 
moral clonl la réparaL ion pouvail ê tre 
(·v<tlu(~ f' ù ln somme de J .Dûn fJ'an cs. 

Lr Tribunal co ncl a mn " done la c:o
ci('•l(· du « Prtit Journa l. » ù payr-·r ;\ 
«G ri.nqnire" la s omme ci e G6 .000 fran cs 
<'t l.ilrr de clomm ag-Ps-inl{•rê ls. 

i\ <' l! !(· d rs prin c iprs d f' droil donl il 
<1 r·u ain s i l'occas ion cl f' 1'<1 i J' <' tm c inté
l'c• ssa nil' app li c.alion, er jup-P.me.nt il
ltJ S[J' <' in (lirec. IPm r·nL l r IOI'l imm ense 
l'ail <'t la prospé·1·i 10 cl ' tm t!'rancl pays 
l'illlllllr l <1 Fr<1ncr, j)ar lrs in cf'SSn nl.r.s 
ri intcm]ws livr.s intru s ions dans l'{~co
nomi e lW ivc'•p c]p ('.('S OJ'I:!'(llliSllWS SYncJi
l ' èl ll :'\ qui nlarrnl d ' in ju s lrs pa ssions 
politiques bien au-des::: u s des intérêts 
prnfrss i onnrls elon t. il s clrvra if' nl. u11 i
cnl r' mrnl nvoir c.111'f' . t an clis rwr les 
notJ\'Oirs pul)!i cs s'abslicnn r nt. ma l: 
!J r'ur·t•usr nwnl d<' nrrndJ'<' ronlrf' rl ' in
Stl nporL8hlrs agi lat Purs lrs s0nr!.i ons 
rr11 i nwllraif'n l 1m frrin ;'t lf'ur aeiiv ilé 
né· fa ste . 

Agenda du Plaideur 
. - L'affaire G. E. Chalierl c. L. lllrtsqui/

tl c t et Cts, qu e nou s ;wons 1·appor tér rlans 
n:olt' C' No. 2::123 dn 25 .Janv ier 1U38. so 1< s le 
1.ill' (' (( n e l' llssie11 e dll privilège des gens 
cl 0 SCl'v Jr·c ct de son conr·ours aver les hy 
polh(·qucs », n él é• pla icl é·c Mal'Cli derni er 
dcn1nL la :lrne Chambre de l a Cour. Arrêt 
,·1 huita ine. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Smn maire cl·u J\ ' o. 10 cl'lf. 2.2 .Janvier 1938. 

Hc·scri l n.oyal pori nnl norninu l ion pour deux 
<111!5 cl un membr e an C:OJI!5Cil Supérieur 
dî~ l Azha r. 

()rcinnnrll lce H n~·n l c· JHliiJ IIîliltl l' Emir El Hag 
pou t· Je P <':lerinugr· ck J:l5G. 

Dé•c rc l purl a nl nominnlio11 de Sono;-i'doudirs 
C'l' de So u!5 -GOltl ·erneurs. 

Dé1;1·c 1. rr·l é1 lif ù rl 0s di s posilions de Ta n
zi.m cow·c Jï H1 111 ccri.H.i 11es \'Oies dans Ja 
vi l le elu t :n ire. 

Ar-r<'·lé J·cla1i f Hl! J'I'IJOUI"C·ll r menl clr. la no
minution. i.lll COI1S<! il COrJS llil n lif dTLygiè
l iC' . de lt·oi s m(·c!C'ci'll s (11011 f01w lio nnnires 
dr l'Etal ) e::.:enun l leur p1·of0ssion. 

.\ TT(· I.i'· ministéri el p01·lunt p r i~;C' de posses
s ioll d'un terrain , ento uré d' un mur d'en
··e inl e. en Yn e ci e J'in corporel' clans J'(~ l ar
gisscmetTI de Cha1·eh Eclilh Cave!, dans 
lu vil'le d'Alexandri e. 

:\ rrt\t(• c on cern~ nL l' inocul tttion obligatoire 
des animaux cie race lJovine contre la pes
le bonne, clans le di strict. de Chébine El 
1\:om, province de Ménoufieh . 

Arrêté portant mesures contre la peste bo
vine dans le district de Ch ébine El Kom, 
provinc:e· de Ménoufi eh. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
mi·nist.ratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r>~e Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 23 Décem

bre 1937. 
Par la Société Anonyme Egyptienne 

« La gérance Immobilière », ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Saad Meta
weh, p1 opriétaire, sujet égyptien, de
meurant à Alexandrie. 

Objet de la vente: un terrain grevé 
d'un clroiL cle hekr au profit du Wakf 
El \'okali, cle la superficie de 1336 p.c., 
fo rmant le lot :\o. 131 elu plan de lotis
sement de la pours uivante, sis à Alexan
drie, ::\Œohsen Pacha, sur la rue du Canal 
Mahmoudieh, kism Karmous, Gouver
nora t d'Alexandrie, avec toutes construc
tions élevées sur le dit terrain. 

Mise à }l'rix: L. E. 1350 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Jan"'ier 1938. 

Pour la poursuivante, 
15-A-333 Gino Aglietti, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 Juin i932, 
R.G. 618/57e. 

Par l'Agricultural Bank of Egypt, à 
laqu elle le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte a été subrogé. 

Contre les Hoirs de feu Younès Attia 
El Sayeh, fils de feu Attia El Sayeh, dé
biteur principal décédé, savoir : 

i.) Dame Hafiza, fille de feu Younès 
Attia El Sayeh, propriétaire, locale, do
miciliée avec son époux Abdalla Aly 
Hamada à Zawiet Néim, à Ezbet Ahmed 
Bey El Wékil, dépendant de Markaz 
Abou Hommos. 

2. ) Les Hoirs de feu la Dame 1-Iamida, 
fill e de Younès Attia El Sayeh (décédée 
après son père), savoir: a) Abdel Ghaf
far, b) Ahmed, c) Abdel Kader, tous en
fants de El Gohary El Ghoneimi, pro
priétaires, égyptiens, demeurant au vi l
lage de Gabaris, Markaz Itiai El Ba
roud. 

Objet de la vente: 2 feddans, 18 kirats 
et 4 sahmes de terrains sis au village de 
Ezbet Abdalla El Makrahi, district de 
Délingat (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Janvier 1938. 

Pour le requérant, 
81-A-356 M. Bakhaty, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu· au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien, vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, Je cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers . 

Suivant procès-verbal du 11 Janvier 
1938. 

Par le Sieur Costi Bourlakis, commer
çant, hellène, domicilié à Alexandrie, 
rue Bolanachi No. :!.. 

Contre les Sieurs: 
1.) Moustafa Ismall El Ayek, 
2.) Aly Ibrahim Saleh, propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Hadra (Ramleh), 
dans une rue sans nom, située en face 
du poteau électrique No. 7512 de la rue 
Gawaher. 

Objet de la vent~: une parcelle de ter
rain de la superficie de 256 p.c. 88 / 00, 
faisant partie divise du lot No. 41 du 
plan de lotissement de la propriété du 
vendeur, sise à Hadra (Ramleh), derriè
re le jardin Nouzha, sur la voie ferrée 
des Tramways d'Alexandrie, située sur 
une rue sans nom aboutissant à la rue 
El Gawaher, kism Moharrem Bey, Gou
vernorat d'Alexandrie, ensemble à la 
construction y élevée, composée d'un rez 
de-chaussée comprenant un apparte
ment et un garage, ainsi qu'un étage su
périeur comprenant deux appartements. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
73-A-348. M. Péridis, avocat. 

Tri~unal du Cairt. · 
Suivant procès-verbal du 30 Décem

bre 1937, R.Sp. No. 110/63e A.J. 
Par Alexane Kelada Antoun, venant 

aux droits et actions d'Isidore Colombo, 
commerçant, égyptien, demeurant à Ale
xandrie, 3 rue de la Gare du Caire. 

Contre Cheikh Nour El Dine Rostom, 
propriétaire, égyptien, demeurant à El 
ijaguer, Markaz Akhmim (Guergua). 

Objet de la vente: la moitié par indivis 
dans 13 feddans, 6 kirats et 15 sahmes 
sis à El Rayayna bil Baguer, Markaz 
Akhmim (Guergua). 

Mise à prix: L.E. 550 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

48-C-931 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Suivant procès-verbal du 18 Janvier 
1938, R. Sp. No. 151/63e A.J. 

Par le Sieur Georges Nicolas. 
Contre le Sieur Hussein Ismail Aly, 

fils de feu Ismail, de feu Aly, soldat à 
la Police du Caire, sujet local, demeu
rant au Caire, à Choubrah, atfet Hanafi 
Marzou.k No. 3. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et constructions, 

sis au Caire, à Choubrah, atfet Hanafi 

Le texte des annonces doit être remis en d 
le premier exemplaire portant la signaturOUble, 
déposant, et le second exemplaire portant sone du 
en toutes lettres. nom 

L'Administration du <<J ournal>> décline toute 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient P r~s
remis directement à ses guichets, et dont la r Oint 
tion ne serait point justifiée par un récépissé ~cer
numéroté et détaillé portant la griffe de l'ad a é, 
nistrateur et le visa du caissier. Illt· 

. Les annonces sont classées par rubriques et 
Villes. Par 

Cependant .on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fm du classement, la rubrique s é · 
contenant les Annonces urgentes reçues tardiee;;:alet 
et msérées en DERNIERE HEURE. en 

Marzouk No. 3, prenant par haret Rifactt 
par chareh Badih, chiakhet Toussou~ 
Bahari, kism Choubrah, Gouvernorat elu 
Caire et jadis au hod Aly Issa No. 13 à 
Nahiet Guéziret Badran wal Dawahi. 
Markaz Dawahi Masr, Moudirieh de Ga: 
lioubieh, inscrit à la moukallafa sub ?\'o. 
6/68 de l'année 1934 au nom du Sieur 
Hussein Ismail Aly. Le terrain est d'une 
superficie de 120 m2 15 cm. entièrement 
couverts par les constructions d'un im
meuble de rapport composé d'un rez-de
?haussée et d'un premier étage, chaque· 
etage formant deux é'.ppartements cie 
trois pièces, entrée et dépendances; Je 
dit immeuble est construit en pierres de 
taille, briques et béton armé. 

Ainsi que les dits biens se poursuivcn l 
et compodent avec toutes les amélioia
tions e.t augmentations qui pourraient y 
être faites, sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frai:::. 
Pour le poursuivant, 

56-C-939. Daniel 1-I. Lévy, avocat. 

Suivant procès-verbal du ii Octobre 
1937 sub No. 648/62e A.J. 

Par la J oakimoglou Commercial Com· 
pany, société en nom collectif, de siège 
à Alexandrie, rue Stamboul No. 9. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abdel Moteleb Ahmed Aly. 
2.) Abou Deif Ahmed Aly. 
Tous deux fils de feu Ahmed Aly, de· 

feu Aly, propriétaires, sujets égyp tiens, 
domiciliés à El A wana, Mar kaz El Ba· 
dari, Moudirieh d'Assiout. . . 

Objet de la vente: les 2/3 par inclms 
dans 5 feddan s, 7 kirats et 20 sahmcs 
sis à Nahiet El Awana, Markaz El Ba-
dari (Assiout). . 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frah. 
Alexandrie, le 26 Janvier 1938. . 

M. Aboulafia et G. N. Pilavacl1J, 
80-AC-355 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 15 Janvier 
1938, No. 147 /63e A.J. . . 

Par Choremi, Benn.chi & Co., en l!qtw 

da~~~Îre Mohamed Ghoubachi Seid & 
Cts. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot: 2 feddans, 4 kirats et 5, sah~ 

mes sis à Michla, Markaz Tala (Menou 
fia ). · divis 

2me lot: 17 kirats et 9 sahmes In rocs 
dans 1 feddan, 10 kirats et 12 sah 
sis au même village. u 

3me lot: 1 feddan ct 22 sahmes sis a 
même village. 
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4mc lot: 9 kirats et. 13 sahmes indivis 
dans 1 feddan, !1 kirats et 16 sahmes sis 
au même village. 

.\lise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L. E. 150 pour le 3m e lot. 
L.E. 60 pour le 4me lot. 
Ou Lre les frai s. 

20-C-912 Michel A. Syriotis, avoca t. 

Suivant procès-w i·hal d u 16 Décem-
lnc 1937, H.. Sp. No. 86/63e. 

Par Sabc t Sabet. 
Con t1·e Ibrahim Khalifa Mohamed. 
J•:n vertu d'un procès-verbal de saisie 

im mobili ère du t 5 Juille t 1937, dénon
cée le 31 Juillet 1937, transcrits au Gref
rc des Hypo thèques du T r ibun al Mix te 
dtt Caire le 6 Août 1937 sub No. 1025 Mi
nit' h. 

Objet de la ven.Le : en un seul lot. 
1 fcddan, 21 kir a ts eL 12 sahmes par 

in div i::; dans 3 feddan s et 9 kirats sis à 
.\tt llict Barmacha, !\Iarkaz l\1Iaghagha 
(.\ finich ). 

.\lise à prix: L.E. 100 ou tre les frais . 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
:i \-C-037 Avoca ts à la Cour. 

~ uiva nt procès-, ·e1·bal du 30 Décem
l•lt' 1037 sub H .. Sp . .\o. 115/63c A.J. 

Par le Sieur Alexandre Yannios, com
lilt' l'('ant, hellène, de meurant au Caire, 
l'lit ' :\lohamed Aly. 

Contre le Sieur Abclel vV ahab Abdel 
! tlif, fil s de Abele! Latif Mahgoub Ki
l'ili tl', proprié Laire, loc al, demeurant au 
1 til age de Kafr Medawar, Marl<az Ma
;.ilagha (Minieh ). 

Objet de Ja vente : lo l uniqu e. 
. J,c~ 2/3 soit 7 feclclan s c t 15 ki ra ts par 
ttldt \ï ::i clans 11 feddans, 10 kirats et 4 
"'<til mcs de terrain s sis au village d'El 
\Lt:' :'iCl El \Vukf, Markaz l\Iaghagha (Mi
tltt· ll ). 

\lise ù prix: L.E. 300 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

i\ li chel Valti cos, 
'-7-C-947 Avocat à la Cour. 

~-uinmt Jll'Ocès-\nbal elu 29 Avril 
1!1:;~ . n .. Sp. No. t<00 / G:2e A.J. 
. Pa1· le Sieur Loucas Capsimal is, ren

I tt' l'. he ll ène, demeurant à Métélin (Grè
t'C ' . 

Contm le Sieur A ltia Issaoui Abd el 
!_~llaf far, propriétairt e t commerçant, 
ep·~· p ~ ten, demeuran l à Tala (l\Ién oufieh ). 

ObJet de ia venle: lot unique. 
10 fcddans et \.1 :=:a i' mes de terrains sis 

i1 l·:l Bandaria, Markaz Tala (i\lénou
lil'h ). 

\lise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour le poursuivan t, 

IU\1-C-DGS L. A. Dessyll as, avoca t. 

Fondé en 1922 

o....,.,-",.... • z· Etrange<" 

A. CASSIGONIS, DQ.ect~u.r 
Roe Ancienne Boo.œe, 8 

A.LJI::X:ANDRŒ. Tél.éjtr. : "Aregyl'"'....,., 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date : Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de la H.ai son Sociale Mos

seri & Co., Maison de Banque, admin is
trée italienne, ayant siège au Caire. 

Au préjudice du Sieur Khaclr Ahmed, 
fil s de feu Ahmed, de feu Khadr, pro
priétaire, sujet égyptien, demeurant à 
Saft Torab, Markaz de Mahallah El Ko
bra (Gharbieh), débiteur poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mai 1932, de l'huissier 
A. Sonsino, transcrit le 7 Juin i932 sub 
No. 3437 Gharbieh . 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
110 feddans, 11 kirats et 9 sahmes de 

terrains cultivables dont 110 fedclans, i 
kirat et 6 sahm es situés au village de 
Messi r, district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), au hod El Kibli No. 33 e t 10 kirats 
e t 3 sahmes au village de K afr Keretna, 
m êm e district, au hod El Chahaoui No. 3, 
parcell e No. 1, tous divi sés en trois par
celles, savoir: 

La ire de 52 feddans, 13 .kirats et 2 
sahmes, fa isant partie de la parcelle 
No. 3. 

La 2me de 8!1 feddan s, 23 kirats et 14 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

La 3me de 22 feddans, 22 kira ts et 17 
sahmes dont 22 feddans, 12 ki rats e t 14 
sahmes à Messir, faisant partie de la par
celle No. 3 et 10 kirats et 3 sahmes à 
Kafr Keretna. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, san s aucune exception ni réserve 
e t n otamment trois prises, l'u ne su r le 
bahr Nemra et les deux autres sur le ca
nal Abou Hamad alimenté par les ahwa
guieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L. E. 2800 outre 
les frais . 

21-CA-904. 
P ou r la poursuivante, 

A. J. Tilch e, avocat. 

Date: Mercredi 2 Mars i938. 
A la requête de la société David Sachs 

à intérê ts mi. ·tes, ac tuell ement en liqui~ 
datwn, ayant siège à Alexandrie, en la 
personne de son liquidateur le Sieur 
David Sach s, y demeurant. 

A l'encontre de la Dam e Shoshanna 
Suzanne Bachmann, fill e de Moche 
Guer~l10n W exley Levy, petite-fille de 
H.aJ:>bl H_annan, sage-femm e, suj ette an
gla ise, CI-devant domiciliée à la rue Ta
Ida Bey, ~leming (H.amleh), banlieue 
d 'Alexandrie, et actuellement domiciliée 
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à la Colonie Neve Channan, au Mont 
Carmel H.ouge, dépendant de Caiffa (Pa
lestine). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Mieli, du i2 
Octobre 1936, dénoncé le 20 Octobre 1936 
et transcrits le 27 Octobre 1936 sub No. 
4075. 

Obje t de la vente: lot unique. 
A. - Une parcelle de terrain de la su

perficie de 1030 p.c. 18 cm., avec le cha
le t en bois y élevé, composé de trois piè
ces e t dépendances et une chambre de 
lessive, située à Fleming (H.amleh) ban
lieue d 'Alexandrie, sur la rue Takla 
Bey, sans numéro de tanzim et portant 
le No. 1120 immeuble, gari da No. i20 
vol. 6, kism El H.aml, Gouvernorat 
d' i~}e;Xandrie , Ii mi tés: N orel, par la pro
pnete de la Dame Chanesnir Mazhar sur 
20 m. 17 ; Est, sur 211 m. 93 en partie par 
l~ propriété des Hoirs Borghesse, sépa
res par un mur, e t le restant par la pro
priété de Giuseppe Colonna, séparée par 
un mur appartenant à ce dernier; Sud, 
sur 25 m. 93 en partie par la propriété 
de la venderesse et en partie le passage 
ci-après indiqué, composé de deux li
gn es droites se dirigeant de l'Est vers le 
Nord-Est sur 13 m. i 8 puis se dirigeant 
vers l'Oues t sur 12 m. 75; Ouest, en par
tie par la propriété Carver sur une long. 
totale de 24 m. 85, composée d e deux 
lig nes droites: la ire commençant de 
l'angle Nord-Ouest, se dirigeant vers le 
Sud-Ouest, sur 13 m . 50 et la 2me se 
dirigeant vers le Sud, se penchant légè
rement vers l'Est sur 11 m . 35. 

B. - Une parcelle de terrain de la su
perfkie de 123 p.c. 46 cm., consis tant en 
un passage conduisan t de la parcelle de 
terrain ci-haut indiquée, de la rue Takla 
Bey à la m êm e localité, limitée: Nord, 
par l'immeuble ci-haut décrit sur 3 m.; 
Est, propriété de la venderesse sur 23 
m. 15; Sud, rue Takla Bey sur 3 m.; Ou
es t, par la propriété Carver sur 23 m . 15. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, ainsi que toutes les améliora
tion s et augmentations qui pourront y 
être apportées sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L. E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 J anvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

14-A-332 Avoca t ~ . 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Mohamed Aly Choeib . 
2. ) Ahmed Aly Choeib. 
Tous deux fils de feu Aly Choeib, fils 

de Moussa, commerçants, égyptiens, de
meurant à Tantah, subrogés aux pour
suites (vente volontaire) des Sieurs Sa
leh Bey El Kadi et Stamatios Pissaridis, 
ces deux derniers agissant comme liqui
dateurs de la su ccession Ahmecl Gallo, 
suivant jugement du Tribunal Civil Con
sulaire de France en date du 26 Août 
i928. 

A l'encontre des Hoirs de feu Ahmed 
Mohamed Gallo, à savoir: 

a) Dame Fardoss Bent Abdel H.ahman 
Mito, sa veuve. 
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b) Dame Aziza, sa fille . 
c) Sieur Ahmed .i\loharned Gallo, pris 

en sa quali lé de cura teur de son père 
J..'Iohamed Gallo. 

Tous propriétaires, fran çais, demeu
rant la ire à Tantah ct le s deux derniers 
à Alexandrie. 

En Yertu d 'une ordonnance rendue 
par .1\I. l e Juge délégué aux Adjudica
tion s (s tatuant en matière des Référés) 
près le Tribunal :VIixte d 'Alexandrie en 
date du 26 Octobre 1931. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
ier lot: vendu. 
2me lot: vendu. 

3me lot. 
9 kir a ts ct 7 sahmes par in di vis dans 

une parcelle de terrain vague de 247 p.c., 
sise à Alexandrie, quar·t.ier El Diar, rue 
Aly El Kébir, face au ~o. 35. 

Limités : au _\ford, propri é té Hassan 
El vVaza; au S uc! , cà té de la porte par 
un e r ue; à rEs t, propriété H.ania El Sa
maka; tt l'Ou es t, ci terne de l'Etat. 

-1me lot: vendu. 
,\lise à pl'ix: L.E. 110 ou lre les frai s. 
.-\l cxanclric, le 26 J anvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
Z. :\1awas ct A. Lagnado, 

i3-A-33t Avocats. 

Date: ::\1ercr cd i 2 :\1 ars i938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme ayant siège au 
Ca ire. 

Conll'e les Hoirs de feu :\·Iou s tafa Man
sour Aly El Din e, e t de son fils Hussein, 
décédé après lui, savoir les Sieurs e t 
Dames: 

1. ) Khadi ga, fill e de \Iohamed El 
~ahriri, sa vcuYe. 

2. ) Han em, fill e de Aly El Ki!ani, a u-
tre \'CUve du dit défunt. 

3.) :\:fohamed; 4. ) :\fan::;our; 
3.) Ahmed; 6.) Abbas; 
7. ) .-\bdcl Rcl1im: K ) Abdcl I\:acler; 
9.) \ Vass ila, épo u::;c \Ioh amed Ta-

houn; 
iü. ) Chok, épou:-;c \Iohamccl El Kholi; 
11. ) Hancm, épou se .-\Jy Arian; 
12. ) Ensaf, élJousc Cheikh :\lohamed 

Ka m el. 
Les 10 derniers enfants dudit. défunt.. 
Tou :; les su snommés proprié taires, 

égyptiens, domiciliés Ja ire à Tantah, 
ha ret Darb El :\aharwa, par la r u e de la 
Pos te, dans la propriété de ::;on père, le 
ümc à Saft Khalecl, di::; tri c t. d e Teh El 
Baroud (Béhéra), le -1mc à El Hamamda, 
district de Kafr-Sakr (Charl<ieh ), la iimc 
à Samanoud, la i2mc à Ka::;ri eh et les 
autres à El Rahbein (Gharbieh ). 

Et contre les Sieurs c t Dames: 
1. ) Sayed Ibrahim Kachlana. 
2. ) Ahmed Ahm ect :Megahed. 
3. ) Atteya Ibrahim El Kholi. 
1. ) I-Ianem El Sayed El Serafi. 
3. ) Mohamed Aly El W ekil. 
6.) Abele! Moneim Youssef El Bada

oui. 
7.) Zakia Aboul Encin Kamel. 
Tou s propriétaires, sujets égypti ens, 

domiciliés les 4me et 5me à Samanoud 
et les autres à El Rahbein (Gharbieh). 

Ti ers détenteurs apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Juin i935, huissier 
C. Calothy, transcrit le i3 Juill et 1935, 
~o. 2933 (Gharbieh). 
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Objet de la vente: 
i7 feddans et 22 kirats rédui ts par 

s uite de la distracl.ion de iü kirats et 6 
sahmes, expropriés pou r cause d 'utilité 
p ublique, et dont il sera parlé ci-après, 
à i7 feddans, ii kira ts et i8 sah mes de 
terrains s i tués au village de El Rahbei
ne, district de Mehalla El Kobra (Ghar
bieh), d is tribués comme s uit: 

1. ) 5 feddans au h od Ke lee t El Ga
meh. 

2.) 2 feddans et 1G kirats au hod Ke
tcet E l Gameh. 

3.) i8 kirats au même hod. 
l1. ) 2 feddans aLt hod Bahr Seif El 

Dine, sec tion ire. 
3. ) 6 feddan s au hoc! vVagh El Dawar. 
6. ) i feddan et i2 kirats au hoc! vVagh 

El Daouar. 
Ense::nble: 
A Rahbein, sur le Bahr Chebin, une 

::;akieh tabout, i2 kirats dans un autre 
!abou t, un au tre labout sur le canal Kas
rieh. 

Les 10 kirats c t G sahmes dis traits 
son t s itués a u hod Kcleet El Gameh 
No. 4. 

D'après un état d e délimitation déli
\Té par le Survey Dcpartmen t les biens 
ci-dessu s sont d 'une -'superlïcie de 17 
J'eddans, iü kirats e t 21 sahmes s is à El 
H.ahbein, dis trict de Samanoud (Ghar
bieh ), répartis comme suit: 

1. ) i fedd an, 5 kirats ct i sahme au 
hod Seif El Dine No. i, ire sec tion, par
celle No. 84. 

2.) i feddan, 3 kirats ct H sahmes a u 
hod Seif El Dîne No. 1, :Lrc section, par
celle No. 70. 

3.) ii kirats et 6 sahmes au hod Kc
lec t El Gamch No. 4, parcelle :\!o. 181. 

'1. ) 9 kirats et iü sahmes au hod Ke
lce t El Gameh :\l'o. -1, parcelle No. i82. 

3.) 2 kirats au hod Ketect El Gameh 
:\o. ' -1, parcelle No. i81±. 

6.) 6 kirats ct i6 sahm es au hoc! K e
lcct 1~ 1 Gameh No. 4, parcelle No. 232. 

7.) 5 kirats et 20 sahmes au hod Ke
lcct El Gamch No. 11, parcelle No. 233. 

8. ) i3 sahmes au hod K e tcc t El Gameh 
..'\o. -1, parcelle No. 199. 

9. ) 5 kirats c t 22 sahmes au hod Keteet 
El Gameh No. 4, parcelle No. i97. 

to. ) 1 k irat e t iü sahmes au hod Ke
lcct El Gamch No . 11, parcelle No. 198. 

ii. ) iü kirats et i3 sahmes au hod Ke
tcet El Garn ch No. 1~, parcelle No. 119. 

i2. ) ii kirats et 5 sah m es au hod Ke
tcet El Gameh No. 4, parcelle No. 50. 

i3. ) 5 kirats et 7 sahmes au hod Ke
teet El Gameh No. 11, parcelle No. 58. 

H.) 5 kirats et 9 ::;ahmes au hod Ke
leeL E l Gameh No. 4, parcelle No. 36. 

i3. ) i feddan, 20 l<: irats e t i5 sahmes 
au hod Ketee t El Gameh No. 4, parcelle 
..'\o. i80. 

i6.) iO kirats et .J. sahmes au hoc! K e
lce t El Gameh No. 4, parcelle No. 210. 

i7. ) 1 kirat et ii sahmes au hod Ke
Leet El Gameh No. 11, parcelle No. 213. 

i8. ) 1 kirat et 22 sahmes au hod Ke
tee t El Gameh No. 4, parcelle No. 2ii. 

19. ) ii kirals et 2 sahmes au hod Ke
teet El Gameh No. 4, pare0lle No. 2i3. 

A observer que sur cette parcelle se 
trouvent élevées des habitations. 

20.) i2 kirats au hoc! K e tee t El Gameh 
No. 't, parcelle No. 2i6. 
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21.) 2 kirats e t 14 sahmes au hod Ke 
teet El G~meh No. 4, parcelle No. 2i9 -

22.) 6 Jurats et i5 sahmes au hod I{ 
tee t El Gameh No. 4, parcelle No. 21~-

23.) 7 sahmes a u h od Keteet Pl G · 
meh No. 4, parcelle No. 207. ~ a-

21±.) 9 kirats et ii sahmes au hod 1\e
tee ~ El Ga!fieh No. 4, parcelle No. 208 

2o.) i6 k1rats et 2 sahmes au hod Ke~ 
lee t El Gameh No. 4, parcelle No. 163 

26.) 5 kirats et i sahme au hod Ï\e
tee t El Gameh No. 4, parcelle No. 55 

27.) i feddan, 3 kirats et 6 sahmes ·au 
hod Wagh El Dawar No. 5, parcelle 
No. 20. 

28.) 2 feddans, 5 kirats e t i 5 sahmes 
au hod Wagh El Dawar No. 5, parcelle 
No. 26. 

29.) ii kirats et i2 sahmes au hocl 
Wagh El Dawar No. 5, parcelle No. 59. 

30.) 20 kirats e t 4 sahmes au hocl 
Wagh El Dawar No .. 5, parcelle No. lli 

31.) 7 kirats et 8 sahmes a u hod W ao·J; 
El Dawar No. 5, parcelle No. 62. "' 

32. ) 9 kirats et i4 sahmes au hod \\ 'd "'h 
El Dawar No. 5, parcelle No. 57. 
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33.) ii kirats e t 3 sahmes au h ocl El 
Dalayel wal Disse ..'\o. 6, 2me ::;cctir•1 ' . 
parcelle No. 57. · 

311. ) i2 kirats e t i2 sahmes au h od 1-' ' 
Dalayel wal Disse No. 6, 2mc sec li • ,, . 
parcelle No. 118. · 

33.) i2 kirats e t 9 sahmes au h od 1 , 

Dalayel wal Di sse No. 6, 2mc sectt c. ,·. 
parcelle No. ii9. · 

Pour les limites consuLter le Cal u. 
etes Charges. 

Mise à prix: L.E. i050 outre l e.~ 1'1 :~,. 
Alexandrie, le 24 Janvier 1938. 

Pour le requéran 1. 
953-A-30!1 Adolphe Roman o, aY u .. , 

Uate: Merc redi 2 .Mars i938. 
A la requête des Sieurs et Dame::; : 
1. ) Sarina, épo use Léon ete Pinlo, 
2.) Albert Mi srahi, pris tant pcr~• 

n ellement qu'en sa qualité de tut eu r . · 
so n frère Victor Edmond, 

3. ) E lie Misrahi, 
11. ) Edouard Misrahi, 
3. ) Clément Misrani, 
6.) Simon :r·disrahi, 
7. ) Emma, épouse Joseph Lévy, 
8. ) Yvonne, épou se Umberto .1\l o::;:-e : · 

tous enfants de feu Moussa Misrahi. fi' ·· 
de Je u Ibrahim, pris en leur qualité d.J J<.; · 
ritiers tant de feu ·Moussa Misrahi, JPI•L 
père, qu e de feu la Dame Marietta, kl -t 

mère, décédée après son époux, propn:· 
laires, sujets locaux, demeurant à Sl~ r il 
ling Club (Ramleh), sauf la dernH'l ·, 
Dame Yvonne, citoyenne, italienn e, dl'
meu rant au Caire. 

A l'encontre elu S ieur Moursi Ismail , 
fils de feu Abdel Rahman, de feu Saad 
Ismail, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Labchitte district de Mehal! EL El 
Kobra (Gharbieh). . . 

En vertu d 'un procès-verbal de aJsJe 
immobilière de l'huissier D. Ch~yssa~: 
this, du i 7 Février i936, dénon ce le -~ 
Févri er i936 et transcrits le iO Mars HJ3ü 
sub No. 775 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: lo t unique. 
6 J'eddans, i2 kirats et iO sahm~s d~ 

terrains de culture inscrits au teld1f ~ 
Sieur Moursi Ismail sis au village e· 
E l Hayaiem, dist.ric t 'ete Mehalla El Ko--
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bra (Gharbieh ~ et,, selon le nouvel état 
ct u cadas tre, drvtses comme suit: 

1.) 1 feddan, 10 kirats e t 19 sahmes au 
hod Katee El Cheblaoui No. 9, parcelle 
No. 133. 

2.) 21 kirats e t 11 sahmes au m êm e 
hüd Katee El Cheblaoui No. 9, parcell e 
No. 149. 

3.) 4 feddans, 4 kira ls et 4 sahmes au 
llod El Abbassi No. 16, parcelle No. 27. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
cL compor tent ave<; tou s les immeubles 
rar nature ou par destination qui en dé
pendent sans aucune excep tion ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

. \lise à prix: L.E. 330 outre les frais. 

.\lexandrie, le 26 J anvier 1938. 
Pour les poursuivants, 

J:(-A-330 Clément Misrahi, avocat. 

Hatc: Mercred i 2 Mars 1938. 
.\ la requête de l'Union Genève, Com

pag· nie d'Ass uran ce sur la Vie, ayant 
-;iègc à Genève et Direc tion pour 1'0-
!i ••J J t au Caire, 43 rue .1adabegh, agis
:' <!! tl <tux poursuites et diligences de son 
!J ircc tcur pou r l'Ori ent, le Sie ur J ean 
JèJry. 

Contre les Hoirs de feu Abdel La liî 
1!, t·<l him, fil s de Ibrahim lVIoham ed, de 
'. luh amed, de son vivant propriétaire, 
'lijc l local, né et domicilié à Alexandrie, 
J 1:2 promenade R eine Nazli, à savoir: 

<t) Le Sieur Moham ed Abdel Fattah 
Ji, :·:th im, fil s d 'Abdel F attah Ibrahim, de 
li H<lh im, propriétaire, suj et local, domi
l'liil~ it Alexandrie, rue El l'vloafi No. ii, 
q\t:t l'l icr Abou W arda, ki sm El Gomrok, 
Pit it !"on bureau 112 promenade R eine 
.\ ;: zl i. o:o n neveu. 

hJ La Dam e Farida Ibrahim Moha
llll'CI, fill e de Ibrahim, de Moham ed, pro
!'1 i1;laire, suj e tte locale, domiciliée à Ale
\iln dl'ie. au marché de Kom El Di cl\. 
immeuble de Cheikh Aboul Facll, Ids ni. 
• 1 ll nrine, r ue du marché 'o. 112. 

c) La Dame Nazli Ibrahim Moh am ed, 
ïil it' de Ibrahim, de feu l\Ioham ed, pro
pr it;ta irc, suj ette locale, domiciliée à 
J: ;unlch, s tation B ulkeley, rue Allen No. 
J 8. en sa propriété (banlieue d'Alexan
dri e). 

En \·erlu d'un procès-verbal de saisie 
iPimobilière du 28 Juin 1933, transcrit 
le :2:2 Juillet 1933 sub 1 o. 3159 Alexan
ciri c. 

Ohjc t de la vente: 
L) Une parcelle de terrain d'un e su

perficie de 1116 p.c.18, sise à Alexandri e, 
promenade Reine Nazli No. 112 Port
Es t, ki sm El Manchia, Gouvernor~ t d'A
lcxaJ~dri e, bordant la route du Quai, in
dique au plan de lotissement. de la Mu
n.lctpalité d'Alexandrie sub No. 17, lot 
I\ o. 1, limitée : le côté Nord-Oues t com
posé de deux lignes: la ire de 18 m. 47, 
co!:;mence à l'intersection des rues Nos. 
1i 1o e t 1169 et se dirige vers l'Es t; la 
2me, de 4 m., commence à la fin de la 
ire et se dirige vers l'Est jusqu'à la rue 
No. 1169, dénommée rue Mawlay Moha-
1med; le côté Nord-Est, sur 15 m. 85 par 
a rue du Quai Abbas Il, actuellement 
promenade Reine Nazli; le côté Sud-Est, 
de 22 m . 30 par un terrain vag1,1e ap
pa_rtenant à la Municipalité d'Alexan
dne; le côté Sud-Ouest, de 21 m. 18 par 
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la rue -:'\o. 1175 dénommée Kassem Bey 
Amine. 

2. ) L'immeuble élevé sur le dit ter
rain, consis tant en une maison compo
sée d'un rez-de-chaussée comprenant 
sept magasins et de quatre étages supé
rieurs de trois appartements chacun. 

Le dit immeuble es t imposé à la Mu
ni cipalité d'Alexandrie au nom de feu 
Abdel La tif Ibrahim sub No. 532 im
m euble, journal 180, volume 3, année 
1932. 

Tels que les cli(s biens se poursuivent 
e t comportent sans a ucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 9000 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 26 J anvier 1938 . 
Pour la poursuivante, 

19-A-337 H.. Modai, avoca t. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de la Soc ié té Anonyme d u 

Béhéra, ayant s iège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs : 
1.) Afifi Hawache. 
2. ) Abo ul Enein Haw ache. 
3.) El Sayed Hawache. 
Tous les trois fil s de Jiaw ache Afifi 

e t petits-fils de Afifi Ornran, proprié tai
res, cu ltivateurs, suje ts locaux, domici
liés a u village de Deirout, Markaz Mah
mouclieh (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Aoùt 1937, huissier J . 
Klun, transcrit le /1 Septembre 1937, No. 
1314. 

Objet de la vente: 
11 feddans e t 2 kirals de terrains cu l

tivables sis au village de Ezbet Khaled 
Marei, di s tri c t de Roset te (Béhéra), fai
sant partie de la parcelle cadastrale 1\'o. 
17 du hod Berrie t Messanna No. 1., kism 
14me, de uxièm e subdivision . 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
ct comportent san s aucune exception ni 
réserve, avec tou s leurs accessoires e t 
dépendances généralement quelcon
ques. 

Pour le.s limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 330 outre les frai s. 
Alexandrie, le 26 .Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
67-A-342 Charles Gorra, avoca t. 

Dale: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de 'l'he Gabbari Land Cy. 
Contre: 
1.) Dame Sayeda Hassan Ahmecl, de 

Hassan, de Ahmed. 
2.) Dame Marzouka Mohamed Gomaa, 

de Mohamed, de Gomaa. 
Propriétaires, égyptiennes, domiciliées 

à Alexandrie, à Ard El Gabal, rue El 
Fardos, chiakhet Youssef Afifi, kism Mi
net El Bassa!, la ire au No. 5 et la 2me 
au 1\'o. 69. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Décembre 1936, huis
sier Chamas, transcrit le 14 Janvier 1937 
sub No. 159. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain donnant sur une rue sans nom, de 
la superficie de 240 p.c., sise à Alexan
drie, au quartier de Gabbari, kism Mi
net El Bassal, Gouvernorat d'Alexan
drie, portant le No. 78 du plan spécial 
«I» de lotissement du domaine de The 

Il 

Gabbari Land Cy., limitée: Nord-Est, sur 
13 m. 50, par le lot No. 77 du même 
plan, propriété de Mahmoud Farahat 
Dayèche recta Dalèche; Sud-Est, sur 10 
m. par le lot 73 du même plan, proprié
té de la socié té; Sud-Ouest, sur 13 m . 50 
par le lot 79 du m êm e plan, propriété de 
la société ; Nord-Ouest, sur 10 mètres 
par une rue de 20 m. sans nom. 

Tels qu e les d its biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Ensemble avec les cons tructions y 
élevées notamm ent deux rez-de-chaus
sée dont un en boghdadli, sans numéro 
de tanzim, portant les Nos. suivants 
1028/1109 e t 1029/1212. 

Mise à prix: L.E. 128 ou lre les frais. 
Pour la poursuivante, 

66-A-3/d. Ant. de Zogheb, avocat. 

Dale: lVIercredi 2 l\lars 1938. 
A la requête de l\Ie \Vyndham L. 

Grech, avoca t, s uj e t britannique, domi
cilié à Alexandrie, rue Adib No. 10. 

Conh·e Madam e J enn y Frangi, suj e tte 
italienne, dem eurant à i\fazarita, r ue Si
n adino l\ o. 3. 

En vel'lu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Ma rs 1933, huissier 
A. Camiglieri, transcrit le 12 Avril 1933 
sub No. 1626. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
r ain de la superfi cie de 1200 p. c. s ise à 
Alexandrie, au Rond-Point de la Com
pagnie des Eaux, kism l\ Ioharrem Bey. 
cons tituée par le lot :\'o. 3 et la moitié 
du lot 1\'o. 2 du plan Thom son-Hous
ton c t forman t le co in de la rue Garo
falo e t d 'un e rue qui conduit à la Ma
ternité, avec la villa y é levée, composée 
d 'un sous-sol e t de 2 étages supérieurs 
ain si que 3 pavillons co ns truits dans le 
jardin. Le tout limité: Nord, par une 
rue proj e tée; Es t, par la rue Garofalo; 
Sud, partie pa r la propriété Garofalo et 
l 'autre par tie par la propriété Chorémi; 
Oues t, par la propriété Katchayan . 

Mise · à prix: L.E. 1470 outre les frai s. 
Alexandrie, le 26 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
79-A-35!1. \tVahba :\asser, avocat . 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête elu Sieur Sayed Ahmed 

Mansy, commerçant, égyptien, demeu
rant à Alexandrie, 5 rue El Saheb. 

Contre la Dame Aziza Mohamed Gallo, 
propriétaire, protégée fran çaise, demeu
rant à Alexandri e. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Août. 1936, dénoncée 
le 22 Aoùt 1936 e t transcrites le 3 Sep
tembre 1936 sub l\o. 3422. 

Objet de la vente: 
6 kirats par indivis dans un immeu

ble sis à Alexandrie, rue El Chémerly 
e t haret Zakaria Bey No. 1, kism El 
Gomrok, d 'une superficie de 400 p.c., 
ensemble avec les cons tructions y éle
vées, limité: Nord, par la propriété Ah
med El Dah et Hoirs Hassan Abdel 
Cheour; Sud, par la rue El Chémerly; 
Est, par la rue Zakaria Bey; Ouest, par 
les Hoirs Hag Aly Kouta. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
16-A-334 Arafa Mahmoud, avocat. 
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SUR LICITATION 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de: 
1. ) La Dame Antonia Domenica San

tisi veuve Joseph Pericone, fille de feu 
Tor'nmaso, petite-fille de Vincen.zC? .san.
tisi, propriétaire, italienne, domJcJhée a 
Alexandrie. 

2.) Les Hoirs de feu Hanafi Achour 
Derbala, savoir : 

a) La Dame Zannouba Mo~affi:ed Fa
dia fille de Mohamed, petite-fille de 
Mohamed Fadla sa veuve, personnelle
ment et en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs: Khamis, Hassan et 
Hekmat, enfants de Hanafi, petits-en
fants de Achour Mohamed Derbala. 

b) Sayed Hanafi .Achour Derbala. 
c) Hadiga Hanafl Achour Derbala, 
d) Abdou Hanafi Achour Derbala, 
e) Ahmed Hanafi Achour Derbala, 
f) Zeinab Hanafi Achour Derbala. 
Tous enfants de feu Hanafi, petits-en-

fants de feu Achour Mohamed Derbala, 
domiciliés à Bacos, rue Ebn Ghazala, No. 
10, Ramleh. 

3.) Abdel Rahman Achour, fils de 
Achour, petit-fils de Mohamed Derbala. 

4.) Amina Bent Mohamed Abdalla, fil
le de Mohamed, petite-fille de Abdalla. 

Ces deux derniers domiciliés à Fle
ming (Ramleh), rue Samaan No. 12, im
meuble Achour. 

5.) Aly Achour, fils de Achour, .P.e.ti~
fil s de Mohamed Derbala, domicilie a 
Fleming (Ramleh), rue Kassai No. 22, 
immeuble Mohamed Khalifa. 

6.) Fahima Bent Achour .Mohamed 
Derbala, fille de Achour, petite-fille de 
Mohamed Derbala. 

7.) Mohamed Achour Derbala, fils de 
feu Achour, petit-fils de Mohamed Der
baia. 

Tous deux également domiciliés à Fle
ming (Ramleh), rue Samaan No. ~1 

8. ) Salem Achour Derbala, fils de 
Achour, petit-fils de Mohamed Derbala, 
domicilié à Bacos (Ramleh), rue de la 
station de Zahrieh No. 63. 

·Contre: 
1.) La Dame Sattouta Achour Derba

la, fille de Achour, petite-fille de Moha
med Derbala, propriétaire, égyptienne, 
domiciliée à Bulkeley, Ramleh (banlieue 
d'Alexandrie). 

2.) Le Sieur Mohamed Ibrahim Derba
la, fils de Ibrahim, petit-fils de Mohamed 
Derbala, propriétaire, égyptien, pris en 
sa qualité de tuteur de son fils mineur 
Ismail, fils du prénommé Mohamed, pe
tit-fils de Ibrahim Derbala, domiciliés à 
Bacos (Ramleh), rue sans nom, entre les 
Nos. 17 et 19 de la rue Akhtal. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Civil de Céans d'Ale
xandrie le 7 Novembre 1933. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 2759 
p.c., ensemble avec les constructions y 
élevées, composées d'une maison d'habi
tation à deux étages et un appartement 
sur la terrasse, d'un garage pour voitu
res automobiles et d'une écurie, le tout 
sis à Bulkeley, Ramleh, banlieue d'Ale
xandrie, kism El Raml, Gouvernorat 
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d'Alexandrie, chiakhet Bulkeley, rue 
Rowlat No. 40, imposé à la Municipalité 
d'Alexandrie, immeuble Nos. 321, 322, 
323, année 1935, et 324 de l'année 1934, 
respectivement garida Nos. 121, 122, 123 
et 124, vol. No. 2, au nom des Hoirs 
Achour Derbala. 

2me lot. 
Un terrain de la superficie de 1000 p.c. 

environ, ensemble avec 9 magasins y 
élevés, le tout sis également à Bulkeley, 
Ramleh, banlieue d'Alexandrie, ki sm 
El Rami, Gouvernorat d'Alexandrie, 
chiakhet Bull\:eley, rue Rowlat l';o . 38, 
imposé à la Municipalité d'Alexandrie, 
sub No. 320, garida 1\fo. 120, vol. No. 
2 de l'année 1935, au nom des Hoirs 
Achour Derbala. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans exception ni réserve aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 640 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
711-A-349. Jacques de Botton, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la r equête de I. Aghion & Figlio, 

société italien ne en liquidation, domici
liée à Alexandrie, 3 rue Stamboul, su
brogée à Ibrahim Yacout El Beheri. 

Au pré judice des Hoirs Mohamed Bey 
Aly Mohamed, savoir: Fatma Ahmed, 
sa veuve, Ahmed Aly connu sous le 
nom de Aly Loz, Aly, Abdel Salam, 
Mahmoud, Abdel Fattah, Nasser, Mo
hamed, Zakia, Hamida, Zeinab, Rachi
da, Mounira, Moufida, Amina, Saade et 
Nayla, propriétaires, locaux, domiciliés 
à Kom I-Iagana, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), débiteurs saisis ex
propriés. 

Et en tant que de besoin contre Cha
bany Aly, leur mandataire. 

E:t contre: 
1.) Ibrahim Ibrahim Serag, fils de 

Ibrahim, de Soliman. 
2.) Abdel Fattah Seid, fils de Moha

med, de Seid. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, le 1er domicilié à Samanoud et 
le 2me à Kom El Tawil, fols enchéris
seurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 26 Août 1931, 
dûment transcrit avec sa dénonciation 
en date du 25 Septembre 1931 sub No. 
4385 et d'un jugement d'adjudication 
du 23 Octobre 1935, notifié le 7 Décem
bre 1935. 

Objet de la vente: 
6me lot. 

225 feddans, 2 kirats et 12 sahmes sis 
au village de Teda, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), au hod El Sabbakh 
No. 3, parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 8050 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

7R-A-353 Fernand Aghion, avocat. 

26/27 Janvier 1938. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du malin. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre Doss 

pris en sa qualité de syndic de la faillit~ 
de la Raison Sociale Mahmoud Moha
med El Tabbakh & Frères, demeurant au 
Caire, rue Soliman Pacha No. 36 et y éli
sant domicile en l'étude de Me Maurice 
V. Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoud Mohamed Nassar El 

Tabbakh, 
2.) Mohamed Mohamed Nassar El 

Tabbakh, 
3.) Abdou Mohamed Nassar El Tab

bakh, pris tant personnellement que 
comme composant la Raison Sociale 
Mahmoud Mohamed El Tabbakh Frères, 
ayant siège à Galioub. 

En vertu d'une ordonnance rendue pi:tr 
M. le Juge-Commissaire du Tribunal 
Mixte du Caire, en date du 18 No\'Cm
bre 1936, autorisant la vente par \'Oie 
d'expropriation forcée des biens ci-des
sous. 

Objet de la vente: 
Un immeuble d'habitation, const ruiL 

en briques cuites, sur une parcelle de 
terrain de la superficie de 330 m2, com
posé d'un rez-de-chaussée et 1 étage Sll
périeur, situé à chareh El Omarah, à Ga
li oub, Markaz Galioub (Galioubieh). 

Limité : au Nord, chareh El Omarall, 
où se trouve la porte d'entrée; au Sncl, 
terrain vague, propriété du Gouvcr ne
ment; à l'Est, Ibrahim Zaghloul ; à l Ou
est, Mohamed Moursi. 

Mais d'après la nouvelle désignat ion: 
Un immeuble composé de deux ch

ges, construit en briques rouge~, tenm_J~ 
et cons~ructions d'une superfiCie de 2uu 
m2, sis à Gali01lb, Markaz Galioub (Ga
lioubieh), à la rue Melk El Omarah, IJfO· 

priété No. 27. . 
Pour les limites consulter le Cal1 ter 

dès Charges. . 
Mise à prix: L.E. 450 ou~re les, frmô. 

Pour le poursmvant esq. , 
Maurice ·V. Castro, 

27-C-910 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. . 
A la requête de The Engineer~ng Cy oi 

Egypt, société anonyme égyptienne, en 
li qu idation. 

eontre Saad Bey Makram. . . 
En vertu d 'un procès-verbal de saJsJ.c 

immobilière du 14 Avril 1936, transcnt 
le 4 Mai 1936 sub No. 2537, Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. . 
110 feddans 5 kirats et 9 sahmes maiS 

d'après la tot~lité des subdivisions des 
parcelles 110 feclclar:-s, 21 ki~ats et 9 sa~Ï 
mes de terrains SI S au v1llage de 
Akwaz, Markaz El Saff, Moudiriel1 de 
Guizeh. dT 1s 

Pour les limites, clauses eL con J 101 

de la vente con su lter le Cahier des C]lar-
ges déposé au Greffe. . , ·s 

Mise à prix: L.E. 15000 outre les fr ai · 

22-C-903. 
Pour la requérant e, 

M. Castro, avocat. 



26/27 Janvi er 1938. 

Date: Samedi 5 l'vla1:s 1U3~ . 
A la requê te de la SocJéte Peel & Co., 

J_JLd., socié té ano n yme bntanmquc ~yulll. 
·siège à •Manc l! c::; Lcr e L s uccursales a l\IJ
nieh eL !::>ohag. 

Au pl'éjudiœ de: . 
1.) AMel Baki Jl)ra tmn l\laatoul<. . 
2. ) Les J 1 oi r::; de feu Ahmed Ibrahun 

Ma<llouk, :-'aYOJr : 
a) Dame J 1 aJïza Ben L \hm cd Ab del 

Khal ck, :-011 épou::;c, . 
b) Abd cl Ua\\'ctd Ahm ed Ibrah un ?\l aa-

to ul<, . 
c) J\l)l!cl ?\Ioh:oc11 Ahmccl Jbrahm1 l\laa-

touk, 
d) Dame J law a Ahmccl Jb rahin; i\laa

touk, ses enfants, tous propne ta~rcs , 
.égyptiens, demeurant au vil la_ge de h .om 
El Mahmssc, Markaz Abou h .orkas (i\11-
nieh), débi Le urs sa isis. 

Et con tre: 
3.) Abdel i\Iohscn Ahmccl !vlohamecl 

Hassan El Gucdan i. 
4.) Radouan Moustapila Abdel Al. 
5.) Mohamed 1oustupha Abde l Al. 
ü.) Abdcl Gawad Ahmccl Ibrahim l\laa-

tou lc 
7.) Dame Ilawa, fille de Ahmecl Ibra-

him Maatouk. 
8.) Choucri Tobia K_houzam. 
!).) H.alcb Abdel Bak1 Abdcl Rahman. 
Tou s propriétaires, égyp Lwn ·. demeu-

rant au ,·illagc clc Kom El Mahrasse, 
Markaz Abou 1\.orkas (i\1inieh ), tiers dé-
tenteurs apparen ts. . . 

En ver tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i 5 AHi l i937, hui ssier 
D. Alcxa11dre, transcrit avec sa dénon
ciation a u Bureau des ll ypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 'l Mai i937 
sub No. ôiO Minieh ct le 25 i\Iai i93ï 
su l.J No. 702 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

Les 2/3 par indivi s dans i2 fcddans. 
22 kirats et 3 sahmcs de tcrrams agn
coles soit 8 feddans, H kirats eL 2 sah
mes, situés au village de Kom El Mah
rassc, Markaz Abou Korkas (Minieh), di
visés en s ix parcelles. savoir: 

i.) 3 fcddans, H kirats et H sahmes 
au hod El H.oka El Keblia No. 2, faisant 
par tie de la parcelle No. 67, indivis dans 
4 fcdclans, i3 kirats et 20 sahme ·. 

2.) i fccldan, 8 l<:i rats et 'i sahmes au 
hod El Mohamadi No. 3, faisant partie 
de la parcelle No. 63, indivis clans 3 Jed
dans, i:S kirats ct i6 sahmes. 

3.) 7 kira ls ct i.S sahmes au hod Dayer 
El Nahia 1\o. 'i, faisant partie de la par
celle No. :L6, indivis clans i6 kirais ct 
9 sahmes. 

4.) i G kira ts et 20 sahmcs au même 
hod, parcelle No. 179. 

5.) 3 fc ddan s, 2i kirats et 8 sahmes 
au même hod, fai sant partie cle la par
celle No. 1.80, indivis dans 4 feddans, 2i 
ki ra ts et 8 sahmes. 

6.) 3 fcddans, i kirat et ii sahmes au 
même hod, parcelle No. i78. 

2me lot. 
1 kirat et 9 sahmes équivalant à 238 

m2 123 cm., situés au village de Kom El 
Mahrasse, Markaz Abou Korkas (Mi
nieh), au hod Dayer El ahia No. 4, fai
sant partie de la parcelle No. 178. 
~ur cett.e parcelle est installée une ma

chme d'irrigation appartenant à Ahmed 
Ibrahim Maatouk exclusivement, de la 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

force de 16 chevaux, moteur 1o. i7347. 
marque Ransomes, S!ms & Jefferies, 
Ltd. en é ta t de fonctiOnnement, Jour
nie 'par la i\Ia iso n Kelaàa Anloun, fa i
sant fon ctionner un moul in à 2 meules, 
s uivant permis No. 1502 du 15 1ovcm
bre 1925. 

Ainsi que ces biens :::e poursuivent et 
comportent avec leurs accessoires et dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: 
L.E. iOOO pour le 1er lot. 
L.E. iOO pour le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
I-1. ct G. Rathle, 

970-C-868 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Mars i938. 
A la requê te de la Dame Yervanlouhie 

Karalanian, née Pampoukdjian, veuve 
de feu Ohanès Karalanian, propriétaire, 
suje tte locale, demeurant à IHliopoli s, 
rue Saïd, No. 5. 

Au préjudice des Hoirs de feu Isaac 
Meller, sa voir: 

i.) Sa veuve Dame Louise Meller, née 
Goldenberg, sans profession, suj ette lo
cale demeurant 1.u Ca ire, a uprès de sa 
mèr~ Mme Sarah Goldenberg, r ue El 
Falaki, No. Ii/, appartement No. ii. 

2.) Son père l\llarco Meller, pris égale
ment en sa qualité de grand-père exer
çant la puissance paternell e sur les en
fants mineurs du défunt, savoir Léon, 
Simon, Berthe eL Etika. 

3.) Sa mère Dame Rebecca Meller. 
Ces deux derniers, propriétaires, su

jets locaux, demeurant à Héliopolis, iO 
rue Rah ibat. 

4.) Isaac Ancona_, syn~i c près le T~i~ 
bunal Mixte elu Cmre, pns en sa qualite 
de liquidateur judiciaire de _la succes
sion de feu Isaac 1\Iellcr, smvant Juge
ment rendu le 27 Avril 1937 sub R.G. 
No. 5026/ 62e A.J ., par la ire Chambre 
Civile du Tribunal Mixte du Caire, de
meurant au Caire, rue Soliman Pacha, 
immeuble Baehler. 

En vertu d'un procès-verbal de sais; e 
immobilière du 3 Août. 1937, hui ssier 1{. 
G. Misis trano, suivi cte sa dénonciation 
des i8, i9 ct 2i Août 1937, huissier O. Y. 
Madpak, dûment transcrit_ au Bureal! 
des Hypothèques de ce T_nbunal le 2o 
Août i937 sub ~o. 5334 Caire. 

Objet de la vente: lot. unique. 
Une parcelle de terrain sise aux Oasis 

d'Héliopolis, chiakhet Masr El Guéclida, 
kism d Héliopoli s, Gouvernorat elu Cai
re, de la superficie de 575 m2 55 C!ll ., 
sur laquelle est élevée la constructiOn 
d 'une villa sur une superficie de 260 
m2, comprenant un rez-de-chaussée et 
un étage d 'un seul appartement chacun, 
outre les chambres de la terrasse, cha
que appartement comprenar:t 5 cham
bres i en trée et les accessOires, le res
tant' du terrain formant un jardin en 
touré d'une grille en fer, le tout sis à 
Héliopolis, r.ue Fawzi El Motei Pacha, 
jadis No. i5 et actuellement _No. 17. 

La dite parcelle de terram porte le 
No. 9/9 A section No. 1.48 du plan èè 
lotissement des Oasis et plan cadast-:al 
No. 5, et est limitée: Nord-Est, sur i9 
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m., par la rue Fawzi El l'vlotei Pacha, sur 
laquelle donne la porte d'entrée de l'im
meuble ci-haut désigné; Sud-Est, sur 30 
m. 47, par Ja propriété Malctka Osman; 
Nord-Ouest., s ur 30 m. ill par la pro
priété Chafika Zein El Dine; Sud-Ouest, 
s ur 19 m. 10 pat'Lie par la propriété Glos
s ier et partie par la propriété Ismail. 

Tels que les dits bien s sc pourslllven~ 
ct comportent sans aucune cxcep Lton m 
réserve, avec toutes les dépendances, 
amél iorations, augmentations, annexes 
c l connexes généralement quelconques. 

i\lisc à prix: L. E. i 00 ou Lre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Ch. Sevhonkian, 
9ld-C-8GO Avocat à la Cour. 

Date: Samedi i0 Février i938. 
A la requête d u Sieur Sabet Sabet. 
Au p·réjudice du Sieur Abdel Naim Ra

àouan Abdel Naim. 
En vertu cl ' un procès-verbal de saisie 

immobilière du 28 Janvier i93'7, dénon
cée le iO Février i93'7, tous deux trans
crits le i'ï Février i 937 sub No. 172 
(Guergueh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

i fecldan sis au village d'El Haraga Ba
hari, Markaz El Baliana (G uirg ueh ), au 
hod Khalifa Omar No. 1, clans la pa.rcelle 
:i\o. i2 selon l'affectation et dans la par
celle No. 13 suivant l'état ac tuel, indivis 
dans 3 feddans, 22 kirats et i2 sahmes. 

2me lot. 
2 feddans, i7 kirats et i6 sahmes mais 

cl'anrès la suhcl ivi sion ces biens sont 
d-'m1e totalité de 2 fedclans, i6 kiraLs et 
i 6 sahmes de terrains sis à El Haraga 
Bel Koraane, Markaz El Baliana (Guir
g ueh), en trois parcelles comme s uit: 

i.) i2 kirats e t i6 sahmes dans p_arcel ~e 
No. 23, au hod El Amir No. i8, mdiVIS 
clans i fecldan et 2 l'\irats. 

2.) 2 fecldans ct 8 sahmes dans par
celle No. 70, au hod Issa Mohamed No. 
i7, indivis clans 4 feddans, 6 kirats et 20 
sahmes. 

3.) 3 kirats et 16 sahmes dan_s parcelle 
I\o. i25, au hocl Abel H.abbo ~o . 9. 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte sans aucune exception ni réserye. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 35 pour le i er lot. 
L.E. 135 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
Mathieu et Joseph Dermarkar, 

55-C-938. Avocats. 

~ 
~ 
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Date: Samedi 5 l\llars 1938. 
A la requête de la Société P eel & Co., 

Ltd., société anonyme britannique, ayant 
siège à Manchester et succursales à Mi
nieh et Sohag. 

Au préjudice de Gad El Sid Hanna 
Mikhail, fils de Hanna Mikhail, proprié
taire, égyptien, demeurant a u village de 
Nag Zoreik, dépendant de Negoue Béni
Hussein, Markaz et Moudirieh d'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobil ière du 19 Février 1933, huissier 
Zéhéri, transcrit avec sa dénonciation au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le '1 Mars 1933 sub No. 
536 Assiout. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

:2 Jeddans, 15 kirats et 18 sahmes sis 
au village cle l\!Iasraa, Markaz et Moudi
r ieh d'Assiout, mais d'après la subdivi
sion des parcelles 2 fedclans, 15 kiraLs 
et 16 salunes, divisés comme suit: 

1.) 12 kirats au hod Gharb El vVastani 
J\ o. 28, faisan L par Lie de la parcelle No. 
11, par indivis clans cette parcelle. 

2. ) 12 1-.:iraLs au boel El Gamada El 
Bahria No. 29, faisanL partie de la par
celle No. 23, par indiYis clans cette par
celle. 

3. ) 1. feddan, 12 kira ls eL 14 sahmes au 
hod El l=tocla El Bahria ;'\f o. 1, faisant par
Lie de la parcelle No. 7. 

4. ) 3 kirats ct 2 sahmes au boel Abou 
ll izkalla El Ba hari No. 12, faisant partie 
ù e la parcelle No. 51. 

2me lot. 
2 fcclclans, 17 kirats et H sahmes sis 

au village de A wlacl Rayek, Mar kaz et 
Mouclirieh d'Assiou L, divisés comme 
suit: 

1.) 18 kirats au hod El Ballou ti No. 2, 
fai sant partie de la parcelle No. 1, incli
ùs clans cette parcelle. 

2.) 19 kirats et 4 sahmes au boel El 
t:haboura No. 1, faisant partie cle la par
celle No. 59. 

3. ) 22 kirats eL 10 sahmes au boel Ab
bouc! No. 4, faisanL partie cle la parcelle 
No. 33. 

'1. ) 6 l;;irats au boel Kom El \Vasscya 
No. 10, faisant partie cle la parcelle 
~'Jo. 32. 

3me lot. 
.L ~ kirals c~ :16 sahmes sis au village 

li' 1~ 1 IIassani, Mar kaz eL Moucl irieh d 'As
s iout, au b oel El Sahel No. 2, faisant par
tic de la parcelle No. 91, indivis clans 
ce lLe lJarc ell e cle la superficie cle 1 fecl
dnn. tl kirats e t 8 sahm ec: . 

'm1e lot. 
:2 l'cduan s. :J kirat.s eL 18 sahmes s is au 

Yi Il age cie ;~:cgouc Béni-li ussein , JVlarkaz 
e l 1vl oudir ich cl'Ac:s iou l, d ivic:és com m e 
" li il: 

1. ) 2 ::;a hmcs uu holl J~ l Omcla ~o . ·-;. 
fa isant par Li c de la parcelle No. 68, incli~ 
vi~ dans cette parcelle de la superfi cie 
dr 1. fcddan, 23 kirats ct 8 sahmes. 

2. ) n kirats e t 8 sahmes au boel Cha
hicli No. 6, faisant partie cle la parcelle 
No. 2-'1, indi vis clan s ceLte parcelle cle la 
:-:upcrfic ie de 2 fcddan s, 9 kira ts e t '1 
sahm cs. 

3.) 3 kira ts et '1 sahmes au hocl El 
Awas L No. 9, fai sant partie cle la parcelle 
No. 't9, par indivi s clans cette parcelle cle 
la :-: uperlïc ie de 19 kirats et ft sahmes. 
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4.) 3 kirats et 14 sahmes au hod Ghar
bi El Ibrahimieh No. 12, faisant partie 
cle la parcelle No. 13, in~ivis clans cette 
par celle de la superficie cle 13 kirats et 
12 sahmes. 

5.) 12 sahmes au boel El Chahicli No. 6, 
fai sant partie de la parcelle No. 25, in
divis clans cette parcelle cle la superfi
cie cle 1 feclclan et 8 kirats . 

6.) 13 kirats et 6 sahmes au hocl El 
San ti No. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 2, indivis clans cette parcelle cle la 
superficie cle 1 feclclan, 21 kirats et 20 
sahmes. 

7.) 8 kirats et 12 sahmes au boel \iVis
sa No. 13, faisant partie cle la parcelle 
No. 9, indivis clans cette parcelle, de la 
superlï cie de 2 feclclans, 3 kirats et 12 
sahmes. 

8. ) 8 kiraLs et 8 sahmes au boel El San
ii No. 11, parcelle No. 4. 

9. ) 10 kirats au boel Azer No. 5, faisant 
partie cle la parcelle No. 78. 

5me lot. 
La moitié par indivis clans 1 feclclan, 

11 kirats eL 6 sahmes soit 17 kirats et 
15 sahmes sis au village de Soukkara, 
Markaz Manfalout (Assiout), divisés 
comme suit: 

1.) 13 kirats au boel El Assayeb No. 7, 
faisant partie cle la parcelle No. 48, in di
vis dans 2 fedclans, 12 lürats et 12 sah
mcs, dans la cli te parcelle. 

2.) 22 kirats et 6 sahmes au hocl El 
Hoche No. 14, clans la parcelle No. 3, in
divis clans cette parcelle. 

Ainsi que ces biens se poursuivent et 
compor tent avec tous leurs accessoires 
cL dépendances, sans aucune exception 
n i réserve. 

Pour les limites consuHer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pou r le 2me lot. 
L .E. 15 pour le 3me lot. 
L.E. 90 pour le 4me lot. 
L.E. 25 pou r le 5me lot. 
Ou lre le s frais . 

Pour la poursuivante, 
ü'ïî-C-869 H. et G. Rathle, avocats. 

Date: Samedi 19 Pévrier 1938. 
A la requête elu .Ministère des \ iVakfs. 
Au préjudice cle llabieh l\lloh amecl El 

l'Vlantini , propriétaire, sujet égyptien, de
meurant au Caire, rue El Bittar, l\'o. 18, 
.ki sm Darb E l Ahmar. 

En vertu: d'un nrocès-verbal de saisie 
immobilière du 2:3 Juin 1936, cle l'huis
sier G. Zappalà, transcrit au Bureau des 
Hypothèqu es elu Tri bu n al Mixte du Cai
re le H Juille t 1.936 sub No. I18'ïl Caire . 

Obje t. de la vente: lot unique. 
8 kirats s ur 211 clan s une maison d 'un e 

:-:uperfi cie de m2 !H,8:1 , Lerrain cL c:on s
Lru cti on, No. 1.8 nwayecl, s ise au Caire, 
lüsm Darb El Ahmar, r ue E l Bittar. 

Te ls que les dits bi en s se poursuivent 
e t comportent avec toutes leurs dépen
dan ces et appen clances, tous immeubles 
par n a ture e t par d es tination , rien ex
cepté ni exclu. 

Désignation des bi en s d' après le nou
veau cadastre. 

8 kirats à l'indivis clans un immeuble, 
terrain c t con s tructions, d'une superfi
cie clc m2 80,9ï, parcelles Nos. 2 e t 3, 
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portant le No. 18 elu tanzim, sis au Cai
re, à la rue E l Bi ttar. 

De cette mais~m ~épencl un passage. 
Tels que les cllts b1ens se poursuivent 

et comportent avec toute~ leurs dépen
dances et appencla n ces, nen excepté ni 
exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
oes Charges. 

i\lli.se à prix : L .E. 30 outre les fr ais. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R A. Rosse lli. 
'!'7-C-830 Avocats à la Cour. · 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Ministère des \Vakfs. 
Au préjudice cle Ibrahim Ismail Oda 

Bach a, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Béni-Souef, chareh Sett Nasrieh ou 
Nourieh. 

En vertu d'un procès-verbal de sabie 
immobilière elu 19 Octobre 1935, de 
l'huissier V. Nassar, transcrit au B ureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mix te elu 
Caire le 7 Novembre :l935 sub No. f\20 
Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
15 feclclans, 8 kirats et 14 sahmes s i,: 

au village cle Bahabchine, · Markaz El 
vVasta (Béni-Souef), divisés comme suii: 

1. ) 4 feclclans, 17 kirats et 10 sahmc:' clli 
boel Chéhéma El Bahari No. 28, fai'-'an' 
partie cle la parcelle No. 69. 

2.) 5 fecldans, 15 k irats et '1 sahmc" '' :t 
boel Omar Pacha El Kibli No. 18, parcc 1J• . 
No. 3 en en ti er. 

3.) 5 feclclans au boel El Abou Fuhü 
No. 29, faisant partie de la parcell e 
No. 10. 

D'après le nouveau cadastre. 
15 fecldans et 16 sahmes au Yil la;.:, 

cle Bahabchine, Markaz El Wasta (He·· . 
Souef), divisés comme suit: 

1.) 5 feclclans, H kirats et 12 sahnll''· 
parcelle No. 3, au boel Omar Pael1 u i··., 
Kibli No. 18. 

2.) 4 fecldans, 13 kirats eL L± salnuc :< 
parcelle No. 78, au boel Chéhéma El TL
hari No. 28. 

3.) 5 feclclans, parcelle No . 12, au h o:! 
Abou Pahcl No. 29, par indivis dans J ~ 
fedclan s, i5 kirats et 12 sahmes. 

D'après le kachf du Survey Dcparl
ment. 

12 feclclans, 1 kirat et :l6 sahmes sis a 11 

village de Bahabchine, Markaz El \Va~l il 
d ivisés comme suit: 

1.) 5 feclclans, H kir a ts et 12 sahme~. 
parcelle No. 3, au boel Omar Pach a. El 
Kibli No. 18. 

2.) '1 feddans, :t3 kirat s et 4 sahmc:'. 
parcelle No. 78, au hocl Chohéma El Ba
hari No. 28. 

3.) 2 fecldans et 1 kirat, parcelle X o. 3~J . 
a u hocl Abou Pahd No. 29. 

L es 3 parcelles su sdites sont inscrite,: 
au regis tre elu nouveau cadastre au nom 
cle Ibrahim Ismail Oclabach a. 

T els que les dits bien s se poursuivc~l 
et se comportent avec toutes leurs de
pendances e t ap penclances, tous nnm~u
bles par nature et par destination, r1en 
excepté ni exclu . . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s. 
Le Caire, le 26 J anvier 1938. . t 

P our le poursm van ., . 
Em. Misrahy et R. A. Rosseth, 

42-C-925. Avocats. 
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Dale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête . de ';l'he Cairo E~e.ctric 

H.ailways & I-lelwpolls Oases Co., elisant 
domicile en l'étude de Maîtres .Jassy et 
Jamar, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Moufid Mi
khail, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Héliopolis, rue Fouad 1er No. 49. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Sarkis, en date 
du () Décembre 1933, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire,'le 21 Décembre 1933, No. 8864 Ga
lioubieh et No. 10171 Caire. 

Objet de la ven le: 
Une parcelle de terrain à bâtir, s ise 

aux Oasis d'Héliopolis, chiakhet Masr El 
Guédida, kism Héliopolis, Gouvernorat 
du Caire, portant No. 2 de la section No. 
263 d u plan de lotissement de la requé
ran le, de la superficie de 3269 m2 20, 
limi iéc comme suit: Nord-Ouest, sur 
:.:ne long. de 56 m. 30, par la rue Fouad 
Ier: Nord, sur une long. de 9 m. 71, par 
l'ilÙersec tion des rues Fouad 1er et Man
ge; Es t, s ur une long. de 64 m. 86, par la 
rue Mange; Sud-Est, sur une long. de 34 
rn. 73, par les terrains de la Société; Sl,ld
Oues t, s ur une long. de 66 m. 60, par les 
ie tTains de la Société, ct la construction 
(: kn~c su r le dit terrain, comprenan t une 
villa composée d'un rez-de-chaussée et 
d'un élage, formant dans leur ensemble 
l'Il se ul appartement outre des dépen
fl!mces au sou s-sol, à la terrasse et dans 
L· jardin. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
pnrle avec toutes les amélioration s et 
lll lgmcnlations san s aucune exception ni 
rt··c: erve. 

.\lise à prix s ur haïsse: L.E. '1000 outre 
les feai s. 

Le Caire, le 26 .Janvier :1938. 
Pour la poursuivante, 

:J;-C-ü:2U J assy c t .Jam ar, avoca ts. 

Ba ie: San1cdi 19 Février 1938. 
,\ la requête du "Iin istère des vVakfs. 
.\u préjudice de: 
1.: Chuukri Salch, fil s de Sa lch Moha

ll lt ' • 1 1\<tndil, propriétaire, indigène, de
llll'lll'ill ll iHl Caire, à Sekket Helouan, 
eil<nC II ~ouk El Selah .No. 'ï, ki sm El 
El1a lifa . c l précisém ent à la rue Sekket 
El llalawa l. :\ o. 'ï , 1er étage, derrière la 
Po-' le. 

·2.' Le:' Hoirs de El Cheikh Saleh Mo
li<~mrcl Eanclil, savoir: 

il :\ bd cl Hafiz Salcb Mohamed Kan
dil. 

h, :\ bcl cl liamid Saleh Mobamed Kan
el it. . 

c ~ :\Ioham ed Saleh Mohamed Kandil, 
ce derni er tant personnellement qu'en 
sa quali té d'héritier de feu son père Sa
leh :\Iohamed Kandil, 

cl ) Dame Soukkar Bent Saleb, 
e) Dame Asskar Bent Saleb, 
f) Dame Beibana veuve de Saleh Mo

hamed Kandil. 
'l'ous propriétaires, indigènes, demeu

rant à Bén i-Kassem, Markaz Béba, sauf 
la 5me demeurant à Kamicba, Markaz et 
:t\Ioudirieh de Béni-Souef. 

Débiteurs expropriés. 
Et contre : 
1.) Mohamed Saleb Mohamed Kandil, 
2. ) Taha Mobamed Kandil, 
3.) Abdel Hafez Mobamed Kandil, 
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4.) Abdel Hafiz Saleb Mohamed Kan
dil. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Béni-Kassem, Markaz 
Béba (Béni-Souef). 

5.) Dame Wabida Bent Moustafa Ka
mel, fils de Kandil Kamel, 

6. ) Dame Dia, fille de Farman ou Nah
man Sallam. 

Toutes deux propriétaires, égyptien
n es, demeurant jadis la 1re à Béba et 
la 2me à Béni-Kassem , Markaz Béba, et 
actuellement sans domicile connu en 
Egypte. 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du .18 Février 1930, huissier 
G. Sarkis, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte elu Caire le 
17 Mars 1930 sub ::\To. 170 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddan s de terrains sis à El Baranka, 
Markaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef, 
au hod El Guézireh No. 9, parcelle No. 43. 

2me lot. 
3 feddan s situés !:t Béni-Kassem, Mar

kaz Béba (Béni-Souef), au hod E l Om
deh No. 5, parcelle No. i. 

Tels que !es dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 26 .Janvier 1938. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

45-C-928 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi :19 Février 1938. 
A la requêt~ du lVIinis tère des Wakfs. 
Au préjudice d'El Cheikh Abdel Ga-

wad Sayed Abdel Gawad, fil s de Sayed, 
fil s de Abdel Gawad, propriétaire, sujet 
égyp tien, demeurant à El Chennaouieh, 
Markaz e t I\1oudirieh de Béni-Souef, dé
biteur exproprié. 

Et con II·e Zannoubct Hassan I-I ag gag, 
propriétaire, locale, demeurant à Nabiet 
El Chennaouieh, '1\:Jarkaz et Moudirieb de 
Béni-Souef, tierce détentrice. 

En vertu d 'un p rocès-verbal de saisie 
immobilière du 2 .Janvier 1936, huissier 
N. Doss, transcrit au Bureau des Hypo
thèques elu Tribunal Mixte du Caire le 
22 J anvier 1936 sub ~o. 53 Béni-Souef. 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

9 feddan s, 2 kirats et 18 sahmes de 
terrains sis au village de Cbennaouia, 
Markaz et Moudirieh de Béni-Souef, di
visés comme suit: 

L ) 1 feddan par indivis dans la parcel
le No. 5, au boel El Omdeh No. H. 

2. ) 11 kirats à l'indivis dans la parcelle 
No. 16, au h od El Guenenah No. 12, :Ire 
section. 

3. ) 16 kirats faisan t partie de la par
celle No. 22, au boel El Guenenab No. 12, 
ire section. 

4.) 2 feddans à l'indivis dan s la par
celle No. 12, au hod Keleda No. 10. 

5.) 4 feddans à l'indivis dans la par
celle No. 15, au boel Keleda No. 10. 

15 

6. ) 23 kirats et 18 sahmes indivis dans 
la parcelle No. 3, au hod El Wetak 
No. 13. 

2m e lot. 
:1 feddan, 4 kirats et 10 sahmes sis au 

village de Nazlet Chérif Pacha, Markaz 
et Moudirieh de Béni-Souef, parcelle No. 
29, au boel El Nazah No. 6. 

Tels que les dits b iens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception n i 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
dt~;.; Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 26 .Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

46-C-929 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de Saleh Mohamed El 

Sawi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 20 Juillet 1935, tran scrit 
le 10 Août 1935, No. H54 l\Iinieh. 

Objet de la vente: 
14561 m2 90 cm. de terrains de cons

tru-ctions s is au village El Facbn, Mar
kaz El Facbn (Minieh), en 6 lots savoir : 

1er lo t. 
552 m2 sis à chareh El Fabrika No. 81, 

portant le No. milk (nouveau 78), soit un 
dépôt avec une construction ayant porte 
et des fenêtres grillagées. 

2me lot. 
469 m2 sis à cbareh El Fabrika No. 81, 

portant le No. milk (nouveau 77), soit 
une cbounah pour dépôt de céréales. 

3me lot. 
180 m2 sis à chareh El Fabrika No. 81, 

portant le No. milk 81, soit un dépôt. 
4me lot. 

9187 m2 d'après le cadastre sis à cba
reh Emael El Dine No. 75 et d'après la 
moukallafah à chareh El Fabrika No. 81, 
portant le No. milk 95, soit une gran
de chou nah occupée par la Nation al 
Bank of Egypt. 

5me lot. 
560 m2 sis à chareh Emael El Dine No. 

75 d 'après la moukallafa et chareb El Fa
brika, portant le No. milk 91, soit une 
cbounah pour dépôt de céréales ayant 
quelques dattiers et arbres. 

6me lot. 
3613 m2 90 cm. sis à chareh El lbrahi

mieb No. 19 d'après la moukallafah et 
cbareh El Fabrika portant le No. milk 
84 nouveau, soit un immeuble à deux 
étages et un salamlek à deux étages, le 
tout entouré d'un jardin. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.K 450 pour le 1er lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
L.E. 135 pour le 3me lot. 
L.E. 1500 pour le 4me lot. 
L .E. 450 pour le 5me lot. 
L. E. 1000 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
24-C-907. Mauri ce V. Castro, avocat. 
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llalc: Samedi 1\J Fèvric r 1\J;"38. 
A la requètc du .\Ii11i::itèrc de::; \Vakfs. 
Au préjudice de Bakr Ahm ed llas::;a n, 

propri é tai re, sujet. égyp ti en, dem eurant 
à Toh ormos, .\larJ.:az c l :\louclirich de 
Guizeh. 

En vertu d'u n procès-verbal de sais ie 
immobili ère elu '1 :\iovcmbre 1936, hui s
s ier S. Koz man, ~r:u1 scrit a u Bureau 
d es ll ypotllr~q uc ::; du Tribunal .i'di:-:lc du 
Cair:c Je :21 \'ovcmbrr 1936 ::; ub No. 1068 
Guizeh. 

Objet de la , ·enlc: lot unique. 
9 fecldan s, 8 kirats e t 6 sahrnes de ter

rains sis a u vi ll age de Kafr Tohormos, 
l\1arkaz El Guiz eh, \loudirich de Gui
zeh, divisés comme s uit: 

1.) 11 kimls et G sahmes au hocl El 
Omdell :\o. 5, parcelle No. 54. 

2. ) 4 Jeddans, 18 kirat.s eL 10 sahmes 
au hod El Omdeh No. 3, parcelle No. 53. 

3. ) 1 fedclan au hocl El Omdeh No. 5, 
parcell e :No. 50. 

4. ) J8 kira ts ct 8 sahmes au hocl El 
Guenenah No. G, parcelle No. 27. 

5.) 18 kira ts e t 12 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 18 kirats et 12 sahmes 
au hocl El Guénénall No. 6, parcelle 
No. 21. 

D'après la saisie immobilière cette par
celle est entre les m ains du Sieur Farag 
Guirguis. 

6.) 13 kirats e t 2 sahmes au hocl El 
Guénénah No. 0, parcelle No. 20. 

7. ) 4 sahmcs au hod Dayer El ~allia 
No. ,,, parcelle No. 39. 

Ce lte parce ll e appartient à feu You s
sef .-\ ly El Teh ci ti. 

8. ) 18 :-:nhrncs a u l1 cd Dayer El ~ahia 
No. ,,, pat cclle No. 3o. 

Ce lte pnrcelle a é té vendue, d'après la 
sais ie immobilière, au Sieur IIassan ein 
Amer. 

IJ.) :L.'J :-: ahm es au h ocl Dayer El Nahia 
No . .'J , parcell e :\o. 35. 

Cette parcelle a été vendue au Sieur 
Jlassan ein Ame;· Amin d 'après la saisie 
immobili ère. 

10. ) 2 kirab ct 16 sahmes par indivis 
clans '1 kiraLs cL 't sahmes au hod Dayer 
El Nahia .\lo. '1, parcelle No. 34. 

CeLLe parcell e a été d 'après la saisie 
immobilière ve ndue à feu Tolba Gamal 
E l Dinc c l F ouad Amer, e t il y ex is te un e 
mai !"o n composée d 'une entrée c t une 
chambre. 

:Li. ) 8 :' ahmes a u h ocl Dayer El Nahia 
No . .'J, ]Jill ce ll e No. 2(). 

Ce lLe parcell e a é té vendue, d 'après la 
saisie immobili ère, ù. Saycd :\Ioussa. 

12.) 11 kira l.s c t H sahmcs au hod El 
Machayckh ;'\o. 3, parcelle !\ o, 8'1. 

Ces biens sonL in scrits au nouveau re
gi s tre d'a rpentage au nom de Bakr Ah
mad Ha,; ::;a n El Chim i. 

Ain s i que le tou t ;.:c poursu it cL com
porte san,; aucun e excep ti on ni réserve. 

Désig na ti on des b iens d'après l' éta t du 
Survcy Dcpartmcn L. 

Bi ens ::; i,; au village de Tolwrmo ·, 
l\I a1 kaz cL ?\louditi ch de Guizeh, divi sés 
cornrnc s ui L: 

1. ) 8 ;.: ahmcs, parcelle No. 2D, au h od 
Daycr El :\ahia ;\!o . .'J. 

2.) '' sahm cs, parce lle No. 3D, au hod 
Daycr El :\ahia :\ o. '1. 

3.) 13 l<iraLs e t 2 sahmes, parcelle 1\'o. 
20, au hou El Guencin a No. 6. 
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!1. ) 18 ldrat s cL 12 sahm es à l'indivis 
clans 1 fedclan, 18 ki rats et 12 sahmes, 
parcelle 1\o. :21, au h ocl .1..: 1 Gu encina 
No. 6. 

Cette parce lle fi g ure dan s le tcklil' de 
Bakr Ahmecl Hassan d 'après le livre elu 
nouveau cadas tre. 

5.) 17 kira ts e l. il± sal1mcs, parcelle No. 
3!1, au hocl El i\1achayekh No. 3. 

6. ) 2 kira ts cL 0 sa hm cs par indivis 
dan s '1 k irats e L '1 sahmcs, fai sant par
tie de la parcelle No. 34, au hod Dayer 
E l Nahia No. 4. 

7. ) 14 sahmes, parcell e No. 35, au hod 
Dayer E l Nahia No. 4. 

8. ) 18 sahmes, parcelle No. 36, au hod 
Day er El Nahia No. 4. 

Celle parcelle figure au tekliJ de Bakr 
Ahmed Hassan d'après le livre du nou
veau cadastre. 

9.) 18 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 
27, au hoc! El Guéneina No. 6. 

10.) 14 kirats et 6 sahmes, parcelle No. 
5!1, au hod El Omda No. 5. 

11.) 4 fedclans, 18 kirats et 10 saluncs, 
parcelle No. 53, au hocl El Omclah No. 5. 

Cette parcelle figure au teklif de Bakr 
Ahmed Hassan d 'après le livre elu nou
veau cadastre. · 

:L2. ) 1 fecldan, parcelle No. 50, a u hoc! 
E l Omdah No . 5. 

Cette parcell e est a u nom du même. 
Tels qu e les dits bi en s se pours uivent 

et se comportent avee toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1·ix: L.E. \JOO outre les frai s. 
Le Caire, le 26 J an vier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Mis rahy et R. A. Rosse tti, 

13-C-926 Avoca ts à la Cour. 

llate: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de la Cairo Sancl Briek s 

Co., socié té anonyme, ayant, s iège au 
Caire et y éleetivement domiciliée en l' é
tud e de Me A. D. Vergopoulo, avocat à la 
Cour. 

Contre: 
1.) Wouters, Deffen se & Co., société 

établie a u Caire, 33 rne Soliman Pa cha. 
2.) J. Buhagiar & Co., ins tallati on s sa

nitaires, établie au Caire, 25 rue I<as r El 
Nil. 

3. ) R. Dukiche, entrepreneur, demeu
r a nt au Caire, rue Tewfikieh, No. 33. 

Pris en leur qualité de tru s tees de la 
fai llite Edouard Darr e t en tant que de 
besoin le Sieur Edouard Darr, ingénieur, 
égyp tien , demeurant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de sai s ie 
immobilière elu 21 Mars Hl36, dénoncée 
le 1er Avril 1936 et t ran scrite au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Céti re le 8 Avril 1936, Nos. 2279 Galiou
bich et 2559 Caire. 

Objet de la vente: 
. U ne parr-elle de Lerrain de la s upcrfi

Clc ri e 1992 m2 30, s ise a n village de Za
WJa El Hamra, au horl Dayer El Nahia 
~o. -1, clan s la parcell e Nos. 110 e t 68, Mar
kaz Dawah i Masr (Galioubieh ), actuelle
ment chiakhc t Zawia El Hamra, dis trict 
cle Choubra, Gouvernorat d u Caire, limi
tés : Sud, sur 47 m. 40, par parcelle ven
due à Hagop Ohannessian; Est, sur 44. m . 
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22, propriété des Hoirs Badawi Khalil · 
No~li: s ur ''3 m. 70, res lant cle la pro~ 
pn e le c:lu vendeur Henn Sakakini; Ouest 
s ur H m ., ro ute proj e tée de la largeu; 
de 10 m., propr iété Henr i Sakakini. 

. Mai s d 'après le Survey D?l?artm ent les 
b1 en s c1-h aut sont ams1 dellmités: 

Une parcelle de terrain avec les cons
tnt c twn s Y. élevées, No. 5 impôt, s ise à la 
ru e .El Gmncl1, lo sm Choubrah, Gouver
norat du CaJrc, au horl Dayer El Nahiet 
1~0. 4, Z imam Nah iet El Zawi eh El Ham
rah, Markaz pa:valli Masr (Galioubieh) 
~l on.L }a s t~p erfrCJe est cle 2008 m 2 40 cm.: 
lnmtee : Norcl, .Khawaga Mag ia, long. 44 
m. 60; E s t, Horis Badawi Khalil, long. 43 
m. 90; Sud, hhawaga Agop Chanian 
long. 47 m. 50 ; Oues t, rue El Guincli, 0~ 
se trouve la porte, long. 43 m. 90. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e ~ comportent sans aucune exception ni 
reserve. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour la poursuivante 

32-C-915. A. D. Vergopoulo, avocat: 

Date: Samedi 19 F évrier 1938. 
A la requête elu S ieur Emmanuel Kre

m er, propriéta ire, égyplien , demeurant à 
Ein Chams (banl ie ue elu Caire ). 

Au préjudice du Sieur Mohamacl Has
san Abo ul :Nagua, propriétaire, égyptien, 
demeurant au Caire, r ue Azbak No. 3. 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 3 Juill et Hl37, transcrit 
avec sa dénonciation le 28 Juillet 1937 
s ub Nos. !±41!8 Galioubi eh e L 48!15 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeubl e, lerra in et cons truc

tion s, sis au village clc El Waylia Ei 
Soghra, ac tu ellem e nt 1\:oubbeh Gardens, 
rue Kocls i No. 20 K., section El W ayli. 
Gouvernorat du Caire. cle la superficic 
de 355 m2 environ, sur un e partie des
qu e ls sc trouvent é levées les construc
tion s d 'une villa composée d 'un seul éta
ge, corn prenant 5 pièces et les accessoi
res, Je res te elu terrain formant jardin. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour Je poursuivant, 

Lo co lVJe J can B. Cotta, 
57-C-D40 E lie B. Cotta, avocat. 

DaLe: Samedi 1() F évri er 1938. 
A la requête cle Khalil Eff. Messiha. 
Au préjudice cles Hoirs J e feu Bayou~ 

mi !Mohamed savoir: Ahmecl Bayoumi 
Mohamed et Mohümed Bayoumi Molla
m ed. 

En vet·tu cl'un proeès-vorbal de saisie 
immobilière elu 20 OeLobre 1936, dénon
cée le 29 Octobre 1936, le tont transcrit 
au Greffe iVIix te des Hypothèques elu Cal
r e le 10 Novembre 1936 sub No. 6728 Ga
lioubieh. 

Obje L de la vente: 
2m e lot. 

Une pa rcelle cl e terrain de la superfi
cie de 159 m2, avec le -· con structions Y 
élevées forman!; un e mai son composée 
de deux étages, po r tant Je No. 13 rue Az
mi , s ise au village d ' El 1\ an aLcr, Marl<:a~ 
Galioub (Galioubicll ), a u hocl Dayer ~ 
N ahia No. 11, con s tru itc en b éton arme. 

Tel que le tout. sc poursuit et se com
porte sans aucune excep tion ni réserve, 
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avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain vague de la su

perficie de 97 m2, No. 13 B., sise à Ban
dar El Kanater El Khairia, Markaz Ga
lioub (Galioubieh), à la rue Azmi. 

Ainsi que le tout se poursuit et se com
porte ·ans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 70 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
59-C-9It2. Maher Helmi, avocat. 

Hale : ~amcdi 19 Fevrier 1938. 
.\ la requête de la Raison Sociale 

Tlw~ JI inshelwood & Co., Ltd., société 
anonyme bri Lan nique, élisant domicile 
au cabinet de Mes Jassy et Jamar, avo
cat:< il la Cour. 

. \u préjudice de El Cheikh Abboud 
:\ayc l :-\.bdcl Aal, fil s de Nayel, de Ab
dPI ,\ a l, propriéLai.re, égyptien, demeu
ranL ü Béni Mohamed El Marawna, Mar
h<tz .\lmoub (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
imttwbilièrc du 8 Avril 1937, huissier 
l:llilll inc, transcrit le 29 Avri l 1937, No. 
J7~ .\ . siout. 

O!Jje t de la vente: 
~ fcuc.lans, !) kimis cL 1 sahmcs sis à 

Bl'n i !\lollamed El Marawna, Markaz Ab
nnlllJ (.'\ ssiouL), déctits comme suit: 

t.: J Jcddan ct 12 sahmes au hod Garf 
lk!' llit· El Bahari No. 73, faisant partie 
de lu parl'Clle No. lt8, par indivis dans 
l ft' udan eL 2 kirats. 

'2.) K J(ira ls au hod Baliz El Marawna 
Sn. li~. fa isant parlie de la parcelle 
.\11 . :2G. 

:L ) l:2 kirals ct 4 sahmes au hod Khour 
Gi\l'l' Bcchir No. 33, fai sant partie de la 
parc<'l lc \fo. 2, par indivis clans 2 fecl
dan~, 1 kirals et 8 sahmes. 

'L ' H kirats et 20 sahmes au hocl El 
\l aad icl No. 35, faisant partie de la par
('t'll<' :\ c . 't5, par indivis clans 3 fecldans 
cL 1.8 kiraLs. 

~> . ) 3 kira ts au hod El Mehatta No. 47, 
l"ai:-:an L partie de la parcelle No. 27, par 
ind iv is dans 5 fcdd ans, H kirats et 12 
:-:<!i nnes. 

U.) ::1 kirats et 4 sahmes au hod Garf 
B\·ehir El Kébli No. 72, faisan t partie de 
la parcelle No. 17, par indivis clans 3 
fcddans, 1 kirat et 20 sahmes. 

1.) 11 kirats et H sahmes au hod El 
Lal!s:-<a El Gharbieh No. 89, faisant par
~w cie la parcelle No. 10, par indivis dans 
.) fl'ddans, i!) kira ts et 12 sahmes. 

x .) fi kirats et i6 sahmes au hod Garf 
Béchir El Bahari No. 73, faisant partie 
\le la parcelle No. i4, par indivis dans 3 
leddans. 7 kirats et 8 sa.hmes. 

n.) :l kirats et 22 sahmes au hod Bé
ni i\Iarwana No. 51, faisant partie de la 
parcell e No. 2, par indivis dans 4 fed
dan<:, 15 kirats ct 12 sahmes. 

10.) 9 kirats et i4 sahmes au hod El 
Hataba No. 52, fai sant partie de la par
celle No. 6, par indivis dans i2 kirats et 
t G sahmes. 

IL) S kirats et 8 sahmes au hod Baliz 
El l\Iarwana No. 68, faisant partie de la 
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parcelle No. 3i, par indivis dans 3 fed
dans, 3 kiraLs et 16 sahmes. 

12.) 8 ldrats au hod Ghoneim No. 23, 
fa isant partie de la parcelle No. 14, par 
indivis dans 5 feddans, 7 kirats et 8 sah
mes. 

13.) iO kirats et 22 sahmes au hod El 
Sayala ~o. 53, fai sant partie de la par
celle No. 95, par indivis dans 2 feddans, 
12 kirats ct 8 sahmes. 

14. ) i2 kirats et 20 sahmes au hod El 
HalaiJa No. 52, faisant partie de la par
celle No. 18, par indivis dans i feddan, 
23 kirats et 12 sahmes. 

i5.) 5 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Kalaa No. 56, fai sant partie de la par
celle No. 48, par indivis dans 10 l<.irats 
et 16 sahmes. 

i6. ) ft kirats e t 8 sahmes au hod El 
Cheikh Hemeida No. 63, faisant partie de 
la parcelle No. 22, par indivis dans 17 
kirats et 4 sahmes. 

17.) 7 kirats et 12 sahmes au hod 
Cheikh Soliman No. 64, faisant partie 
de la parcelle No. 111, par indivis dans 4 
feddans, 2 kirats e t 20 sahmes. 

i8. ) i kirat et 18 sahmes au hod El 
Doucir No. 85, fai san t partie de la par
celle No. i bis, par indivis dans 8 fed
dans, H kirats e t 20 sahmes. 

19.) 1. kirat cL 18 sahmes au hod El 
Naggar No. 311, faisan t partie de la par
celle No. 52, par indivis dans 7 kirat.s . 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte, rien exclu, excepté ni réservé. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cics Charges. 

Mise à Jlrix sur baisse: L.E. 350 outre 
les frai s. 

38-C-021 
Pour la poursuivante, 

J assy e t Jamar, avocats 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de: 
i.) Mohamed Ismail Chédid. 
2.) Abclel Aziz Ismail Chédid. 
Propriétaires, sujets égyptiens, demeu-

rant à Guéziret El Nagdi, Mar.kaz Ga
lioub, Galioubieh. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 29 Avril 1936, de l'huis
sier Michel A. Kédémos, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 16 Mai 1936 sub No. 
3152 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans et 14 sahmes de terrains sis 

à ahiet El Sadd, Markaz Galioubieh, 
Galioubieh, divisés comme suit: 

1..) 2 feddans, 16 l<.irats et 21. sahmes, 
parcelle 1 o. 42, au hod Moharram No. 9, 
dont i feddan, 16 kirats et 4 sahmes ins
crits a u teklif de Mohamed Ismail Ché
did et son frère Abdel Aziz, et 1 feddan 
e t i7 sahmes au teklif de Mohamed Is
mail Chédid. 

2.) 3 feddans et 2 sahmes, parcelle No. 
4i, au hod Moharram No. 9, figurant au 
teklif de Mohamed Ismail Chédid. 

3. ) iO kirats et 8 sahmes, faisant partie 
de la parcelle No. 42, au hod Fahmi No. 
7, par indivis dans la parcelle ci-après 
dont la superficie est de 1 feddan, 2 ki
rats et 20 sahmes. 

La parcelle ci-dessus figure dans le li
vre du nouveau cadastre au nom de 
Mahmoud Ali Amer teklif (acte transcrit 
sub No. 2020/1927). 
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4.) 21 kirats et 7 sahmes au hod Mo
harram No. 9, parcelle No. 43, dont 6 ki
rats et 12 sahmes au nom de Mohamecl 
Ismail Chédid et Abdel Aziz son frère . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendances, tous immeubles par na
ture et par destination, rien exclu ni ex
cepté. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

7 feddans et i4 sahmes sis à Nahiet El 
Sad, Markaz Galioub (Galioubieh), divi
sés comme suit: 

1.) 10 kirats et 8 sahmes au boel Fah
my No. 7, parcelle No. 49. 

Ces biens sont inscrits au registre du 
nouveau cadastre au teklif de Mahmoud 
Aly Amer, suivant ac te d'achat transcrit 
sub No. 2020 du 29 Mars 1927. 

2.) 3 feddans et 2 sahmes au hod Mo
harram No. 9, parcelle No. lü . 

Ces biens sont inscrits aux registres 
du nouveau cadastre au nom de Moha
med Ismail Chédid . 

3.) 6 kirats et 16 sahmes au hod Mo
harram No. 9, parcelle No. 62. 

Ces biens sont in scrits aux registres 
du nouveau cadastre au nom de Abdel 
Aziz Ismail Chedid et il y a eu une saisie 
administrative de la Moudirieh de Ga
lioubieh en l'année 1936 sub No. 51.1. 

4.) 2 feddans, 10 kirats et 9 sahmes au 
hod Moharram No. 9, parcelle No. 63. 

Ces biens sont par indivis dans 2 fed
dans, i6 kirats et 21. sahmes et inscrits 
aux registres du nouveau cadastre au 
nom de Mohamed Ismail Chédid et Ab
del Aziz, on frère pour 1 feddan, 9 ki
rats et 16 sahmes et au nom de Moha
med Ismail Chédid pour 1 feddan et 17 
sahmes. 

5.) 2i .kirats et 7 sahmes au hod Mo
harram No. 9, parcelle No. 43. 

Ces biens sont inscrits aux registres 
du nouveau cadastre au nom de Moha
mecl Ismail Chédid et Abdel Aziz, son 
frère. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par nature et pa'r destination, rien ex
clu ni excepté. 

l'our les limites consulter le Cahier 
r!rs Charges. 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frai s. 
Le Caire, le 26 Janvier i938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

44-C-924. Avocats. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de la Dame Angéliki Ski

na, fille de Léonidas Galanopoulo, mé
nagère, hellène, demeurant au Caire, rue 
Ibn El Koani No. lü (Choubrah) et éli
sant domicile en l'étude de Maître J. N. 
Lahovary, avocat. 

Au préjudice du Sieur Photis Potonos , 
fils de Constantin Potonos, commerçant, 
local, demeurant au Caire, à Choub.tah, 
chareh El Kaday No. 20. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier 1937, huissier 
M. Castellano, dénoncée le iO Février 
i937, huissier A. Kalemkarian, trans
crit avec sa dénonciation le i9 Février 
i937 sub Nos. ii73 Caire et 1081 Galiou
bieh. 
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Objet de la vente: lot unique. 
30 0/0 à prendre par indivis dans: 
a) Une parcelle de terrain de la su

perficie totale de 4 lürats et 14 sahmes 
soit 800 m2 43 cm., sis au Caire, quar
tier Choubrah, au hod El Khoga Ahmed 
No. 26, m aison No. 20 tanzim, à chareh 
El Kaday No. 20 et No. ii A à chareh 
El Khassasse, au village de Miniet El 
Sireg, Markaz Dawahi Masr (Galiou
bieh ) et actuellement dépendant du kism 
de Choubrah, Gouvernorat du Caire, li
mitée: Nord, maison Moustafa Eff. El 
Gallad sur 32 m . 33; Est, maison de Ah
m ed El Askari sur 23 m. 75; Sud, cha
reh El Kaday, façade de la maison No. 
20, sur 25 m. 10 et ensuite s'inclinant 
vers le Nord sur 10 m.; Ouest, chareh El 
Khassasse sur 18 m. 60. 

b ) Les constructions édifiées sur la 
suscliLe parcelle consistant en: 

1.) Un immeuble de rappor t composé 
d'un rez-de-chau ssée et d'un premier 
étage d 'un seul appartement, sur une 
superficie de 117 m2 15, la porte d'en
trée portant le No. ii A sur la rue E l 
Khassasse. 

2.) Un immeuble de rapport composé 
d'un rez-de-chaussée et de trois étages 
de deux appartements chacun. 

3. ) Un immeuble clans lequel est ins
tallée l'u sine de la Société de Blanchis
serie A. Bailloucl & Co. 

Ces deux immeubles sur une superfi
cie de 683 m2 30 cm., les portes d'en
trée portant le :No. 20 sur la rue El Ka
day. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec les servitudes actives et passives. 

i\lisc à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour la poursui van te, 

99-C-939 J . :.'-J. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Is. 

M. Sapriel & Fils, société commerciale 
en nom collec tif, adminis trée française, 
ayant siège au Caire, 22 rue Antikhana, 
agissan l en sa qualité de subrogée aux 
poursui lC'S llu CrédiL Foncier Egyptien 
suiYant ordonnance rendue par Mon
sieur le Ju ge délégué aux Adjudications 
prè::; le TrilJunal i\lixte elu Caire, en date 
du :n Fé\Ticr 193Î sub R.G. No. 1431, 
62e A.J . cl ayant domicile élu en cette 
ville , en léluclc de .\Ics ?\1.-G. etE. Lévy, 
aYocal::; à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Ibrahim Mi
kh ail .\Iorgan, Ii ls cle feu Mikhail Mor
gan, fils de feu .\Jorgan, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Ezbet El Fant, 
.\larl,az !~l Fachn, .\louclirieh de Minieh. 

EL <'ünlrc: 
1.. ) El Cheikh Ahmcd Aly El Guindi. 
:2. ) :\llil<'l Lal if \Vahba Al1mecl. 
Tou s deux propriétaires, sujets lo-

caux, c!cmcurant. le 1er à El Fachn et 
le 2rnc i.t Ezbct m Fant, le tout clépen
dan t elu .\la rkaz El Fachn (Minieh), tiers 
détente urs apparents. 

En Yc t'lu d"un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 19 Janvier 1933, dénon
cée le '1 Füvricr 1.935 ct transcrits au Bu
H 'rt Ll d<'s ll _y po Llli.'CflH~ s elu Tribunal Mix
te cl u Cai tc le Î Février 1933 sub No. 
253 ?\1inich. 

Obje t de la wntc: en un seul lot. 
6G fcddans ct 13 kirats de terrains sis 

au v illage de Ezbet El Fant, Markaz El 
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Fachn, Moudirieh de Minieh, divisés 
comme suit: 

1.) 43 fecldans au h ocl El Ramla No. 5, 
de la parcelle No. 1. 

2.) 4 feddans, 8 kirats et 8 sahmes au 
hod Rizk Abd ou No. 4, de la parcelle 
No. 2. 

3.) 22 feddans, .6 kirats et 16 sahmes 
au ho cl El Amir No. 3, de Ia parcelle 
No. 1. 

Ensemble: au hocl El Ramlah No. 5 
se trouvent une ezbeh comprenant une 
maison d'habitation à 2 étages, à l'usa
ge elu propriétaire, un dawar avec éta
bles, magasins et 20 maisons ouvriè
res, toutes construites en briques 
crues. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que le dé
biteur pourrait y faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Le Caire, le 26 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
M.-G. et E. Lévy, 

84-C-944 Avocats à la Cour. 

nate: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de Constantin Taverna, 

ingénieur, italien, demeurant au Caire, 
rue Soliman Pacha et y élisant domi
cile au cabinet de Maîtres C. H. Per
rott et W. R. Fanner, avocats à la 
Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Nayer Bey Yeghen. 
2.) Berkemal Hanem Yeghen. 
3.) Nafia Hanem Yeghen. 
4.) Soraya Hanem Yeghen. 
5.) Setoucla Hanem Yeghen. 
Tous pris tant en leur qualité person

nelle qu'en leur qualité d'héritiers de 
leur père feu Ali Bey Risa Yeghen et de 
leur mère feu la Dame Necmat I-Ianem 
Yeghen, propriétaires, égyptiens, de
meurant à Héliopolis, 12 rue Darius. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies, huissier K. Boutros, en date elu 
15 Avril 1935, suivie de sa continuation 
faite par l'huissier G. Anastassi en daLe 
du !1 Mai 1935 et de l'huissier K. Bou
tros en date elu 4 Mai 1936, dénoncés par 
exploits des huissiers J . Cicurel en date 
du 13 Mai 1935 et S. Sabethai en date elu 
14 Mai 1936, le tout transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire respectivement le 15 l\1a i 1935 sub 
No. 976 Minia, No. 767 Assiout et No . 
3622 Caire, et le 22 ~\ la i 1ü36 su]) No. 
718 Minia . 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Au village de Chiba, distri c t de Abou 
Korkas, Minia. 

179 fecldans, 22 kirats e t 12 sahmes di
visés comme suit: 

1.) 154 fecldan s, 21 kirats et 16 sahmes 
dont: 

a) Au hod El Cherka El Bahari No. 9. 
6 fedclans, 21. kirats et '1 sahm es, fai

sant partie de la parcelle ~o. 1. 
b ) Au hocl El Cherka El Kebli No. 8. 
97 fedclans et 6 kirats, faisant partie 

de la parcelle No. 2. 
c) Au hocl El Mawati No. 7. 
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50 feclclans, 18 kirats et 12 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

Le tout en une seule parcelle. 
2.) Au hod El Sin E l Kibli No. 3 clan" 

parcelle No. 3, 21 kirats et 4 sahm~s. ~ 
3.) 5 feclclans, 3 kirats et 16 sahmes au 

boel Dayer El Nahia, parcelle No. 22. 
4.) 19 fecldans au hod El Omcla No- 5 

2me lot. · · 
Au village de Cheikh Ebacla, diskct 

de Mallaoui Assiout. ' 
1.) Au hod Gheziret Garf Abou Selim 

No. 1, dans parcelle No. 1. 
113 feclclan s, 16 kirats e t 18 sahmes. 
De cette parcelle 4 feclclans et 12 kirat" 

forment un jardin fruit ier. ~ 
N.B. - La susdite parcelle de 113 fed

dans, 16 kirats et 18 sahmes est réduite 
de 40 feddans environ qui ont été em
portés par les eaux elu Nil. 

2.) Au hocl Gueziret Gheit El Kassab 
l\'o . 2. 

66 feddans, 12 kirats et 12 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

4me lot. 
Un immeuble sis au Caire, à El Nas

rieh, quartier Sayeda Zeinab, chareh El 
Komi No. 22, chiakhet Darb El Guédicl 
d'une superficie de 3271 m2 12 cm2 don't 
760 m2 environ sont couverts par les 
constructions suivantes: 

1..) 660 m2 environ occupés par les 
constructions d'une maison (Palais\ 
composée d'un rez-de-chaussée conte~ 
nant une vaste entrée, chambres et dé
pendances. 

2.) 100 m2 occupés par un salamlek en 
rez-de-chaussée, le restant du terrain for
mant un jardin et cour, le tout clos par 
un mur et limité clans son ensemble: 
Nord, propriété Abclou Bey El Babli ac
tuellem ent Wakf Mohamed Eff. Abdal
lah; Sud, par la rue Khalig Masri; Est, 
par la rue El Komi élargie par suite cle 
l'expropriation de 286m2 33 cm2 qui fai
saient partie de l'immeuble décrit; Ou
est, partie par la propriété Hosni Bey, fil s 
de feu Aref Pacha, et partie par Ahmcd 
Ibrahim El Gazzar. 

5me lot. 
19 fecldans, 9 kirats et 11 sahmes de 

terrains agricoles, sis au village de Chi
ba, district d'Abou Korkass, Minia, cli,-i
sés comme suit: 

a) 16 feddans, 13 kirats et 19 sahme,; 
au ho cl El Omda No. 5, fai sant parti e de 
la parcelle No. 4. 

b ) 2 feclclan s, 19 kirats et 16 sahmes au 
hocl Dayer El Nahia No. 6, faisant partie 
de la parcelle No. 22. 

Ainsi que !e tout sc poursuit et com
porte sans aucune exception ni résen·c. 

Pour les limites consulter le CahJcr 
de~ Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 8000 pour le 1er lot. 
L.E. 6000 pour le 2me lot. 
L.E. 15000 ponr le 4me lot. 
L.E. 1200 pour le 5me lot. 
Oul re les frais. 

Pour le poursuivant, 
38-C-9/d Perrott c t Fanncr, avocats. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rŒe An houry (34. rue Pouad !er} Telephone: 2Si8S 

ALEXANDRIE __j 
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Dale: Samedi 3 Mars 1938. 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt, société anonyme égyptienne, 
ayant siège au C?-ire, représentée par son 
liquidateur le S1eur C. V. Castro, y de
meurant et y élisant domicile en l'étude 
de Mc Maurice V. Castro, avocat à la 
Cour. 

A l'encontre de: 
1.) Fl Cheikh MoustaJa Abdel Mo

noem. 
2. ) Les Hoirs de Jeu Cheikh Mahmoud 

AIJdcl i\Ionecm Ahmcd, savoir: 
a) Sa veuve Dame Sondas Gadalla, pri

se Lant en son nom personnel que com-
1110 Lu ~riec de sa fille mineure Arif a. 

Ses enfants majeurs: 
JJ ) Mohamed Mahmoud Abele! Mo

noem. 
c) Fatma Mahmoud Abele! Moneem, 

épo use Ahmcd Ahmcd. 
d) Amina Mahmoud Abdel Moneem. 
c) Sckina Mahmoud Abdel Moneem. 
r; Khadigua Mahmoud Abdel Mo-

ll ccm. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

dr·mcuran t au village d'El Cheikh Yous
::: 1'1", sauf la Dame Fatma Mahmoud Ab
dr l :vronccm à Nag El Far et la Dame 
.\mina iVIahmoucl Abele! Moneem à Ba
IJ<~ Iil El Guézireh, Markaz Sohag (G uir
.~ïlc h ) . 

En vertu d'un 1er procès-verbal de sai
~ i(' immobilière de l'huissier Th. Singer, 
du 2i Février 1937, dénoncé le 13 Mars 
1!1:37, le tout transcrit au Bureau des Hy
poLilèqucs du Tribunal Mixte du Caire 
Ir' 20 i\ lars 1937 sub No. 268 Guirgueh, et 
d·un 2mc procès-verbal de saisie immo
. l>ilièrc de l'huissier P. Béchirian, du 19 
.\uil 1937, clénonl'é le 3 Mai 1937, le 
lout transcrit au Bureau des Hypothè
qtlcc: du Tribunal Mixte du Caire le 11 
\lai Hl37 sub No. -13!1 Guirguch. 

Objel. de la vente: en deux !oLs. 
Biens appartenant à MousLafa cl Mah

IJHiud, enfants de Abele! Moncem. 
1er loL. 

Il kirats ct 18 sahmes de terrains sis 
<I ll yillagc d'El Cheikh Youssef, i\Iarkaz 
:-'nllag (Guirgueh), divisés comme suit: 

1. ) 8 k irats ct 8 sahmes au hocl El Om
dr'lt No. 0, àans la parcelle No. 30. 

:2.) La moitié, soit 3 kirats et 10 sah
mc::;, à prendre par indivis clans 6 kirats 
cl. 20 sahmes, distribués comme su it: 

<l ) 't k irats et 8 sahmes au hod El Dal
la 1 \T o. :Li, dans la narcelle No. 24. 

b) 2 kirats et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia 1 o. 12, clans la parcelle No. 53. 

2me lot. 
:> feclclans, 18 kirats et 17 sahmes à 

prendre par indivis dans 13 fecldans, 20 
1\ ira ls et 22 sahmes de terrains sis au 
Yillagc d'El Cheikh Youssef, Markaz So
hng- (Guirgueh), revenant à Mahmoucl et 
:.\lous tafa Abclel Moneem par voie d'hé
ri lage de feu leur père Abd el Moneem 
i\hmed, divisés comme suit . 

1.) 1 feddan et 23 kirats au bod El Sah
ritt No. 7, parcelle No. 69. 

2. ) 6 kirats et 12 sahmes au boel El 
~\.asmia . To. 5, clans la parcelle i\o. 78, 
md1ns clans 3 feclclans et 2 kirats. 

3.) 7 kirats et 12 sabmes au hod El 
Sa\yaki No. 8, clans la parcelle No. 29, 
mdtvis clans 8 feclclans et 11 kirats. 

11.) 20 kirats et 6 sahmes au boel El 
Sokkarieh No. 3, dans la parcelle N0. 
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169, indivis clans 4 feddans et 8 kirats. 
3.) 5 kirats et 12 sahmes au hocl El 

Rez lm No. 6, clans la parcelle No. 75, 
indivis dans 2 fecldans, 5 kirats et 8 sab
mes. 

6.) 8 kirats au boel Sammaha No. 10, 
clans la parcelle No. 3, indivis dans 23 
kirats et 20 sahmes. 

7.) 2 feddans et 2 kirats au hocl El Dal
la! No. 11, clans la parcelle No. 4, indi
vis dans 6 feclclans, 13 kirats et 12 sah
mes. 

8.) 7 kirats e t S sahmes au même hocl, 
dans la parcelle No. 24, indivis clans 9 
kirats et 4 sahmes. 

9.) 12 l<irals au hod El Omcleh No. 29, 
clans la parcelle No. 23, indivis clans 1 
fecld an, 3 kirats et 3 sahmes. 

10.) 2 feclclans, 9 kirats et 4 sahmes 
au même boel, clans la parcelle No. 12, 
indivis clan · 2 feddans, 11 kirats e t 12 
sahmes. 

11.) 9 kirals e t 12 sahmes au même 
l1ocl, clans la parc.:elle No. 32, indivis clans 
2 feddans, 17 kirats et 12 sahmes. 

12.) 1 fedctan au même hod, clans la 
parcelle -~o. 37, indivis clans 11 feclclans 
et 7 kirats. 

13.) 16 kirats ct 16 sahmes au hocl 
Dayer El Nahia No. 12, clans la parcelle 
No. 33, indivis clans 3 fedclans, 12 kirats 
eL 8 sahmes. 

H.) 1 fedclan, 10 kirats e t. 16 sahmes 
au même boel, dans la parcelle No. 59, 
indivis dans 12 fedclans, 13 kirats et 8 
sahmes. 

16.) 1 fedclan, 2 kirats et 20 sahmes au 
même boel, dans la parcelle No. 60, in
divis clans 7 feclclans et 7 kirats . 

Pour les limites consulter le Cahier 
dE'~ Charges. 

.\fisc à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

26-C-909 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requê1e elu Sieur Basile Gorra. 
Au p·réjudice de: 
1.) La Dame Fardas Hanem Hassan, 

fille d'El Hag Mohamecl Hassan Hamcla
ni, prise tant personnellement que com
me héritière de son frère feu Mahmoud 
Eff. Kamel, lils de feu El Hag Mohamecl 
Hassan Hamdani. 

2.) La Dame Farida Hassan Hamdani, 
prise en sa qualité d'héritière du susdit 
défunt son ~rère. 

3.) Le Sieur Hussein Eff. Mohamecl 
Hamclani, pris également en sa quali
té cl 'héritier elu même défunt son 
oncle. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Juin 1937, dénoncée 
le 19 Juin 1937, transcrits au Bureau 
des Hypothèques le 24 Juin 1937 sub 
Nos. 4070 Caire et 3837 Galioubieh. 

Objet de la venle: 
Un immeuble sis au Caire, à Chou

brah, 3 Rond-Point El Afdal (chiakhet 
Guisr Choubrah ), district de Choubrah, 
moukallafa 8/80, consistant en un ter
rain d'une superfic;e de 580m2 et en la 
maison y érigée c;nr 220 m2 composée 
d'un sous-sol et rl 'un étage supérieur. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, sans 
exception ni réserve. 

Cependant d'après le Survey et sui
vant les nouvelles opérations elu cadas
tre le terrain aurait la désignation sui
vante: 

Un terrain sis au hocl Chicolani No. 
28, à Nahiet Miniet El Sireg, Markaz Da
wahi Masr (Galioubieh), d'une superfi
cie de 585 m2. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
db;; Char-ges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

90-C-960 Jean Gorra, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Mar 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Egypte. 
Au préjudice de Guirguis Eff. Mikhail 

El Batanouni, fils du vivant Ibrahim 
Bey Mikhail El Batanouni, propriétaire, 
sujet italien, demeurant au village d'El 
Bachkateb, dépendant de Lahoun (Fa
youm). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 31 Août 1925, huissier 
Sinigaglia, transcrit au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte du Caire 
le 26 Septembre 1923 s ub No. 220 Fa
youm. 

Objet de la vente: lot unique. 
39 feclclans, 1 kirat et !1 sahmes de ter

rains sis au village de Lahoun, Ezbet 
Bachkateb, district et province de Fa
youm, divisés comme suit: 

La 2me parcelle de 10 fecldans et 12 
kirats au boel El Omcla No. 5, parcelle 
No. 2 elu plan de Fak El Zimam. 

La 3me de 9 feclclans au hocl El Omcla 
No. 5, parcelle 1 o. i elu plan cadastral. 

La 5me de 19 fedclans, 7 kirats et 4 
sahmes au même hocl, parcelle No. 5 elu 
même plan. 

La 6me de 6 kirats au hod Mikhail Bey 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 1, 
occupée par la machine élévatoire ser
vant pour l'irrigation. 

Ainsi que le tout se poursuit et se 
comporte sans aucune exception ni ré
serve, avec tous immeubles par destina
tion qui en dépendent et tous accessoi
res généralement quelconques, notam
ment une ezbeh composée de 7 maison
nettes ouvrières, 1 maison d'habitation, 
1 clawar et 4 magasins, le tout en bri
ques crues et 12 kirats dans une machi
ne à vapeur fixe de 12 H.P. et une pompe 
de 10 pouces, le tout en mauvais état, 
marque illisible, installé sur le Bahr · 
Youssef. 

Cette insLallaLion est abritée par une 
construction en briaues crues, ainsi que 
deux sakiehs installées sur Tereet El 
Agouz et toutes augmentations et amé
liorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2700 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

93-C-953. Roger Gued, avocat. 

La reprodu ction des clichés 
de m arques de fabriqne dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Uate: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypl, société anonyme égyptienn e, 
ayant siège au Caire, représentée par son 
liquida leur le Sieur C. V. Castro, y de
m eurant et y éli sant domicile en l'étu
de de Mc Maurice V. Castro, avocat à 
la Cour. 

A l'encontre de: 
1.) Les Hoirs de feu Hassan Abdel Ati 

Omar, savoir: 
a) Sa veuve Dame Zohra Bent Aly Et

man, prise tant personnellem ent qu'en 
sa qualité de tutrice de son fils mineur 
Abdel Ati Hassan. 

b) Son fil s majeur Mohamed Hassan 
Abdel Ati. 

2.) Mahmoud Salman. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

meurant au village de Guéziret El Kha
zindarich, Markaz Tahta (Guirgueh). 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er de l'huissier 
Chafik Labbacl, ela té cl u 7 Novembre 
1936 dûment transcrit avec sa clénon
ciati~n au Bureau des Hypothèques elu 
Tribunal Mixte elu Caire le 21 Novem
bre 1936 sub No. 1127 Guirgueh, le 2me, 
de l'huissier J. Cassis, elu 23 Novembre 
1936, dûment transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques elu Tri
bunal Mixte elu Caire le 22 Décembre 
1936 sub No. 1202 Guirgueh, le 3me, de 
J'huissier Th. Mikéli s, elu 14 Décembre 
1936, dûment transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques elu Tri
bunal Mixte elu Caire le 31 Décembre 
1936 sub No. 1230 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
Biens appartenant aux Hoirs Hassan 

Abele! Ati Omar. 
1er lot. 

1 feclclan, 9 kirats et 8 sahmes de ter
rains sis au village de Khazenclarieh, 
Markaz Tahta (Guirgueh), divisés com
me suit : 

1.) 6 kirats et 6 sahmes au hocl Sai
mane No. 5, parcelle tarh bahr, san s nu
méro, indivis clan s 1 fecldan, 3 kirats et 
12 sahmes. 

2.) 6 kirats et 10 sahmes au hod El 
Fa.rag No. 2, parcelle tarh bahr sans nu
méro, indivis clans 7 kirats et 20 sah
mes. 

3.) 1 kirat et 18 sahmes au hocl Abclel 
Moghis No. 1, parcelle tarh bahr san s 
numéro, indivis dans 9 kirats et 2 sah
mes. 

!1. ) 6 kirats et 14 sahmes au hocl El Sa
kieh No. 3, parcelle tarh bahr sans nu
méro, indivis dans 1 feddan, 2 kirats et 
18 sahmes. 

5.) 2 ki ra ts e~ 16 sahmes san s hod, par
('elle akl bahr sans numéro et san s li
mites apparentes. 

6. ) 9 kirats et 16 sahm es au hod El 
Dardir 1 o. 4, dans la parcelle No. 25, in
divis dans 10 kirats et 20 sahmes. 

Biens appartenan t à Mahrnoucl Salma
ne. 

2me lot. 
Les 7/8 à prendre par indivis clans 3 

fedclans, 18 kirats et 18 sahmes de ter
rains sis au village de Guéziret El Kha
zindarieh, Markaz Tahta (Guirgueh), au 
hod Abdel Moghis No. 1, dans la par
celle X o. 1, tarh bahr, indivis dans 18 
fcdcl anc;, 21 kirats et 16 sahmes. 
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3me lot. 
Les 7/8 à prendre par indivis clans 23 

feddans, 12 li:.irats et 1 sahme, r evenant 
au débiteur par voie d'héritage de feu 
son père Salmane Abclel Al, de terrains 
sis au village de El IChazindarieh, di s
trict de Tahta (Guirgueh), divisé s com 
me suit : 

1. ) ii kirats au hocl Abdel Moghis No. 
1, parcelle sans num~ro, tarh bahr, indi
vis clans 2 fedclan s, 6 kirats et 22 sah
mes. 

2.) 17 ki rats et 15 sahmes au hod pré
cédent, parcelle sans numéro, tarh bahr, 
indivis dans 3 feddans, 16 kirats e t t1 

sahmes. 
3.) 7 kira ts et 111 sahmes au hod El 

Farag No. 2, parcelle sans numéro, tarh 
bahr, indivis clans 1 feddan, 13 kirats et 
22 sahmes. 

4.) 1 feddan au hod El Farag No. 2, 
parcelle sans numéro, tarh bahr, indivis 
dans 5 fecldan s. 

5.) 3 feddan s, 2 kirats et 18 sahmes au 
hod El Farag No. 2, parcelle san s numé
ro, tarh bahr, indivis dans 15 feddans, 
13 kirats e t 16 sahmes. 

6. ) 2 feddan s, 9 kirats et 10 sahmes au 
hocl El Saki eh No. 3, dans la parcelle 
No. 43, indivis dan s ii fedclan s, 23 ki rats 
et t, sahmes. 

7.) 22 kirats et 1 sahme au hod El Sa
kieh No. 3, dans la parcelle No. 44, indi
vis dans t1 feddans, 14 kirats et 6 sah
m es. 

8.) 14 kirats et 20 sahmes au hod El 
Sakieh No. 3, dans la parcelle No. 49, 
indivis dans 3 feddan s, 2 kirats et 4 sah
m es. 

9. ) 2 feddans, 20 kirats et 8 sahmes 
au hod El Sakieh No. 3, dans les parcel
les Nos. 33 et 22, indivis dans H feddan s, 
5 kirats et 14 sahmes indivis dans 17 fed
dans, 20 kirats et 22 sahmes. 

10.) 14 kirats et 12 sahmes au hod El 
Dardiri No. 4, dans la parcelle No. 13, in
divis dans 3 feddan s et 12 sahmes. 

11.) 2 kirats et 16 sahmes au hod Dar
diri No. t1, dans la parcelle No. 6, indivis 
dan s 13 kirats et 8 sahmes. 

12.) 2 sahmes au hod Abou Ezzah El 
Baha.ri No. 8, dans la parcell e No. 31, in
divis dans 12 sahmes. 

13.) 6 sahmes au hod El Guéneina No. 
9, dans la parcelle No. 71, indivi s dans 
1 kirat et 8 sahmes indivis dans 1 fed
dan, 1 kirat et 8 sahmes. 

14.) 1 kirat et 19 sahmes au hod Abou 
Ezzah El Kébli No. ii , dans la parcelle 
No. 3, indivis dans 9 kirats, indivis dans 
21 kirats et 12 sahmes. 

15.) 5 kirats et 8 sahmes au hod El 
Haguer El Ba hari No. 12, dans la par
celle No. 27, indivis dans 1 feddan, 2 
kirats et 16 sahmes. 

16.) 1 kirat et 18 sahmes au hod El Ha
guer El Bahari No. 12, dans la parcelle 
No. 26, indivis dans 8 kirats et 16 sah
m es indivis dans 1 feddan, 2 kirats et 
4 sahmes. 

17.) H kira ts et 5 sahmes au hod El 
Galawieh Mousta.gued, parcelle sans nu
m éro, tarh bahr, indivis dans 2 feddan s 
et 23 kirats. 

18.) 10 sahmes au hod El Haguer El 
Bahari No. 12, dans la parcelle No. 28, 
indivis dans 2 kirats. 

19.) 2 sahmes au hod El Haguer El 
Bahari No. 12, dans la parcelle No. 25, 
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indivis dans 8 sahmes indivis dans 2 lorats et 12 sahmes. 
20. ) 22 sahmes a LL hod El Sahel No 7 parcelle sans numéro, tarh bahr, indi.vi' 

dans 4 lorats et 12 sahmes. s 
21.) 21 kirats et Hl sahmes au hod El 

Sahel No. 7, parcelle sans numéro tarh 
bahr, indivis dans -1 f'eclclan s, 12 lürat 
e t 22 sahmes. s 

22.) 21 l<irats aü h od El Sahel No. 7 
parcelle san s numéro. larh bahr, inclivi~ 
dans 4 feddans et 9 kn·ats. 

23.) 4 sahmes au hod E l Sahel No 7 
parcelle sans nu.mé~o.' tarh bahr, indivi~ 
dans 22 sahmes mdiVIS dans 10 kirats. 

24. ) 2 sahmes au hod El Galawiah 
Moust?-gue?, parcelle ~ans n uméro, tarh 
bahr, IndiVIS dans 10 sahmes. 

25.) 1 fecldan, 7 kirats et 15 sahmes 
au hod El Sahel No. 7, parcelle sans nu
m éro, tarh bahr, indivis dans 6 feddans 
14 kirats ct 2 sahmes. ' 

26.) 23 ki rats et 15 sahmes au hod Sai
m an e No. 5, parcelle san s numéro, tarh 
bahr, indivis dans 4 fcddans , 22 kirat::: et 
4 sahmes. 

27.) 1 kira t et 10 sahmes au hocl Mah
ran No. 10, dans la parcelle No. 62 in-
divis dans 7 kirats et 4 sahmes. ' 

28.) 2 feddans, 8 ki rats et 14 sahmes 
au hod Salmane No. 5, dans les parcel
les Nos. 5 et 6, indivis dans 11 feddans 
et 19 kirats. 

29.) 3 feddan s, 6 kirats et t1 sahmes au 
hod Salmane No. 5, parcelle tarh bahr, 
sans numéro, indivi s dans 16 feddans, 6 
kirats et 22 sahmes, indivis dans 31 fed
dans et 20 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 140 pou r le 1er lo t. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

25-C-908 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Au préjudice des Hoirs de feu Mah

moud Mohamed Mohran, savoir : 
1. ) Dame Nefissa Bent Mohamed 

Hammam Hassan, tutrice des enfants 
mineurs: 

a ) Mohamed, 
b ) Abele! Rahman, 
c) Eitida l, cl ) Zeinab, 
el Tawhida, f) Fathi a. 
g) Emtissal. 
2.) Mahmoud Sabra. 
3.) Hanna Saad Boutros. 
4. ) Abdel Messih Bichai. . . . 
Tous n égociants et propn~ta!l'es, 

égyptiens, demeurant à El Badan, Mar
kaz El Badari (Assiout ) à l'exceptr~n 
de Abdel Messih Bichai dem eurant Ja
dis à E.l Badari et actuellement de do~ 
mocile inconnu en Egypte et pour lUI 
au Parquet Mixte de ce Tribunal. . . 

En vertu d 'un procès-verbal de ~ai~Ie 
immobilière elu 17 Aoùt 1933, hUIS~~f 
Sayegh, dénoncé le 5 Septembre .1 ' 
huissier Cicurel le tout transcnt a~ 
Bureau des Hypothèques du Trib~~:3 Mixte du Caire le 14 Septembre 
sub No. 1724 Assiout. 



26/27 Janvier 1938. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
Jer lot. 

Biens apparlenant au Sieur Mah-
moucl Sab~à Abou ~eicl. , , . 

Biens sts au vlllage cl El Baclar1, 
Markaz BI Baclari (_Ass JOul ) · 

21 redclans, 22 lurats . e_t 8 sahmes 
mais d'après les subcllVlSlüns 22 fecl
clans. :lJ J;; irals et 18 sahmes divisés 
comrne suiL: 

L ) 7 kirals au hod El Maza!' it ' o. 15, 
faisant partie de ~a parcelle No. 19, par 
i nrli vis clans la cllte parcelle. 

2. ) 3 fedclans et 21 kirats au ho cl El 
JVIalck El Wastani No . 21, fmsant par
l.i e cl cs parce!! es ;..; os . 33 et :14 . La dite 
parcell e est indivise clans les deux par-
ce lles . h El 

3. ) 22 ki rats et 16 sahme~ au oct • 
Malek El I\ ebli l\o . 24, f~1sa!lt partte 
de la parcelle No . 5, par mcl1v1s clans 
la dite parcelle. 

''· ) 5 Ieclclans et .13 kirats .au hocl El 
?;nnl\Our ' o. 32, fmsant part1e c~es par
eelles ;..;os . 1, 2 et 3, par incltvls clans 
les !rois parcelles. 

5. ) 3 k i rats et 12 salunes. au hocl ~.1 
llalï ra El Charki No. 33, fmsant part1e 
rl e ln parcelle ]';'o . 56, par indivis clans 
lt1 dite parcell e. 

6. ) 2 kirats au boel El Wayli No . 37, 
faisant partie de la parcell e No. 8, par 
indivis clans la elite parcelle. 

7. ) 1 feclclan et 15 kirats au ho.cl El 
Gbcil El Hacha El Kebli No. 40, fa1sant 
partie de la parcelle No . 8, par indivis 
dnns la parcelle. 

R.) 12 l<irats au J:ocl El A_rbaa El 
Echerine No. 42, fa1sant partie de I.a 
parcell e No. 11, par indivis clans la dl
Ir. parcelle . 

ü. ) 1 feddan, 19 kirats et 18 sahme.s 
an boel El Karima El Kebli No. 46, fm
siint partie de la parcelle No . 27, par 
indivis clans la dite parcelle. 

W. ) 9 ki rais et L1 sahmes au ho cl El 
lal;;a No. 47. faisant partie de la parcel
lr No. 3, par indivis clans la dite par
l·el lr . 

:li. ) 7 kirats et 12 sahmes au ho cl El 
!\ hersa ;..;o. 63, parcell e submergée par 
ll' ~il ( larh el bahr ) . 

J2.) 16 kirats et 20 sahmes au 11ocl 
1·:1 BariaL No. 54, faisant partie de la 
parcelle No. 6·1, par indivis dans la di
le parcelle. 

.l:i. ) 16 ki rats et 20 sahmes au hod El 
Tamanine El Kebli No. 52, faisant par
tic des parcelles Nos. 75 et 76, par in
divis dans la dite parcelle. 

H. ) 4 feddans et 14 kirats au hod 
Rein El Guesrein No. 62, tarh el bahr , 
sans numéro . 

15. ) 11 kirats et 12 sahmes au hod El 
tiarr El Gharbi No. 60, faisant partie 
de la parcelle No. 43, par indivis dans 
la dilc parcell e. 

"l6. ) 12 l;; irats au hod E.l Hilala No. 29, 
fnisnnt, part.ie de la parcelle ~o. 21, 
pnr indivis dans la dite parcelle. 

2me lot. 
1() feddans et 4 sahmes sis au villa

g6 d'El Badari, Markaz El Badari (As
siout ). à avoir: 

A. - Biens appartenant au Sieur 
Hanna Saad Boutros. 

8 feddans et 10 sabmes divisés com
me suit: 
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i. ) 5 kirats et 12 sa.hmes au hoü 
Zahr El Charki ;..;o. 4, fa1sant parlw de 
la parcelle No. 16, par indivis dans la 
elite parcelle. , 

2. ) .'~ kirats c l 16 sahmes au hocl El 
:\·lazarik No. 15. faisant parlte de la 
parcelle No. 10, ·par indivis clans la d t-
Le parcelle . . 

3. ) 1 feclclan, 18 l;.1raLs ~t 16 sahn:~s 
au hocl El Rezka ~o. 18, 1é!-tsa.n~ par lJC 
cle la parcelle No. 22, par md1 v1s dans 
1 a elite parcelle. . 

!1.) 6 ki rats au h~cl Sennar E.I Bah~n 
:\o. 22, faisant part1e de ~a parcelle No. 
16 par indivis clans la elite parcelle. 

'5. ) 13 kiraLs et 8 sahmes au hocl El 
Santa E.l Beda No. 27, fmsant part1e cl e 
la parcelle ' o. 21, par indivis dans la 
dite parcell e. . . 

6. ) 17 kirats au hod El Baboun~ l\ o. 
39 faisant partie de la parcelle No . 1, 
pU:r indivis dans la dite parcelle. 

7. ) 3 l<irats et 16 sahmes au ho.cl El 
Arbaa Wal Echerine ~o. 42, fa1sant 
partie de la parcelle No. 44, par indivis 
clans la dite parcelle. 

8. ) 2 fedclans, 22 kirats et 22 sahmcs 
au hocl E.! Sal;;a No. 111, fatsant partw 
de la parcelle No. 4, par indivis ~ans 
la dite parcelle de 6 fecldans, 19 Jurats 
et 2 sahmcs. 

9. ) 5 l<irats et L1 sahmes au hod El 
Cheikh Diab No. '19, fmsant partte de 
ru parcelle ;..;o . 16, par indivis clans la 
dite parcelle. 

10. ) 23 kirats et 12 sahmes au hod El 
Saka No. 47, faisant partie de la parcel
le- ~o. 6, par indivis dans la dite par
celle. 

B. - Biens appartenant au Sieur 
Abclel Messih Eff. Bichai. . 

7 fedclans, 23 kirats et 18 sahmes dl
visés comme suit: 

1. ) 19 J;.irats et 12 sahmes au hod El 
Eissat No. 43, faisant partie de la p~r
celle l\" o. 15, par in di vis clans la cll te 
parcel le . 

2.) 8 1\irats et 12 sahmes au hod E.J 
Santa El Beda No. 27, parcelle No. 52. 

3. ) 1 fecldan, 1 kirat et 20 sahmes au 
m ême boel, parcelle No. 54. 

4. ) 1 feddan, 20 kirats et s. sahmes ay 
hod Garf El Baki No. 50, fa1sant partle 
de la parcelle No. 20, par indivis dans 
la elite parcelle. 

5. ) 14 kirats au boel Garf El Char ki 
No. 59, faisant partie de la parcelle No . 
61, par indivis dans la dite parcel.le . 

6. ) 13 kirats au même hod, ~a1s.al'!-t 
partie de la parcelle No . L18, par md1v1s 
dans la dite parcelle. 

7. ) 8 kirats e~ 8 sahmes au ~ême 
hod faisant partle de la parcelle No . 31, 
par' indivis dans la dite parcelle. 

8. ) 16 kirats et ill sabmes au h od Hel
la la No . 29, parcelle No. 9. 

9. ) 1 fecldan et 15 I~ir ats au l~od Garf 
El Gharbi No . 50, fmsant partw de l.a 
parcelle No . 30, par indivis dans la eli
te parcelle. 

10 ) 2 kirats et 16 sahmes au boel 
Garf. El Dakl No. 50, faisant partie de 
la parcelle . o. 3. par indivis da~s la 
dite parcell e de 20 feddans et 1 Inrat. 

3me lot. 
Biens apparten ant au Sieur Hanna 

Saad Boutros, sis au village de Kom El 
Ahmar, Markaz El Badari (Assiout ). 
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:2 fecl clans. :2:2 kirals et H sahmes di
Yisés comme suit: 

.l. ) ?3 kir a ls et 11 sahmes au hod El 
Sebouh l\io . :2, parcelle No. 17. 

? . ) 1 feddan ct 22 kirats, au même 
lwd. parcelle :\o. 19. 

3. ) 1 l\irat et 10 sahmes, au même 
boel, faisant partie de la l?arcelle No. 
23. pur incli\·is clans la cl1te parcelle. 

'tm e loL. 
Riens appa l'Lenant aux Hoirs de feu 

:r..·Tahmoucl i'vlohamed Mohran , s1s au 
Yi !lage de Ba dari, Marl<az Baclari (As-

iout ) . . 
IR fecldans, 17 kirats et 6 sabmes dl

visés comme suit: 
1. ) 1 feclclan, 8 l<irat~ et 18 sahmes 

;:m hocl Bein 13;1 Guesrem No. 62, par
cell e submergée par le Nil, tarh bahr, 
sans numéro par indivis dans 2 fed
clans 17 kirats e t 12 sahmes. 

2. )' 1 fecldan, 3 ki~at.s et L1 sahrr;es au 
hocl Bein El Guesrem, parcelle l\io. 62, 
parcelle submergée par le Nil, tarh 
bahr, sans numéro. . 

3. ) H kirats au boel El Guesrem No . 
62, akl bahr. 

:\! .B. - Cette parcelle est submergée 
par le Nil et n'apas de. limites. 

L1.) 2 l<irats et 14 sahmes au hod Ka
rima El Kebli No . .J6, parcelle submer
l:tée par le Nil, tarh el bahr, sans nu
méro . 

5. ) 7 kirats et 6 sahmes au hocl El 
Khersa No. 63, parcelle submergée par 
le Nil, tarh el bahr. 

6.) 6 kirats et 6 sahmes au hod ~l 
Garf El Charl<i No. 59, faisant part1e 
dE: la parcelle No. 15, par indivis dans 
la parcelle de 17 l<irats et 16 sahmes. 

7. ) 1 feddan, 22 ki rats e t 16 sahme.s 
au hocl El Gheit El Nakhla No. 56, fai
sant partie de la parcell e No. 25. 

8. ) 9 kirats au hocl E.I Kher~a No. 33, 
faisant partie de la parcell e l\io . 3, I?ar 
indivis clans 9 kirats et 12 sahmes, fm
sant partie de la même parcelle. 

9. ) 1 fedclan et 6 Iür!its au boel Ashour 
No. 10, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

10. ) 18 kirats et 20 sahmes au l1?d ~~ 
Rabiat E,l Charki No . 11, l<ism tam, fai
sant partie de la parcelle No. 31, par 
indivis dans la même parcelle. 

11. ) 5 feddans, 6 kirats e.t 16. sahmes 
au hod Bein El Guesrem No. 62. 

12. ) 18 kirats au ho cl El Sennar El 
Kebli No. 23, faisant partie de la par
celle No. 8, par indivis dans la même 
parcelle. 

13. ) 15 kirats et 16 sabmes au h<?d El 
Santa El Beda No . 27, faisant partie de 
la parcelle No . 19, par indivis dans la 
dite parcelle. 

14.) 23 kirats et 8 sahmes au h~d El 
Wasta El Wastania No. 30, fa~sa~t 
partie de la parcelle No . 46, par mdl
vis dans la dite parcelle . 

15. ) 6 kirats et 6 sahfD:eS au ho.d El 
Garf El Charki No. 59, fa1sant partie de 
la parcelle No. 63, par indivis dans la 
dite parcelle . 

16. ) 15 kirats au hod El Harm El Ke
bli No. 46, aki bahr. 

17. ) 8 kirats et 18 sahme~ au hod El 
Kadarik No. 57, faisant partie cte_Ia par
celle No. 9, par indivis dans la dlte par
celle. 
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18. ) 1 fccldan, 11 l.;irals ct 2 sahmes au 
li o<l J<;l Cllaboura :\o. 58, faisant partie 
etc la parcelle No . 37, par indivis dans 
la d i te parcelle . 

Hl. ) !) l.; irats au hod El I-Iilala No. 29, 
faisant partie de la parce lle l\o. 211, par 
indivis clans la elite parcelle. 

5me lot. 
Biens appartenant au Sieur Mah

m on cl \ lo ha mE'd .\lohran, sis au villa
ge· (?. im am ) de :\ahiet I\om Saada, 
Markaz El Badari (Assiout). 

1 re<l!lnn nu h ocl Talon!. El Gharbi No . 
3, faisant partie de la parcelle No. '17, 
par indivis dans la dite parcelle. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et se comportent avec tous im
meubles par destination, leurs attenan
ces et dépendances, toutes augmenta
l.i ons. am(· li onrt ion ou accro issements 
futurs ainsi que tous accessoires géné
ra lem ent qur lconqucs sans aucune ex
ception ni réserve . 

Ponr les limites consulter le Cahier 
df'~ f'ilarges. 

!\lise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.t<: . 020 pour 1<' 2mc lot. 
L.K ·t ''0 pour le 3mc lot. 
L.E. 900 pour le Im1e lot. 
L .E . 115 pour le 5me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivanlr, 
F. Biagiotti, 

52-C-035. Avocat à la Cour. 

Dnte: Samedi 5 Mars i938. 
A Ja requête de la Caisse Hypothécaire 

cl'Egypte. 
Au préjudice de: 
1.) Mc l\lichel Panayolli, fil s de feu Ba

sile, avocat, suj et h ell ène, demeurant au 
Caire, rue Kasr El Nil No. 40. 

2. ) M. Paul Demangct, pris en sa qua
lité de syndic de la faillite du Sieur Sa
muell\1essiha, fils de feu Messiha Yous
sef, demeurant au Caire, rue Falaki 
No. L14. 

3. ) rd. Alexandre Doss, pri s en sa qua
l ilé de sy ndic de la faillite de El Cheikh 
Mohamed l\Iostafa, fils de feu Mostafa 
Ahmccl, demeurant au Caire, rue Soli
m an Pacha. 

ft. ) Les Hoirs de fct J l\fohamed Khamis 
Hadouan, fi ls cle feu 1\hamis, de feu l~a
douan, savoi r: 

a) La Dame Nafoussa, fille de Moha
m ccl Hassan El Ka(ii, sa Ye uve, prise tant 
person nellement qu· en sa qualité de tu
tri ce de ses enfants mineurs Mohamecl, 
Ahdel Aziz, .Youssef ct Zeinab. 

b) Le Sieur Ibrah im l\Iohamed Kha
mi s, son fils majeur. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au v1llage de Biahmou, district de 
El sa (Fayoum). 

Dé bi te urs cxpropri és. 
El contre les Sieurs eL Dames: 
L ) Léon IIanoka, nris en sa qualité de 

s yndic de la faillite Hizk Matta Houfail, 
fil s de feu MaLta Roufail , en son étude 
au Caire. 

2. ) H(·:r· Père :\i eolas Saba, proprié
taire, SUJet local , drmcurant au Caire 
r:t aelucll cmcnt de domicil e inconnu et 
après r ech erches infruclur>uses et pour 
IJJJ au Parqurt de cr Tribunal. 

3.) Youssef Wahba Aboul Hoda. 
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4.) Les Hoirs de feu Abdel Nabi Wah
ba Aboul !-Ioda, savoir: 

a) Sa veuve Aicha Bent Ahmed Gouda. 
b) Mohamcd Abdel Nabi Wahba Aboul 

Ho da. 
c) Wassil a Bcnt Abclel Nabi Wahba 

Aboul Ilod a. 
cl) Zarifa Bcnt Abdel · Nabi Wahba 

Aboul Hoda. 
5.) Hegazi Abdel Rahman Hegazi. 
6.) Les Hoirs de feu Ahmed Abou Zeid, 

qui sont: 
a) Sa veuve Sayeda Bent Ibrahim El 

Ba char. 
Ses enfants: 
b) Abdcl Alim Ahmecl Abou Zeicl, 
c) Abdel Ghani Ahmed Abou Zeid, 
cl) Nefissa Beni Ahmed Abou Zeid, 
e) Khacligua Bent Ahmecl Abou Zeicl. 
7.) Mollamed Aly Mahgoub. 
8.) Les Hoirs de Jeu Tewfik Mahmoud 

El Wahche, qui sont: 
a) Sa veuve vVahiba Bent Mohamcd 

Eweis Allam. 
Ses enfants: 
b ) Mohamccl El Soufi Te,Yfik Mah

moud. 
c) Abdcl Tawab Tewfik l\1ahmoud. 
Tous propriétaires, sujels égyptiens, 

demeurant ics 3me et 4mes i:t 1\ofour El 
Nil, les 5mc, ümes et 7me à Dar Hamacl 
et les Smes i:t Edwa, le tout dépendant 
du Markaz ct de la Moudiriell de Fa
youm. 

Tiers clélentellrs. 
En vertu d'un procès-verbal rlc saisie 

immobilière du 8 Novembre 1936, huis
sier Jean T alg, transcrit au Bureau des 
Hypothèqu es du Tribunal Mixte du Cai
re le 211 NoYcmbre 1936 sub No. 763 Fa
youm. 

Objet cie la Yente: lot unique. 
Hi feddans et 3 kirats s is actuelle

ment au village de Kofour El Nil, déta
ché du village de Kohafa, Markaz et 
Moudirieh de Fayoum, divisés comme 
suit: 

A. - Biens détenus par le R P. Nico
las Saba. 

65 fcdclan s c l 20 lzirats en trois par
celles: 

La ire cle 'i fedclans, 5 li:.irats et 6 sah
mes au hod Soliman Dessouki No. 22, 
partie de la parcelle No. 1. 

La 2me de 57 feddans, 2 kirats et 18 
sahmcs au hod Gheit El Zamlouti No. 23, 
faisant parti e cle la parcelle No. 1. 

La 3mc de 1 fccldan et i2 kirats indivis 
dans 3 fecldan s au hod El Ezbeh El 
Charkieh No. 9, dans la parcelle ;\To . 1. 

B. - Biens détenus par les Hoirs Tew
fik Mahmouct El Wahche. 

i ~~ feddan s au hod El Ezlkit El Char
kieh No. 9, partie de la p<.tcelk No. 1. 

C. - Biens détenus par le Sieur 
Hi?.k Matla. 

27 feddans e t li kirats au hod El Sa· 
bakh No. 17, faisant partie de la parcelle 
No. 1, en deux parcelles: 

L a ire de 5 feddans et 12 .kirats. 
La 2mc de 2i feddans et 23 kirats. 
D. - Biens détenus par les Sieurs 

Youssef Wahba, Abdel Nabi Wahba, He
gaz i Abdel Rahman, Ahmed Abou Zeid 
et Mohamed Aly Mahgoub. 

5 fedcl an s e t 20 kirats au hod El Ezbeh 
El Gharbieh No. 10, fai sant partie de la 
parcelle No. 1. 
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T els que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes dépendan
ces et appendances, tous immeubles par 
natu~e et par destin.ation, ~outes cons
tructions et plantatwns genéralement 
quelconques, rien exclu ni excepté. 

Sous tou tes réserves. 
Désignation des biens d'après deux 

états délivrés par le Service d 'Arpenta
ge en date du 19 Novembre 1936 sub Nos 
2305 et 2309. · 

iii feddans et 3 kirats sis au village 
de Koufour El Nil, Markaz El Fayoum 
divisés comme su it : ' 

A. - 43 fedclans et 7 kirats dont: 
1.) i2 feddans fai sant par tie de la par

celle No. 1, a u hod El Ezba El Charkia 
No. 9, détenus par les Hoirs Tewfik Mah
moud E l vVahche. 

2. ) 5 fedclans eL 12 kirals faisant partie 
de la parcelle No. i, au hod El Sikha :\To. 
17, détenus par le S ieur Hez.k Matta. 
. 3. ) 21 feddans et 23 kirats fai sant par

he de la parcelle No. 1, au même hocl, clé
tenus par le Sieur Hezk Matta. 

11.) 5 fecldans et 20 kirats faisant partie 
de la parcelle No . i, au hocl El Ezba El 
Gharbia No. 10, détenus par Youssef 
Wahba, Abdel Nabi Wahba, Hegazi Ab
del Hahman, Ahmed Abou Zeid ct Mo
hamed Aly Mahgoub. 

B. - 65 fecldans ct 20 kirats sis au \"il
lage de l\oufour El Ni l, Markaz El Fa
youm, divisés comme suit: 

1.) 7 feclclans, 5 lcira ts et 6 sahmcs fai
sant partie de la parcelle No. 1, au hod 
Soliman Dessouki No. 22. 

2.) 57 fedclan s, 2 kirats et 18 sahm~' ::: 
faisant nartie de la parrelle No. 1, au i1od 
Gheit El Zamlouti No. 23. 

3. ) 1 fedclan et i2 kirats faisan t p<tri'e 
de la parcelle No. 1, au hod El EzJq U 
Char.kia No. 9, à l'incl vis clans 3 fe cl dan~ . 

Tels que les dits biens se poursuiwnt 
et se comportent avec toutes leu rs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature e t par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites con sulter le CahiPr 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1700 outre les frai s. 
Pour la poursuivante. 

911-C-95!1 Roger Gued, avocat. 

Date: Samedi i9 Février 1938. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egi tto, société anonyw e 
égyptienne, ayant siège social à Ale
xandrie et siège au Caire, pour laque.I 
le agit le Gr. Uff. Sen. Dott. SLlVJ O 
Crespi, Président de son Conseil d'Ad
ministration et élisant domicile au Can'e 
en l'étude de Mes Moïse Abner et Gaston 
Naggar, avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Abdel Gawad Sayed Abdel Gawad. 
2. ) Aly Sayed Moussa. 
3. ) Ahmecl Sayed Moussa. 
4. ) Hussein Sayed Moussa. . 
Tous commerçants et propriétaires, 

sujets locaux, demeurant au village, d~ 
Chennawia, district et province de Bem
Souef. 

Et contre: . 
1.) Abclel Latif Mohamecl TantaouL 
2.) Mohamecl Aly Soli m<::.n Maamar. 
3.) Abclel I-Ialim Hussei n Sayed. 
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Tous trois propriétaires, sujets locaux, 
demeurant au village de Cbennawia, dis
trict et province de Béni-Souef. 

Pris en leur qualité de tiers détenteurs 
purement apparents. 

En verllll d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé les 7, 8 et 10 Août 
1935 dénoncé le 26 Août 1935 et dûment 
tran~crit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 31 Août 1935 sub l o. 668 
Béni-Souef. 

Objet de la vente: en sept lots. 
1er lot. 

17 feddan s e t 11 kirats, mais d'après 
la totalité des subdivisions 16 feddan s, 
7 kirats e t 10 sahmes de terrains appar
tenant au Sieur Abdel Gawad Sayed Ab
del Gawad, sis au village de Chennawia, 
dis trict et province de Béni-Souef, divi
sés en quatorze parcelles comme suit: 

1.) 2 feddans, 2 kira ts et 12 sahmes au 
hod El Sahel No. 21, fai sant partie de la 
parcelle No. 17. 

2.) 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 7. 

3.) 2 feddan s, '1 kirats et 10 sahmes 
au hod Kelada et plus précisément Ke
lam No. 10, fai sant partie de la parcelle 
No. 12. 

4. ) 2 feddan s au même bod, faisant 
partie de la parcelle No. 16, par indivis 
dans 2 feddans et 3 kirats. 

5.) 1 feddan et 21 kirats au m ême hod, 
faisant partie de la parcelle No. 16. 

6.) 3 kirats et 20 sahmes au hod El 
Guenin a o. 12, ki sm awal, fai sant par
tie de la parcelle No. 22. 

7. ) 5 kira ts et 20 sahmes aux m êm es 
hod e t kism, faisant partie de la parcel
le No. :t6, par indivis dans 1 feddan, 15 
kirats et 9 sahmes. 

8. ) 1 feddan, 3 kirats et H sahmes aux 
mêmes hod et kism, fai sant partie de la 
parcelle No. 22, par indivis dans 2 fed
dans et 6 kirats. 

9. ) 2 feddans, 1 kirat et f!1 sahm es au 
hod El vVatan Jo. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 3. 

10. ) 6 kirats et 8 sahmes au hod El 
Gueneina No. 12, kism tani, fa isant par
tie de la parcelle No. 4. 

11.) 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod El Omed No. 11, faisan t partie 
de la parcelle No. 5, par indivis. 

12.) 11 ki rats au hod El Gueneina No. 
12, faisant partie de la parcelle No. 16. 

13. ) 16 ki rats au m ême boel, kism 
a\Yal, faisant partie de la parcelle 
No. 22. 

14. ) 18 kirats au même hod, kism awal, 
fai sant par tie de la parcelle No. 16. 

La désignation ci-dessu s est celle por
tée dans l'affectation inscrite au profit 
de la requérante, mais d'après le kachf 
déliné par l'arpentage lors de la signi
fication du commandement immobilier 
les di ts b iens résultent être divisés com
me suit: 

16 feddans, 7 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Chennawia, 
dis tric t et province de Béni-Souef, di
vi és en quatorze parcelles comme suit: 

1. ) 2 feddans, 2 kirats et 12 sahmes au 
hod El Sahel No. 21, faisant partie de la 
parcelle No. 17. 

2.) 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
mêm e hod, parcelle No. 7. 
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3.) 2 feddans, 4 kirats et 10 sahmes 
au hod Kelawa No. 10, fai sant partie de 
la parcelle No. 12, par indivis. 

4. ) 2 feddans au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 16, par indivis 
dans 2 feddan s e t 3 kirats. 

5.) 1 feddan et 21 lüra ts au m ême hod, 
fai sant partie de la parcelle 1 o. 16. 

6.) 3 kirats et 20 sahmes au hod El 
Guineina No. 12, ki sm aw al, fa isant par
tie de la parcelle No. 22. 

7. ) 5 kirats e t 20 sahmes au même 
hod, faisant parti e de la parce lle! No. 
16, kism a\val, par indivis dans 1 fed
dan, 15 kirats et 9 sahmes. 

8.) 1 feddan, 3 kirats et H sahmes au 
même hod, fai sant partie de la parcelle 
No. 22, ki sm awal, par indivi s dans 2 
feddan s et 6 kirats. 

9.) 2 feddan s, 1 kirat et H sahmes au 
boel El \Vetak :\fo. 13, faisant partie de 
la parcelle No . 3. 

10.) 6 kira ts e t 8 sahmes au hod El 
Guen eina No. 12, kism tani, faisan t par
tie de la parcell e No. 4. 

11.) 1 fedclan, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod El Omdch No. 11, faisant partie 
de la parcelle No. 5, par indivi s. 

12.) 11 k irats au bod El Gueneina No. 
12, ki sm awal, fai sant parti e de la par
celle No. 16. 

13.) 16 kirats au m êm e bod, kism awal, 
fai sant partie de la parcelle 1 o. 22. 

14.) 18 kirats au m êm e b od, kism aw al, 
fa isant partie de la parcelle o. 16. 

D'après un dern ier kachf de délimi
tation délivré par l'arpentage lors du 
dépôt du Cahier des Charges, les biens 
elu dit 1er lot seraient de 15 feddans, 
16 kirats et 20 sahm es apparten ant au 
Sieur Abdel Gawacl Sayed Abdel Ga
w acl, sis au vi li age de Ch ennaouia, 
district et province de Béni-Sou ef, di 
visés en douze par celles comm e suit: 

1. ) 1 feddan el 2 sahmes au hod Ka
lada No. 10, parcell e No. 32. 

2.) 2 feddans. 10 kira t::: c t 8 sabmes 
au même h od, pai·cell e No. 33, en la pos
session de Abdel Gawad Saycd Abclel 
Gaw ad. 

3.) 2 fedclan s e t 8 lürats au même hod, 
parcelle :'\o. 31, en la possession de Ab
del Gawad Sayecl .\b el e! Gawad, par in
divis dans la pa rce ll e :\ o. 3L 

4. ) 1 fecldan, 2 ki ra ts e t '20 sa hmes au 
hocl El Omdch :\o. lL parcel le So. 31, en 
la possession de .-\bele! Ga\Yad Saycd 
Abdcl Gawad, par indiYi ::: cl a ns la par
celle :\o. 31. 

5.) 17 kira ls et t2 sallm e::: a u boel El 
Gueneina l\'o. 12, ki sm awal, parcelle No. 
42, en la possess ion de Ab Ci el Gawad 
Sayed Abdel Gawad. 

6. ) 15 kiral·5 e t 12 snhm rs au m êm e 
b oel, ki sm aw al. parcell e :\ o. 40, en la 
possession de Ab clel Gaw ad ._·ayccl Ab
del Gawacl. 

7.) 1 feddan, Hl l;:ira ls c t 10 sahmes 
au même h od, ki sm awal, parcelle No. 
39, en la possession de Abd el Gawad 
Sayed Abdel Gaw acl. 

8.) 6 kirats et sahmcs au mème bod, 
parcelle :\o. 23, en la p ossession de Ab
del Gawad Saye cl Abdel Gaw acl, par in
divis dans la parcelle No. 23. 

9.) 1 feddan, 5 kirats et G sahmes au 
hod El "\Vetak :\o. 13, parcelle No. 10, 
en la possession de Abclel Gawacl Sayed 
Abdel Gawad. 
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10.) 18 l<i ra ts e t 18 sahmes au même 
hod, parcelle No. 21, en la possession de 
Abdel Gawad Sayed Abdel Gawad. 

11.) 2 feddans, 2 kirats e t 12 sahmes 
au bod El Sahel No. 19, parcell e No. 66, 
en la possession de i\bdel Gawad Sayed 
Abdel Gawad. 

12.) 1 feddan, G ki ra ts e t 8 sahmes au 
m êm e boel, parcelle No. 41, en la pos
session de Abdel Gawacl Sayed Abdel 
Gaw ad. 

2me lot. 
13 fecldans, 18 kir& ts e t 14 sahmes de 

terrains appartenant au Sieur Aly Sa
yed Moussa, sis au village de El Cben
naouia, district et province de Béni
Souef, au boel El Guezira El Kibli No. 
3, faisant partie de la parcelle No . 1. 

D'après un dernier kachf de délimita
tion délivré par l'arpentage lors du dé
pôt elu Cahier des Charges, les bien s du 
dit 2me lot seraient de 13 feddan s, 16 
kirats et 14 sahmes de terrains apparte
nant au Sieur Aly Sayed Moussa, sis 
au village d 'El Cbennaouia, district et 
province de Béni-Souef, divisés en six 
parcelles, comme suit : 

1. ) 2 feddans, 23 ki ra ts et 20 sabmes 
par indivis dan s 4 fecldans, 11 kirats e t 
18 sahmes, au hod El Guézira El Kibli 
No. 3, gazayer kism aw al, parcelle No. 
G8, par indivis dan s lct dite parcelle. 

2.) 1 feddan, H kirats e t 1 sahme par 
indivis dan s 3 feddan s et 8 sahmes au 
hod El Guézira El Kébli No. 3, gaza y er 
kism awal, parcelle No. 1011, le tout par 
indivis dans la dite parcelle. 

3.) 23 kirats et 6 sahmes par indivi s 
dan s 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes 
au bod El Guézira El Kébli No. 3, par· 
celle No. 316, le tout par indivis dan s 
la di te parcelle. 

'1. ) 6 feddan s, 2 kira ts e t 21 sahmcs par 
indivi s dans 12 feddans, 6 kira ls et 11 
sahmes, au m ême h od, parcelle ~o. 327, 
le tout par indivis dans la d ite parcell e. 

5. ) 1 feddan, 8 ki rats c t 20 sahm es par 
indivis dans 2 feddan s, H kirats e t 16 
sallmes au hod El Guézira El Kébli No. 
3, gazayer ki sm awal, parcelle ~ o. 372, 
le tout par indivis dan s la dite parcelle. 

ô . ) 18 1\irats et 18 sa hm es a u hod E l 
Guézira El Kibli :\o. 3, gazayer ki sm 
awa l, parcell e No. 10GÎ. 

3mc lol. 
:l:l fedda ns. 18 kirats ct 1ft sahmes de 

le nain s appar tcnan t a u Sieur Ah mec! 
Sa yed 1\{oussa, sis a u \·illagc de Chen
n aouia, di s trict ct pro\·in ce de Béni
Sou ef, au hod El Guézira El Kibli No. 3, 
fa isant par tie de la parcell c :\1 o. 1. 

n·après un dernier kachf de dél imita
Li on Llélivré par l'arpentage lors du dé
pôt elu Cahi er des Charges, les biens elu 
dit 3me lot sera ient de 10 fcddan s ct 12 
kira b de te rrain s apparten ant au Sieur 
Ahm ed Sayecl 1\loussa, sis au village de 
El Chennaouia, di s trict ct provi nt c de 
Béni-Souef, divi sés en huit parcelles, 
comme sui t: 

1. ) 1 feddan, 11 ki rats e t 22 sabmcs 
par indivi s clans 4 feclcl ans, 11 k irats et 
18 sahmes, au hod El Guézira El Kibli 
J\J o. 3, gaza y er ki sm a wal, parcelle No. 
68, le tout par indivis dan s la elite par
celle. 

2. ) 10 kira ts au hod El Guézira El Ki
b li No. 3, gazayer ki sm awal, parcelle 
. o. 69, par indivis dan s la dite parcelle. 
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3.) 1 fcdd an, iO kirals ct 7 sahmcs par 
indivis dans 3 feddans et 8 sahmes, au 
hod El Guézira El I\:ibli No. 3, gazayer 
kism awal, parcelle No. 104, le iout par 
indivi s dans la düe parcelle. 

4. ) 3 fcddans, 9 kircüs e tH sahmes par 
indivi s dans i2 fcddans, 6 kira ts ct 11 
sahmcs au hod El Guézira El Kibli No. 
3, gazaycr h:ism awal, parcelle :-Jo. 327, 
par in divi s dans la dite parcelle. 

3. ) 8 kira ts et 17 sahmes au hod El 
Guézira El Kibli No. 3, gazayer kism 
awal, parcelle :-Jo. 3311, par indivis dans 
la di te parcelle. 

6. ) i5 kirats et 10 sa hm cs au m êm e 
hod, parcelle No. 397. 
. 7. ) 8 kirats au même hod, parcell e ~o. 

3G.:J, par ind ivi s clans la dite parcell e. 
8. ) i9 kira ts et 2 sahmes au hod El 

Guézira El .I\ibli No. 3, ga?.ayer l<i sm 
a\val, parcelle No. 1068. 

4mc lot. · 
3 fecldans, i8 kirats ct 1G sahmcs de 

tcnains appartenant au Sieur Hussein 
Sayed Moussa, sis au vi llage de Chen
naouia, district e t province de Béni
Souef, divisés en deux parcelles, comme 
s uit: 

1.) 2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes au 
llOcl El Guézira El I\:ibli No. 3, faisant 
parti e de la parcelle No. :L. 

2. ) 3 feddans, i6 l<irats eL 12 sahmcs 
au même hocl, faisant partie de la par
celle No. 1. 

n·après un dernier kachf de délimita
tion délivré par l'arpentage lors elu dé
poL du Cahier des Charges, les biens 
du diL 4me lot seraien t de ft fecldans, i3 
kirats e t 20 sahmes de terrains appar te
nant a u Sieur Hussein Sayed 1'-'Ioussa, 
s i::: ü. u village de Chennaouia, district ct 
province de Béni-Souef, divisés en douze 
parcell es, comme s uil: 

1.) 7 kirats et i2 sahmcs au hocl El 
Guéz ira El Kibli :\ o. 3, gazayer ki sm 
u\\·a i, parcelle No. 106, par indivis dans 
la cli le parcelle. 

2.) 23 kirats et 6 sahmes par indivis 
dan: 1. fccldan, 22 kirats et 12 sahmes au 
mèmc hod, parcelle :\ o. 31. 6, le touL par 
indivi s dans la dite parcelle. 

3. ) 18 kirats par indivis dans t2 fcd
dans, 6 kirats et 11 sahmcs, au m êm e 
hod, parcelle No. 327, le tout par indivis 
dans la d ite parcelle. 

'1. ) 5 kirats et 20 sahm r:; par indivis 
clans 2 fcddans, 11 kirats c t 16 sahmes, 
au hod El Guézira El Kibli No. 3, ga
zaycr kism awal, parcelle No. 372, le 
tout par indivis dans la dite parcélle . 

3. ) i kirat et 14 sahmes au même hocl, 
parcell e No. 696, par indivis dans la dite 
parcelle. 

6.) 5 kirats et i2 sahmes au m ême 
hod, parcelle No. 699, par indivis clans 
la dite parcelle. 

7. ) 5 kirats et 14 sahmes au même 
hod, parcelle No. 698, par indivis dans 
la dite parcelle. 

R) 23 sahmes au même hod, parcelle 
. o. 997, par indivis dans la dite par
cell e. 

0. ) 8 kira ts et i3 sahmes au hod El 
Guézira El ~{ibli No. 3, gazayer kism 
tam, ire sectiOn, parcelle No. 14, par in
divi s dans la dite parcelle. 

iO.) iO kirats et 2 sahmes au même 
hod, gazayer kism tani, fasl awal, par-
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celle No. 38, par indivis dans la dite 
parcelle. 

iL) 2 sahmes au même hod, gazayer 
kism ta ni, fas! awal, parcelle No. 222, par 
in di vis dans la di te parcelle. 

12.) 22 sahmes a u même hod, parcelle 
~o. 126, par indivis dans la dite par
celle. 

5me lot. 
:2 feddans ct 8 kirats de terrains ap

partenant au Sieur Abele! Gawad Sayed 
Abdel Gawad, sis au village de Nazle t 
Chérif Pacha, dis trict et province de Bé
ni-Souef, divisés en deux parcelles, com
m e suit: 

1.) i feddan, 3 kira.ts et 14 sahmes au 
hod El Nazza No. 16, au zimam Chérif 
Pacha, fai sant partie de la parcelle 
No. 18. 

2.) i fecldan, 4 lü rats et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Nazlet Chérif 
Pacha, distr ict et province de Béni
Souef, au hod El Nazza No. 26, parcelle 
i'l'o. 29. 

D'après un dernier kachf de délimita
tion délivré par l' arpentage lors du dé
pôt du Cah ier des Charges, les biens 
du elit 3me lot seraient de 1 feddan, 3 
kirats d 17 sahmes sis au village de 
~az le L Chérif Pacha, district et provin
ce de Béni-Souef, au l1od El Nazza No. 6, 
parcelle No. 29, en Ja possession de Ab
del Gawacl Saycd Abdol Gawad, par in
divis dans la parcelle No. 29. 

Gme lot. 
4 feddans, 19 kirats et i6 sahmes do 

terrains appartenan t au Sieur Abdel Ga
wacl Sayed Abdel Gawad, sis au village 
de Tensa El Malak, district d'El Wasta 
(Béni-Souef), au hoc! El Kaa No. i 8, par
celle No. 8 en totalité. 

La désignation ci-dessus es t celle por
tée dans l'affectation hypoth éca ire ins
crite au profit de la requérante, mais 
d'après le kaclJf délivré par le Su rvey 
lors du commandement immobilier, les 
dits biens résu!Lent être divisés comme 
suit: 

'1 fedclans, t7 kirais et 11 sahmes de 
terrains sis au village de Tensa El Ma
lak, district d'El Wasta (Béni-Souef), au 
hod El Kaa No. i8, parcelle No. iO. 

7me lot. 
'1 Ieddans, 20 kirats e t 20 sallmes de 

terrains appartenant au Sieur Abdel Ga
wad Sayecl Abdel Gawad, sis au village 
de Dallas, district d 'El Wasta (Béni
Souci ), divisés en trois parcelles, comme 
suit : 

1.) i feddan et i kirat au hod El Be
rak El Bahari No. 27, parcelle No. 92 en 
totalité. 

2. ) 17 kirats ct 16 sahm.es au même 
hod, parcelle No. 96 en totalité. 

3. ) 2 Iedclans, 2 lürats et !1 sahmes au 
m êm e ho cl, parcelle No. 37 en totalité. 

La désignation ci-dessus es t celle por
tée clans l'affectation inscrite au profit 
de la requérante, mais d'après le kachf 
délivré par le Survey lors du comman
dement immobilier, les dits biens r ésul
tent être divisés comme suit: 

1.) 23 kirats au hod El Berka El Ba
ha ri No . 27, parcelle No. 82. 

2.) i feddan au même hod, parcelle 
No. 83. 

8. ) t fccldan, i kirat et i6 sahmes au 
mêm e h od, parcelle No. i20. 
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4.) 20 kira ts et H sahmes au même 
hod, parcelle No. 140. 

3.) 21 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 142. 
~ins i que tous les dits biens se pour

smvent et comportent san s aucune ex
ception ni réserve, avec toutes dépen
dances, attenances, appartenances et 
tous immeubles par nature et par des
ti.nation généralement quelconques, ain
SI que tou tes augmen tatwns et améliora
tions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
L.E. 750 pour le 3m c lot. 
L.E. 350 pour le 4me lo t. 
L.E. i50 pour le 5me lot. 
L.E. 170 pour le 6me lot. 
L.E. 250 pour le 7me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivanLc. 
Moïse Abn er e t G_aston Naggar, 

89-C-9!!9 Avocats a la Cour. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requêle de la Caisse I-Iypolllé(' ;ll

ro cl'l~gypte . 
Au préjudice de: 
l.- Les héritiers de feu Al)(lcl Ghaf

far Ahmed El IIadüï. ~::tvo i1·: 
Ses enfants: · 
L ) Ahmecl Abele! Ghaffar El ll adiüi. 

attaché à l'Hôpital Ophtalmologique rk 
Ayat, demeuran t ~t Ayat ( Guiza ) . 

2. ) Yassine Abdel Ghaffar El lladi
di, demeurant antérieurement au Cai
re, rue Mandour ou f\1[ansour, No. .l't. 
Choubrah et ac~uellement de clomici\to 
inconnu et pour lui au Parque~ ~.[i:-; 1•· 
elu Caire. 

3. ) Azi za, épouse cl ' El Say ccl EIL 
Jl'athallall, nrofesseur J. l' Ecole uou
vernemcntalo Fouad El A vYa l à Ismaï
lia. demeurant ~t Isrnani a, r ue Lepère. 

'1. ) Hanem, épou se de ;\hmed Eff. 
Charraf El Dinc, inslituteur ~t l'Ecolt' 
El Saidieh de Guizeh , demeurant 9 rur 
Madrassct Abbas, quarti er Sapticll , au 
Caire. 

5. ) Fatma Abdel Ghaffar El Hadidi. 
demeurant ù Mit El Soufiyine. dépen
dant de M it Béra., district de E oucsna. 

6. ) Waclida, épouse de Youssef i\Tll
hamed El Hadidi , demeurant à Tallin, 
district de Toul.;:h ( Gali.ou bi eh). 

7 . ) Zohra, épouse de Youssef Gail
far, dem eurant à Tahla, dislrict rlr 
Tou l<h ( Galioubieh ) . 

TI. - El Cheil<l1 Ham ed on .\ hm ecl 
.t\ly Ahmed El Haclidi . 

in. - El Cheikh Mohamecl .'\Iy .\ 11-
mcd Hadicli. 

lV. - Abdel Hamicl i\ hm ecl El Hil 
clicli. 

V. - El Ch eil<h Youssef Allmccl El 
I-Tndidi. 

Tous propriétaires, sujets locatlX: 
dem eurant à Tahla, sauf le 3mc .lJlll 
est san s domicil e connu et pour lul Rll 

Parquet Mixte du Caire . 
Ces q11at.rc dernier s pris en leur 

qualité cl e Li ers détenteurs apparm~J~ . 
En vertu d'un procès-verbal de sais.Ie 

de l'huissier Ugo Pugnaletto, du 8 Ju}n 
HH5; transcrit le 28 Juin i9i5 snb :r-;o . 
<'116fl (Gali oubieh ) . 
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Obje t de la vente : i7 feddan s e t 9 ki
rat s de terra in s cle cu!Lure s1s au vll
Jage de Tahl a, .\la rk az T ouk_h (Galiou-
bir h l, cl is lr ii)Liés comm e s u1L: . 

A. ~ Au J\Ocl Da laleL Zaghloul l\o. 9. 
5 fe dcla ns e t 2 l( ira ls divisés en qua

tre parce ll es, savoir: 
La ire de 1 fecldan , 23 1\ira ts et 10 

sahm es . 
La :2me ri e i fecl<ian . 
La :1m e (le 2 feddans . 
La IJITI C cle a 1\ira.Ls. 
B. - Au hocl El .\ 1aasser E l F ouka

n icll l\o . 21. 
7 l\ iraLs forman t une seu le parcelle. 
C. - Au h ocl El ChabaiŒ El Baba

r ia :\ o. 10. 
'' J'Pd clan s et 21 k ira ts en une seu le 

parcelle . 
D - Au h o cl El Chabaka El Was ta-

nieh 'o. 7. 
'' feclclans en un e seu le parcelle . 
E. - Au hocl Da !ahi Zaghlou l 1\"o. a. 
3 fed cl ans ct 3 k irats en une seu le 

parcell e. 
Ains i qu e le tout se po11rsu iL e t com

porte sans au cu n e excep ti on ni r éser
ve, avec Lou s immeubles par destina
t ion q ll i en rlépendent. P.t to11 s accPs
soirrs gén éra lem ent quelconques, ain
si qu r Ioules augmentat ion s et amélio
ra ti ons. 

Pou r les l imites con su lt er le Cahi r r 
des Cl1 arg-rs . 

Mise à p rix : L.E. 800 outre les fr ais. 
Pour la r equérante, 

Roger (lu ed, 
92-C-952 . Avoca t à la C:our. 

Da te: Sam edi 19 F évri er 1938. 
A la r equê te de la Dresdn er Bank. 
Au préjud ice d u Sie ur Kh alil Bichay, 

commerçant, ég yptien, d em eurant à Ma
ghagha, Moudmeh de Min ieh. 

En ve1·tu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Ju in 1932, hui ssier 
V. Pizz uto, dénon cé le 2a Juin 1932 
huiss ier G. Boulos, tran scrit au Greff~ 
des Hypo th èques du Tribunal :Mixte d u 
Caire le G Jui lle t 1932 s ub No. 1862 i\li
nieh, ct d'un ac te auth entique de par
tage avec in terventi on des créan cier s h y
po t.héca ires passé au Greffe d es Ac tes 
Notariés du T r ibunal :Mixte du Caire, le 
28 Ao û t 1933 s ub No. 6!1/6, tran scrit le 
24 Oc tobre 1936 sub No. 1800 Minieh . 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Au village de Zawie t El Guedami, 
Markaz Maghagha, Minieh. 

3ï fcdda ns et t1 kira ts divisés comme 
:;uit: 

1.) 3 fedda ns e t 8 sahmes au hod El 
Omdeh 0: o. 8, parcelle 1 o. 17. 

2.) 3.2 feddans, 3 ki rats e t 16 sahmes 
au hod El Khaw aga t No. 9, pa rtie pa r
celle :\o. 1. 

2m e lot. 
Au village de Za wiet El Gued ami, Mar

kaz :\Iaghagha. (Mini eh ). 
. 2~ fcddans, S kirats et 17 sahmes d i

VIse::: comme sui t : 
1.) 10 feddans, 23 kirats e t 16 sahmes 

au hod Dayer El Nahia No. 7 pa r celle 
No. 1. ' 

2.) 9 feddans et 23 sahmes au m êm e 
hod Dayer El Nahia No. 7, partie pa r
celle No. 2. 

Juurn:ll de-s Tl'il.HIIIaux M ix Les. 

~ - ) 6 feddan s, 18 ki ra.t s ct 2 sahmes au 
m êm e h od Da yer El !\ ahi a :\o. 7, fa i
san t pa rtie de la parce ll e :\ o. 3. 

4. ) 3 fecldans etH l<ira ts au hod Dayer 
El Nahia No. 7, partie par cell e No. 30. 

3me lot. 
Au village de Zawie t El G uedam i, ~!ar

kaz Maghagl1 a (Min ieh ). 
2.2 feddan s e t 12 kira ts au hocl E l Gué

zi ra :'\ o. 1, par tie parcell e No. 1, pa r in
divis clan s une su perfi cie de 886 fedclans, 
2 kirats et 8 sahmes. 

Ainsi qu e le tout se pours uit e t com 
porte san s a.1Jcune ex reption n i réserve, 
avec toutes dépendan ces, a ttenances, ap
partenances e t tous immeubl es par n a
ture et par des tin a tion généralem ent 
quelconqu es, a in s i que tau les augmen 
ta tion s e t améliorations. 

P ou r les lim ites consulter le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à p rix : 
L.E. 1100 pour le 1er lot. 
L .E. 600 pour le 2m c lot. 
L.E. 330 pour le 3me lot. 
Ou tre les fra is. 

Pour la poursu ivan te, 
F. Biag iotti, 

110-C-969 Avo ca t à la Cour. 

Dat e : Sam ed i 19 Février 1938. 
A la requê te de M. Mavro, agissant en 

r n sa quali té de Syn d ic d e l'Un ion des 
Crùan c ier s de la Failli te \h med E l 
R ach id i et l'i ls Mobanw d, s uj e t l1 e llè
n e, d em euran t au Ca i !' ~) cl. y éli sant 
do m ic il e en l'élude clc .\fe E . .\·Ia la lon , 
avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1. ) Les Hoir s de feu ;\h m ccl E l Ha

chi d i, savo ir : 
a ) \Ioh a.m ed El nachi cl i, f il s de feu 

Ahm Pd El Ra ch id i, d e fen Sol iman , 
eo mnw r·çant , loca l, de meu ra n t au Cai
r !', ru e Achmoo 11 i :\ o . 2. 

h ) ITelm i 11; 1 H.ach i<.l i. 
c ) Abele ! Kade l' El Hachi cli , 

cl ) i\!Ious tafa E l Rachi cl i, 
l ' ) Hawh iya El l{a chid i, enfants de 

fE' Lt Ahm ed El Rachi el i, de feu Soli
m on . 

T ou s sans profess ion, su je ts locaux, 
dem eurant au Caire, ru e Ch eikh Ab
dr ! Salam :\'o . 2 (Ch oubrah ) . 

[') Sa n ia E l n.achi d i, épou se Moh a
m ed E l Serougui, fi lle de feu A h m ed E l 
Rach idi, de feu Solim an, sans profes
sion, suj e tte locale, demeurant au Caire, 
à Sekke t El Habania No. 28 (Moham ed 
A ly ) . 

2. ) La Dame Fatma iVIohamecl Om
ran, veu ve de feu i\l1mecl E l Rach icli, 
fi ll e d e feu Moh am ed, de feu Omra n , 
lant nersonnel lem ent. qu 'rn sa qu alité 
d'h ériti èr e de feu Al1m 1'd E t Rachi di, 
sa n s profession , su.i e LLe loca le, dem eu 
rant au Caire, rue Cheikh Abele! Salam 
No. 2 (Cll oubrah ) . 

En vertu: 
i. ) D'une ordonn an cf\ de M . le Ju 

ge-Commissa ir e du H :\Ia i. 1934 au to
r isa n t la vent e ci e l' imm r ub le . 

2. ) D' un p rocès-verba l d e mise en 
possess ion du 7 Ma r s 1934, du Sieur 
\ 1 \ 'lR vro ès a . 

Objet de la vente: 
8 ki rats pa r ind ivis dan s une m ai

son, terrain e t con s truc tion , de la su 
perfic ie de 282 m2 75 cm ., com posée 
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d ' un rez- cl c- r hmt ss é~c e t le r es le in ach e
ve, s ise a u Ca ire, elen iè rr l'Eco le cl 'E l 
A\Ykaf, an cienn e ment zima m \lini et 
El S ir Pg, au h ocl E l Ciccolan i r<o. 28 
e t ac tuel lem ent chareh Che il\h Abele! 
Salam :\o . 2, ch iakh e t E l Chamach ir
gu i, li mi tés : :\orel , propr ié té Abclel Sa
lem El Gazou li :\o . 19: S ud, ch areh 
Che ikh 1\ bde l Sa la m o Ct se t r ou ve 1m e 
port e cl ' c, nl réc : E t, terra in vag ue : nu
Ps t. cl1arr h E l Aw ka r <·onn 11 e ég Rle
m en l so t1 s !P n om de chareh rlacf où 
i 1 " a Lill r s r r oncle• po l'le . 

T ris qu e h ' S d i ls h i en s e poursu i
vent Pl co m nor·lpn t sa n s nucu n e ex 
CPn lion n i r1>'sP rve . 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Po11 r le poursui van t, 

96-C-936. E . Ma ta lon , avocat. 

Date : Sam ed i 19 F évr ier 1938. 
A la re quê te de la Dresd ner Bank. 
Au préjudice d es Sie urs : 
1.) Abdel Jl aJez \l aa.m a n. 
2.) Abd el Ker im 1\'aama n. 
T ou s deux com m erçan ts e L p ropriéta i

res, loca ux, demeurant à I<.oudiet El Is
lam, Mar kaz Deyrout (Assiou t), débi
teu rs expropriés. 

E t contre les Dam es : 
1.) Sayecla ~lasscoud Louissi. 
2.) I\.oun a :viasseoud Lo ui ssi. 
Toutes deux dem euran t jadis au Caire, 

d is tric t de l'Ezbékiell e t ac tuellemen t 
cle dom ici le inconnu ainsi q u 'il résulte 
des r ech erches fa i tes pa r la r equéran te 
au x Pos tes c L Télégraph e::; e t dan s d i
vers qua rtier s d e la ville d u Caire et 
po ur ell es a u Parque t Mixte de ce Tri
buna l, tierces dé ten tr ices. 

En ver tu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du (5 Ju il le t 1931, huissier 
Zappa là, dénoncée le 21 Juille t 1931, 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
elu T r ibuna l Mixte elu Ca ire le 27 Juille t 
1931 s ub No. 1018 AssiDu t e t d ' u n pro
cès-verbal m od ifica ti f du '' F évrier 1936. 

Obje t de la vente: en de ux lots. 
1er lo t. 

La moiti é par ind ivis cl an s 151 m 2 in
divis dan s un immeub le s is à Deyrout 
E l Ma ha tta, d 'un e SLipcrficie de 180 m2, 
No. 21, à chareh El Bos ta No. 26, con
s is tan t en un dépô t (m akhzan ), lim ité : 
Nord, Hoirs Gab r A bo u Zeid su r 7 m .; 
E s t, pa rtie El Hag l hrahim Helai e t par
tie Ism ail Ombar ek s ur 2 ft m. ; Sud, Khi
la e t Massa rani e t ses associés su r 8 m .; 
Ou est, chareh E l Bos ta où se trouve la 
porte, s ur :211 m . 

2m e lot. 
Corres pondant au '' m e lot du Cahier 

des Cha rges. 
1.) Les lj /9 par in d ivis d an s une m ai

so n cle 2916 p .c., s ise au village de Kou
clict El Is lam, i\ fa r kaz Deyrout (Assiout), 
au hod Dayer El Nahia No. 18, dan s la 
parcell e No. 6 ha bi ta tion s d u village, 
d on t 530 p .c. appar tenant à Abdel Ke
r im Naam an e t 530 p .c. appartenan t à 
Abel e! Hafcz Naam an, la d ite maison li
mitée en totalité : N orel, partie Moustafa 
Ibrahim Chaaban e L ses frères et partie 
Mou rs i !\ fahmoud E ff. Ahmed Abbas ; 
Es t, un e ru e où se tr ouvent les portes 
d 'entrée; Sud e t. Oues t, terrains vagues 
p roprié té du Gou vernem en t, co!ls truite 
en pa rtie 4 sal<a na ts e t en par t1 e 3 sa
kana ls en b riqu es rou ges. 
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2. ) Les 1. /9 pe-tr imJi\i:-i dans uJJc mai
son ::;ise au même village de K oudie L El 
Islam, au l10d Dayer El !\allia !\o. 18, 
parcell e No. 6 habitations du village, de 
1GOO p.c., limitée: Nord, chareh El Kho
la où se trom·e la por te, sur 40 pics; Sud, 
chareh Awlad Solta où se trouve une 
porlr sur '!0 pics ; Est, Hoirs Kadib Mah
mou cl ct parLie Hoirs Ibrahim Abdallah 
cL ::\ Iol1amed Radouan Ab dallah sur 40 
pics : Ouest, partie Moursi . Mohamed 
Khafi et partie l\Iohamed Abdel Rah
man Abdallah sur 1.0 pics. 

Tels que l e~ di ts biens se poursuivent 
e t :'e comporlenL aYec tous imm euble::: 
par des Lina li on, leurs attenm~ces et d~
pen clances, tou tes augmentations, ame
li ora tions on accroissements futurs ain
si que tou s accessoires généralement 
qllcl conques, sans aucune cxceptwn m 
r éserYe. 

\lise à prix: 
L.E. 30 pour le 1er lot. 
L.J<:; . 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
F Biagio lti , 

1H-C-9ï0 Avocat à la Cour. 

Dale : Sam edi 19 Févr ier 1938. 
A la requête du Sieur Yantob Chalom. 
Contre les Hoirs Khadiga Salem Mas-

ta ra. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

imm obilière du 20 l\Iai 1937, transcrit 
avec ses dénoncia tions du 1er .Juin 1937. 
le LiJ Juin Hl37 sub No. 3880 Caire. 

Obje t de la vente: H kira ts et 2 sah
mes indivis dans une parcelle de terrain 
de la superficie de 89 m2, avec les cons
tru c tion s y élevées, composées d'un rez
de-ch au ssée y compris 2 magasins et de 
3 ôlages snph"ieurs, le tout sis au Caire. 
à a lfc t Abou Saada :\o. 2, di s tr ict de Bab 
El Cll aar ich, ampl crnen t délilTlilé au CCl
hi er des ChrtJ·ge;-; . 

Tels que les dils bi en s sc poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

'\lise à prix: L.E. 150 outre les Jr ai s. 
Pour le poursuivant, 

108-C-007 A. Ch alon1, avocat. 

Uate: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de Oscar Martinelli. 
Au préjudice de Mourad Ahmed El 

Gharbaoui. 
En Yertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 7 Décembre 193t!, No. 1658 
(l\lini ch). 

Ohje-t de la vente: lot unique. 
8 feddans, 5 kirats et 7 sahmes sis à 

Dolkam El Oteif, Markaz Samallout (Mi
nich ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
cl eo: Charges. 

'\lise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

121-DC-ft 32 Th. ct G. Haddad, avocats. 

Date: Sam edi 19 Février 1938. 
A la requête cl u Sieur Elie Skinazi. 
Au pr·éjudice du Sieur Mohamed Ibra-

him Gadalla. 
En Ycrtu d'un procès-verbal de saisie 

du 8 Décembre 1928, huissier G. J acob, 
d6non cée le 26 Décembre 1928, transcrits 
a u Bureau des Hypothèques de ce Tri
btm al lr 8 J an vier 1929, No. 2 (F ayoum). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objcl de la venle: en un seul lot. 
3 Jccldans c t. 20 kira ls de terrains cul

tivables sis au village de El Seliyine, dis
trict de Sennourès (Fayoum), au hod El 
El ou El Saghir No. 30, fai sant partie de 
la parcelle No. 3. 

La dite parcelle es t plan lée d'arbres 
fruitiers à savoir: orangers, oliviers, vi
gnes et fig uier s. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de:: Charges. 

Mise à prix: L. E . 35 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

E. et C. Harari, 
132-DC-460 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1_9 F'évrier 1938. 
A la requète de la Raison Sociale J ac

ques Hazan Rodosli & Fils, actu ellement 
Hazan Rodosli & Co. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Mohamed Ahmecl El Sombati. 
2.) Abdel Halim Ahmed El Sombati. 
E:n vertu d' un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 211 Août 1937, huissier 
Singer, dénoncée le ii Sep tembre 1937, 
huissier Abbas Amm, le tout transcrit 
au Bureau des Hypothèques elu Tribu
nal Mixte du Caire le 25 Septembre 1937 
sub No. 815 Assiout. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
80 fedclans mais en réalilé d'après la 

totali té de la subdivision 79 feddans et 
20 kirats de terrains sis au village de 
I\'Iachaia, l\farkaz Abou-Tig, Moudirieh 
d'Assiout, divisés comme suit: 

1. ) 4 feddans et 9 kira ts au h ocl Kom 
El Alig No. 25, faisant partie de la par
celle No . 22, don t 2 Jeclclans, '1 kirats et 
12 sahmes du teklif de Mohamecl Ah
med l~l Sombati, No. 1297/1932, et 2 
feddan s, /1 k irats e t 12 sahmes du teklif 
de Abdel IIalim Ahmed El Sombati, 
moukallara :1 309 /1 032, par indivis clans 
la di te parcelle. 

2.) 2 kirats et 4 sahmes au hod El Rez
ka El Hémoulieh ~o . 1_7, faisant partie 
de la parcelle No. 34, dont 1 ki rat et 2 
sahmes du teklif de Mohamed Ahmecl 
E l Sombati et 1 kira t et 2 sahmes du te
klif Abdel Halim Ahmecl El Sombati, 
No. 1309/1 932, par indivis clans la dite 
parcelle. 

3.) 12 kirals et 12 sahmes au hod Aw
lad Amer No. 24, faisant partie de la par
celle No. 26, dont 6 kira ts et 6 sahm es 
du teklif de Mohamed Ahmecl El Som
bati, moukallafa No. 1297 /1932 et 6 ki
r ats et 6 sahmes elu teklif Abdel Halim 
Ahmed El Sombati, moukallafa 1309, 
932, par indivis dans la dite parcelle. 

4.) 12 kirats et 16 sahm es au hod E l 
Nabak E l Gharbi No. 11, faisant partie 
de la parcelle No. 27, dont 6 kira:ts et 
8 sahmes du teklif Mohamed Ahmecl El 
Sombati, moukallafa No. 1297/932, et 6 
kirats et 8 sahmes du teklif Abdel Ha
lim Ahmed El Sombati, moukallafa No. 
1309/932, par indivis dans la dite par
celle. 

5.) 1 kirat et 20 sahm es au hod El Garf 
No. JO, faisant partie de la parcelle No. 
21, dont 22 sahmes du teklif Mohamecl 
Ahmed El Sombati, moukallafa 1297/932, 
e t 22 sahmes du teldif Abdel Halim Ah-
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m ed El Sombati, moukallafa 1309/932 
par indivis dans la dite parcelle. ' 

6.) 12 sahmes au hod Hager No. 1, fai
sant partie d e la parcelle No. 22 dont 6 
sahmes du teklif Mohamed Ah'mecl El 
Sombati, moukallafa No. 1309/932 par 
indivis dans la dite parcelle. ' 

7. ) 2 kirats et 20 sahmes au hod El Da
ka ka No. 9, fai sant partie des parcelle.;; 
Nos. 18, 19 et 20, par indivis dans les di~ 
tes parcelles. 

8. ) 10 kirats et '1 sahmes au hoel El 
Dakaka No. 9, faisant partie des parcel
les Nos. 34, 35, 36 et 37, par indivis dans 
les di tes parcelles. 

9.) 20 sahmes au hod El Dakaka No. u. 
faisant partie de la parcelle No. 23, par~ 
indivi s dans la elite parcelle. 

10.) 20 sahm es au hoel El Dakaka i'\o. 
9, faisant partie de la parcelle No. 2-1. 
par indivis dans la dite parcelle d'un P. 
superficie de 1 feddan, 12 kirats c l 1 
sahrnes. 

11.) 7 kirats e t 16 sahmes au hocl El 
Dakaka No. 9, faisant partie de la par
celle No. 6, par indivis dans la dite pur
celle. 

12.) 10 kirats et 12 sahmes au ho cl. El 
Dakaka No. 9, faisant partie des parcel
les Nos. 12, 1_3 et 14, par indivis da!b 
les d.ites parcelles. 

13.) 7 kirats au hod El Dakaka No. D, 
faisant partie rte la parcelle No. 3, l'ar 
indivis dans la dite parcelle. 

14. ) 8 kirats et 20 sahmes au hod Yl 
Dakaka No. 9, faisant partie de la P<ll
celle No. 4, par indivis clans la elite pal'
celle. 

15.) 8 kirats a u hod El Alaa El Kci1.Jd 
No. 20, faisant partie des parcelle::; ;, 
6, 13, 14, 19, 20, 28, 29 et 32, par incl.,. " 
clans les dites parcelles. 

16. ) 4 kirats et 12 sahmes au b oel El 
Hager No. 1, faisant partie de la parcdtc 
No. 5, par indivis clans la dite parcc lii ·. 

1'7. ) 1 kirat et 8 ::ahmes au boel ~~~ 
IIager No. 1, faisant partie de la parccJ ie 
No. 29. 

18.) 4 kirats et 12 sahmes au h ocl 1.:1 
Elu No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 36, par indivis dans la dite parcc!l~ . 

19.) 5 kirats au boel El Elu No. 2, far
sant partie de la parcelle No. 30, par j n-
divis dans la di te parcelle. . , 

20. ) 6 kirats et 4 sahmes au h on Ll 
Ekr No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 44, par indivis dans la dite parccl~. 

21.) 3 kirats et 16 sahmes au h ocl . ~ 1 
Ekr No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 45, par in di vis dans la di te parccll~. 

22.) 17 kirats et 4 sahmes au boel El 
Ekr No. 2, fai.san t partie de la parcelle 
No. 51, par indivis dans la dite parcelle. 

23.) 3 kirats et 16 sahmes au boel El 
Elu No. 2, fai sant partie de la parcelle 
No. 54, par indivis dans la elite parcelle. 

24.) 3 kirats et 20 sahmes au llod El 
Elu No. 2, faisant partie de la parcel le 
No. 31, par indivis clans la elite parf eiJe. 

25.) 4 sahmes au hocl El Santa ~ o . 3; 
fai sant partie de la parcelle No. 21 ' pa 
indivis dans la dite parcelle. . 

26.) 1 kirat au hod El Santa No. J3, fm-
3 ~ ar msant partie de la parcelle No. o, pc 

divis dans la dite parcelle. d El 
27.) 1 k irat et 12 sahmes au ho :s 

San ta No. 3, faisant partie des parc~~~e" 
Nos. 36 e.t 37, par indivis dans les 1 

-

deux parcelles. 
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.28. ) 1 kiraL au bod R ezket El Gobara 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 8, 
par indivi s dans la dite parcelle. 

20.) 1 kiraL ct 8 s~bm~s au bod. Rez
lœt El Gohara No. o, fai sant partie de 
Ja parcelle No. 12, par indivis dans la di
te parcelle. . . ~ 

30. ) 2 kirats au boel El Gobara No. 1, 
Jaisant partie des parcelles Nos. 12 e t 13, 
par i nd iYis clans les deux parcelles. 

31.) 1 l.;ira L et 8 sabmes au bod El Go
Jmra So. 17, fa isant partie de la parcel
Jr S o. 18, indivis clans la clHe parcelle. 

:3:2. ) 3 kirats et 16 sabmes au boel El 
(jollara So. 'ï, faisant partie de la parcel
le S o. J. , par indivis dans -'! kirats et 16 
~allmcs . 

:·:l3.) :2 kiraL · c L 12 sabmes au boel El 
Z<lllkour .\'o. 8, faisant partie de la par
rr ll c So. 22. 

:H.) :2 kirats au llod El Zankour No. 8, 
ru bmü partie de la parcelle No. 4, par 
inrl iYis dans la elite parcelle. 

03.) -'t salnnes au ho cl El Zankour No. 
K, ra i:oant partie de la parcelle No. 37, 
l'ilr indivis clans la elite parcelle. 

:lU.) fJ kirats e L 4 sahmes au boel Abou 
tJ,;n wn l ~ l Gharbi No. 21, fai sant partie 
de la parcelle No. -'1 8, par indivis clans la 
di 1 e pa reelle. 

:Jï.) -'t lürats et 12 sabm es au hocl Abou 
U:-' lllCtn lE Gharbi No. 21, faisant partie 
de.- parcelles Nos. 42 et 46, par indivis 
cl <Ill~ l c,; clllcs parcelles. 

:l'.) .L kira t et 20 sabm es au boel Abou 
t 1,;mu 11 J~ l Gharbi No. 21, faisant partie 
dt· la parcelle No. 33, par indivis clans la 
di le parcelle. 

:3D.) 't kirats ct 8 sahmes au bod Abou 
1 '''lllall El Gharbi l'\ o. 21, faisant partie 
d!' lu ]J<uccllc ~\T o . 33, par indivis clans la 
dilu ]Jili'CCI!c. 

-10.) '1 kirals au hocl Abou Osman El 
Glmrbi No. 21, fai sant partie de la par
cell e :\o. GO, par indivi s dan s la elite par
t'Cli c. 

-11. ) :2 kiraLs ct 8 sahmes au hod Abou 
Osman El Gbarbi 1 o. 21, faisant partie 
de Ja parcelle No. 72, par indivi s dans la 
<1 ile parcelle. 

-1 .2. ) 3 kiraLs au bod Abou Osman El 
liharbi :'\o. 21, faisant partie de la par
ce lle :'\o. 33, par indivi s clans la elite par
··nll e. 

L1:J. ) :1 J.;ïra Ls cL 16 sahmes au h od Abou 
U.--:ma 11 El Gh arbi No. 21, faisant partie 
de Ja parcelle ::.!o. 32, par indivis clans la 
di le parcelle. 

H .) ü kirats c t -'! sahmes au boel Abou 
Osman El Gharbi No. 21, faisant partie 
cl0 la parcelle No. 4.8, par incliüs dan s la 
cli te parcelle. 

-13.) 20 kira Ls c t 22 sahmes au hod 
.\ bou O~man El Gharbi No. 21, faisant 
part ie de,; parcell es :\'o ::: . 20, 21, 22, 23 
cL 2~, 11<11' indivis dans les dites parcel
le:=: . 

11G. ) :2 kirats et 20 sahmes au bod Abou 
Osman El Gharbi No. 21, faisant partie 
cl~ la parcelle No. 67, par indivis dans la 
cl1 le parcelle. 

-'17.) 1 feddan, 4 kirats e t 4 sabmes au 
hocl El Nabak El Gharbi No. ii, faisant 
parLic de la parcelle No. 4, par indivis 
dans la dite parcelle. 

48.) 7 feddans, 21 kirats et 12 sahmes 
au hod El Nabak El Gbarbi No. ii, fai
s~t par tie de la parcelle No. 9, par indi
VI S dans la dite parcelle. 
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49. ) 2 feclclans, 8 kirats et 4 sahmes 
au hod El Nabak El Gharbi No. ii, fai
sant partie de la parcelle No. 10, par in
divis clans la elite parcelle. 

30.) 1 fedclan, 21 kirats et 8 sahmes au 
boel El Nabak El Gharbi No. ii, faisant 
partie des parcelles Nos. 23 et 22. 

51.) 3 kirats et 8 sahmes au hocl Dayer 
El Nahia No. 15, faisant partie de la par
celle No. 18, par indivis dans la clile par
celle. 

32. ) 5 kirats et 11 sahmes au hod Dayer 
El Nahia 2\lo. 15, faisant partie de la par
celle No. 19, par indivis clans la elite 
parcelle. 

33. ) 7 ki raLs e t 20 sahmes au hocl 
Dayer 1!:: ! Nahia No. 15, faisant partie de 
la parcelle No. 43, par indivis dans la 
dite parcelle. 

34.) 5 kirats au hocl Dayer El Nahia 
No. 15, faisant partie de la parcelle No. 
46, par indivis clans la dite parcelle. 

33.) 8 kirats et 12 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 15, faisant partie de 
la parcelle No. 51. 

56.) 17 kirats et 16 sahmes au hod 
Dayer El Nahia 1 o. 15, faisant partie de 
la parcelle No. 59, par indivis clans la di
te parcelle. 

57.) 4 kirats e t 20 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 9, par indivis dans la eli
te parcelle. 

38. ). 3 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 13, l'aisant partie de la parcelle l'\ o. 
63, par indivis clans la dite parcelle. 

39.) ti ki rats e t 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia i\'o. 13, faisant partie de la par
celle No . 61!, par incliYis dans la dite par
celle. 

60.) 'ï kirals et 8 sahm es au hocl Daycr 
El Nahia No. 15, fai sant partie de la par
celle No. 73, par indivis clans la dite par
celle. 

G1. ) 2 kirats e t 4 sahmes au hocl Dayet 
El Nahia No. 15, faisant partie de la par
celle No. 73. 

62.) 2 kirals et 12 sahmes au hod Ba
hari El Bahr No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 26, par indivis dans la elite 
parcelle. 

G3. ) U kirab e t 20 sahmes au hod El 
Hawiger El Kebir No. 16, faisant parLie 
de la parcelle 1 o. 37, par indivis clans 
la elite parcelle. 

64. ) 1 kirat et 16 sabmes au hocl El 
I-Iawiger El Kebir No. 16, faisant partie 
de la parcelle No. 45, par indivis clans 
la dite parcelle. 

65. ) H kirats au hocl El Gorf No. 10, 
faisant partie de la parcelle No. 62, par 
indivis dans la elite parcelle. 

ti6.) 13 kirats et 20 sahmes au hod Ha
ger El Gabal El Bahari No. 2, faisant 
partie de la parcelle No. 8, par indivis 
dans la elite parcelle. 

67.) 22 kirats e t 4 sabmes au hod Ha
ger El Gabal El Bahari No. 12, faisant 
parti e de la parcelle No. 8. 

68.) :l fedclan eL 1 kirat au hocl 1-Iager 
El Gabal El Bahari No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 20, par indivis clans 
la dite parcelle. 

69.) 17 kirats et 12 sahmes au hod Ha
ger El Gabal El Babari No. 12, faisant 
partie de la parcelle No. Zï, par indivis 
clans la dite parcelle. 

70.) 20 kirats et 8 sahmes au hod Ha
ger El Gabal El Bahari No. 12, faisant 
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partie ete la parcelle No. 38, par indivis 
clans la cli te parcelle. 

71.) 17 kirats et 12 sahmes au hocl Ha
ger El Gabal El Bahari No. 12, faisant 
partie de la parcelle No. 40, par indivis 
clans la elite parcelle. 

72.) 9 fedclans, 19 kirats et 20 sahmes 
a u hocl El Hafez El Gbarbi No. 14, fai
sant partie de la parcelle No. 23, par in
divis dan s la dite parcelle. 

73.) 2 fecldan s, 23 kirats et 4 sahmes 
au hocl El Hafez El Gharbi No. 13, fai
sant partie de la parcelle No. 2, par in
di vis clans la di te parcelle. 

74. ) Hl fedclans, 16 kira ls e t 8 sahmes 
au ho cl Hager El Gabal El Bahari I\ o. 13, 
fai sant partie de la parcelle No. 10, par 
indivis dans la dite parcelle. 

75.) 8 kirats et 12 sahmes au hod Aw
lad Amer No. 24, fai sant partie de la par
celle No. 22, par indivis clans la dite par
celle. 

76. ) 9 kirals au hocl Awlacl Amer No. 
24, faisant partie de la parcelle No. 26, 
par incli vis clans la di te parcelle. 

n.) 7 kira ts au hod Awlacl Amer No. 
211, faisant par Lie de la parcelle No. 30, 
par indivis dans la dite parc-elle. 

78.) 3 feddans, 13 kirats e t 20 sahmes 
au hocl Awlacl Amer No. 24., faisant par
tie de la parcelle No. 32, par indivis dans 
la di te parcelle. 

79.) 5 kirats et :l2 sahmes au hod El 
Rezka El Hemoulia No. 17, faisant par
Li e de la parcelle No. 33, par indivis dans 
la elite parcelle . 

80. ) 14 kirats au hocl El H.ezka El He
moulia No. 11, faisant partie de la par
celle No. lü , par indivis clans la dite par
celle. 

81.) 1. feddan et 12 kirats au hocl El 
H.ezka El Hemoulia No. 17, faisant par
tie de la parcelle No. 70, par indivis dans 
la dite parcelle. 

82. ) 2 kiraLs au hod El Rezka El He
moulia No. 17, faisant partie de la par
celle No. 34, par indivis dans la dite par
celle. 

83. ) 6 kira ls au boel El Rezka El IIe
moulia No. i7, faisant partie de la par
celle No. 60. 

8!1. ) 22 kirais et 8 sahmes au hocl Kom 
El Alig No. 5, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans la dite par
celle. 

83.) 6 kirals au hocl Kalaa El Baharia 
No. 19, faisant partie de la parcelle No. 
8, par indivis dans la elite parcelle. 

86.) 2 kirats au bod El Kalaa El Baba
ria No. 19, faisant partie de la parcelle 
No. 10, par indivis clans la dite parcelle. 

87.) 12 kirats et 8 sahmes au hocl El 
Kalaa El Baharia No. 19, faisant partie 
de la parcelle No. 12, par indivis clans la 
di te parcelle. 

88.) 6 kirats au hod El Kalaa El Ba
haria No. 19, faisant partie de la parcel
le No. 17, par indivis dans la dite par
celle. 

89.) 3 kirats au bod Dakaka No. 9, fai
sant partie des parcelles Nos. 23 et 26. 
par indivis clans les deux parcelles. 

90.) 4 kirats et 16 sabmes au bod El 
Kalaa El Babaria No. 19, faisant partie 
de la parcelle No. 18, par indivis dans 
la di te parcelle. 

91.) 20 kirats et 16 sahmes au hod 
Dayer El Nabia No. 15, faisant partie de 



28 

la parcell e .\ o. U3, par in divi s da ns la 
di te parce li c. 

92.) 2 kiral s ilU h ocl El Di:::sa j\:o. 1, 
faisant parti e de la pa rcell e ~o . 36, par 
indivi s dan s la dite parccJl c. 

93.) 20 sa hm es au ll od El Dissa l'{o. 1, 
faisant partie de lil pa rce ll e ~ o . 35, par 
indivi s da ns la elite parce lle. 

94. ) '1 ki ra b au h od Dayer P, l Nahia 
No. 3, fa isa nt. part ie cie la parcell e No. 
183, par incliY i::: clan :-: la elite parcell e. 

95.) 1 ki ra l ct 8 ::;a hrn es a u hod Dayer 
El Nahia No. 3, faisa nt par ti e de la par
celle No. 3Î, par indivi s dan s la dite par
cell e. 

96.) 3 kira Ls c t 22 sahmcs au h od Ab ou 
El Moua No. '1, faisanL partie de la par
celle No. 28, par indivis dan s la dite par
celle. 

9Î.) 2 kirals c t 8 sahmes au h od Abou 
El Moua No. 4, fai sant partie de la par
celle No. 29, par indivis dan s la dite 
parcelle. 

98.) 2 kirats e t 12 sahmes au hod Bein 
El Timam No. 7, fa isant partie de la par
celle No. 10, par indivis dans la dite par
celle. 

99. ) 2 kirats et 12 sahm cs au hod Te
m et Am er No. 6, faisant parti e de la 
par celle No. 17, par indivis dan s la dite 
par cell e. 

100.) 11 kira ts et 4 sahmes au hod El 
Mar gel Kebli El Char ki No. 13, fa isant 
partie de la parcelle No. 1. 

P our les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: 

131-DC-1159 

L.K 11000 outre les frai s. 
P our la poursuivante, 

Edwin Chalom, 
Avocat à la Cour. 

Date: Sam edi 5 Riars 1938. 
A la requête ci e The Uni on Cotton 

Com pan y of Alexanclr ia. . 
Au préjudice du Sie ur Abdel Alun El 

Gastini, propriéta ire eL commer çant, su
jet égyp ti en , dom icilié à Mallao ui, e t 
p ou r lui son cura teur le Sieur Moham ed 
Abdel Alim El Gas lini , domi cil ié au No. 
1 m ielan R agheb Agha, kism Ab ll ine, le 
susn ommé étant interdit. 

En vertu d ' un proc:ès-verbal de saisie 
immobi lière de l 'huissier W illiam Ani s 
du 29 Juillet 1936, dûment tra nscrit avec 
sa dén on cia ti on a u B ureau des Hypothè
ques du Tr ibunal Mixte elu Caire, le 13 
Août 1936, No. 531)0 Caire. 

Objet de la vente : en trois lots. 
1er lot. 

Une quote-part de 21 kirats sur 24 ki
rats lu i reven ant par voie d 'héritage de 
son père El Cheikh Abdel Rehim Has
san Gas tini dan s un corps de b âtiments 
composé cie '1 imm eubles, portant les 
Nos. 'li':i, 43 et 41, ayan t lenrs p ortes d 'en
trée sur la r ue Faggalah et le No. 2 ayant 
la por te d 'entrée sur la ru e El Zaher, sis 
au Caire, chia khet Faggalah, kism Ezbe
kieh, Gouvern ora t du Caire, plan cadas
tral No. 3'16/1935 e t No. 1636. 

1. ) Immeubles No·s. 45 e t 43 awayed, 
d 'un e superfi cie de 867 m2 10 cm. 

2. ) Immeubl e ~o. Id awayed, d'une 
superficie de 400 m2 50. 

3.) Immeuble No. 2 awayed, ayant le 
passage et la porte d'entrée sur la rue El 
Zaher, d 'une superficie de 378 m2. 
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ft. ) Le oassagc pnve dépendant des 
dits immeubles, d ' une superfici e de 1Î'1 
rn 2 40. 

2me lot. 
Une quot.e-par t lie 21 kira ts s ur 211 k i

rats lui r even a nt par voie d 'hérilage de 
son père El Cheikh Abde l H.éhim Has
san E l Gas tini dan s un immellble, ler
ra in et construc ti on ·, de la superficie de 
iJHi m:? 5 dm., s is au Ca ir e, au Rond
Point Ragheb Agh a, portant le No. 1, 
chiakh et El-Baramotm e, kism Abdinc, 
Gouvern ora t du Caire, m antake t 1\o. 
1511 /1/300, m oayana No. 1621. 

3me lot. 
Un e quote-part de 21 k ir a ls s ur 211 ki

r ats lui reven ant par voie d 'h éritage cle 
son père El Cheikh Ab del R éhim 11 assa n 
El Gastini dan s un immeuble, terrain c l 
constru c t~on s , de la s uperficie de 613 m 2 
30 cm2, sis au Caire, à haret El Zir E l 
Mealla.k, no.r tan t le No. 32, mantaket No. 
152, échelle 1/500 moayanna No. 1621, 
chiakhet El Baramoun, kism \bdine, 
Gouvernora t du Caire. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 13000 p our le 1er lot. 
L.E. 3300 pou r le 2m e lo~. 
L.E. 6500 pour le 3me lot. 
0 u tre les fra is. 

113-C-972. 
Pour la poursuivante, 

:Ma uri ce Cas tro, avoca t. 

Ualc: Sam edi 19 Février 1938. 
A la requête du Sieur Salomon Ski

n azi. 
Au préjudice des Hoirs Erian Hanna, 

savoir: 
1. ) Sa veuve Dame Erian Hanna. 
2 . ) Son fi ls Ish.andar Erian. 
3.) Le Dr . Nached Bey Hanna, pri s 

en sa qualité de tuteur des enfants mi
n enrs du dit défunt. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e en date du 28 Juillet 1932, 
dénoncé en date du 10 Août 1932, 
lran scri t au Bureau des Hyp othè
ques de ce T r ibunal le 17 Aoùt 1932 
suh Nos. 7221. Caire et 6532 Galiou
bieh. 

Objet de la vente : en deux lots . 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 305 m2 
31 cm., ensemble avec la maison y él e
vée, composée d 'un r ez-de-chaussée e L 
d 'un é tage s upérieur, le tout sis à 
I\ oublJeh-Garden (banlieue du Caire ). 
kism El Waili , Gouvernorat elu Caire, 
clliakh et El 1-Taclayel\, moul\ a llafa "?\ o . 
5 / 'tû, rue Azouri No . 33, au hod E l Zc
r eki a No . 97, ?vlarkaz Dawahi Masr 
( Gali ou b ich ) . 

2m e lot. 
Uni' pa r cell e de ter rain de la sup er 

fi cie de 252 m2 43 cm. , avec la mai
son y é levée, comnosée de deux éta
ges supérieurs, le tout sis à Koubbeh 
Garden, banlieu e du Caire, rue El Ne
goum No. 6, kism El Wai li, Gouver
norat elu Caire, au hod E l Zarakia 
No . 17, zimam El .Koubbeh, Markaz : 
Dawahi Masr (Gal ioubieh ). 

Ainsi que les dits biens se poursui
v ent et comnortent sans aucune ex
ception ni réserve . .. · 

Pour les limites consulter le Cahier 
de,- Charges. 

2G / 2Î Janvie r· Hl38 . 

)lise à pt"ix: 
L.E. 360 no ttr le 1er lot. 
L.E . 270 i·JO u r le ~me lot. 
Uu lre les frai s . 

Pour le pours uivan t 
E. e t C. llarari ' 

J8't-lX> 'I62 . i\ vocal s à la r: o ~ r 

Date: Sam edi 19 F évrie r Hl38. 
A la requête du Sieur AlJreclo F ormi

g li. 
Au préjudice du Sieur Gaball a Arsa-

1 i o us .\!a gar. 
En vertu d'un procès-verb al de sa is ie 

immobili èr e elu 2:3 SeplPmhrt• ID:l() 
c.lünonc6 le 7 Oc tobre tiJ :~6 cl L rn n ~ cr i t 
le\ t3 Octobre ~1 936 , No. 6808 Caire et 
~ o . 6116 Ga li o ub ieh. 

Objet de la vente: lot ·unique. 
Un loL clc lerrain p ort ant le );o. 3~31 , 

clc form e t r ian g u lair e, elu plan cie lo
ti ssem ent elu Sieur );issim You s::;l'[ 
Dj edclah, connu sous le nom de Chou
lJr a Garden. a vec la m aison y élevée, 
co mposée d'un r ez-de-chaussée ct d 'un 
étage supérieur, s is à Guezire t. Raclnn1 
w a l Daw ahi , :vrarkaz Dawahi ~\ra"r 
(Galiou b ieh ), au hod P rince ll alim 
No. !1, ac tuellem ent chiakh et 1\.ach
lw u ch e, kism Choubra, Gouvern oraL 
elu Caire, d e la superficie de 201 rn:! 
3C cm. 

Ain si que !c Lo u t se pou rsui t c L conl 
pol'l c sa ns a ucune excepti on ni résl' r
v e . 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivan l, 

133-DC-461. E. et C. Har ari , avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Oate: Samedi 19 F évri er 1938. 
A la requête de TJ1e Lan d Bank of 

Egypt, soClé Lé a n on ym e ayant siège il 
Alexandrie. 

Au préjudice d es Sieurs: 
1.) Khalil Ibrahim Gad El Mawla, ac

tuellement interdit, sous la cura Lelle du 
Sieur Hassan Gad El Mav.rla . 

2.) Ahmed Ibrahim Gad El Maw la. 
Tous deux fils de feu Ibrahim Bey 

Gad El Mawla, propr iétaires, suj cls 
égypti en s, domiciliés à El Barki, Marlcaz 
El F achn (Minieh ), débiteurs poursw n s. 

Et cor;LJ'e: 
A. - 1.) i\1eawad Bey Ibrahim Gad El 

l\-la\vla. 
2.) Moham ed Mohamccl Ahmed Alouia 

ou Alouba, fil s de Moham ed Al1mcd 
Alouia ou Alouba. 

3.) Abdel F adl ou Abdel F ade!, fil s de 
El Sayed Moham ed. 

'1. ) El Cheikh A hmed Mohamcd Abdcl 
Samie. • . . . . 

5. ) Mohamed Masri Hassan Gad El 
Mawla, de El Barki. 

6.) Mohamed Mohamed Ahmed omar, 
de Mohamed Ahmed Oma r. · 

7.) Dame Khadra Mahmoud Farag Gad 
.El Mawla, de Mohamed Farag . . 

B. - Les Hoirs de feu la Dame Amna 
Mohamed Attia, sav'oir: . . 

8.) Hussein Ramadan Hussein; _prrs en 
sa 'qualité de tuteur de: . · . 

a) Mohamed Aly Ramadan Bussem, 



26/27 Janvier 1938. 

b) Ahmed Aly Ramadan Hussein, ces 
deux derniers enfants mineurs de la di
te déi'un te. 

c. - Les Hoirs de feu Ahmed, fils de 
El Sayed Mohamed, savoir: 

9. ) Dame Houria, épouse de Mohamed 
Habachi Mahmoud. 

:10.) Dame Badia, épouse de Aly Aly 
Khalil Khomra. 

Ces deux dernières filles de Ahmed El 
Sayecl Mohamed. 

ii. ) Dame Amna Bent El Sayed Moha
med Dessouki, veuve de feu Sayed Mo
hamecl Abdel AL 

12.) Dame Hazzem, fille de Abdal!ah 
Mohamed Bassiouni, veuve du défunt. 

13.) Abdel Fadil El Sayed Mohamed. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à El Barki, sauf le ~me à Nazlet 
El Bcrki, Markaz El Fachne (Minieh), le 
2rne à Roda où il est employé bolaka
min f\oklc L El Roda, Markaz Sennou
l'ÙS (Fayoum), ct le 6me jadis à El Bar
ki cL acLucllcmcnt de domicile inconnu 
en l·~gyp le. 

13 b is) Mohamed Farag Gad El Maw
la, de l\lal1moud F arag, domicilié au elit 
villiigC cie El Barki. 

Tiers clélcntcurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

elu 17 Avril HJ35, tran scrit le 11 Mai 1935, 
i'\o. 03G (Minieh ). 

Objet de la vente: lot unique. 
·lü Icddans de terrains cultivables sis 

au \'i ll age de El Barki, Markaz El Fachn 
(.\linieh ), divisés comme suit: 

Pal'L de Ahmcd Ibrahim Gad El Maw
lü. 

:20 Iccldans indivis dans 51 feddans, 12 
kirn l::; c L ft sahmes sis au même village 
li<' l~l Barl~i, divisés comme suit: 

l. ) i\ u hocl Ibrahim Effendi El Char ki 
No. O. 

l:2 Jcddans, 19 kirats et 22 sahmes fai
sa n L par Lie de la parcelle No. 1. 

:2.) Au hod Ibrahim Effendi El Ghar
b i No. 10. 

J l fcddans, 15 kirats et 8 sahmes en 
deux parcelles, savoir: 

La ire de 10 feddans, 15 kirats et 8 
sahmcs, partie de la parcelle No. 1. 

La 2me de 1 feddan, partie de la par
celle No. 1. 

3.) Au hod El Acharat No. 11. 
7 feddans, 15 kirats et 12 sahmes en 

deux superficies, savoir: 
La :Lre de 2 feddans, 6 kirats et 8 sah

mes, partie de la parcelle No. 10. 
La 2mc de 5 feddans, 9 kirats et 4 

sahmes, partie de la parcelle No. 27. 
4.) Au hod Hassan Effendi No. 15. 

. 2 fecldans, 16 kirats et 6 sahmes, par
he de la parcelle No. 20. 

5.) Au hod El Azhari No. 17. 
16 feddans, 17 kirats et 11 sahmes en 

deux parcelles (superficies), savoir: 
La ire de 9 feddans, partie de la par

celle No. 3. 
La 2me de 7 feddans, 17 kirats et 4 

~ah mes, parcelle No. 3. 
Part de Khalil Ibrahim Gad El Mawla. 
20 fecldans indivis dans 51 feddans et 

1~ kira_ts. sis au même village d-e El Bar
ki, dJV1ses comme suit : 
N 1.) Au boel Ibrahim Effendi El Charki 

o. 9. 
12 fedclans, 19 kirats et 22 sahmes, 

partie de la parcelle No. 1. 
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2.) Au hod Ibrahim Effendi El Ghar
bi No. iO. 

11 feddans, 15 kirats et 6 sahmes en 
deux superficies: 

La ire de iO feddans, 15 kirats et 6 
sahmes, partie de la parcelle No. 1. 

La 2me de i feddan, partie de la par
celle No. 1. 

3.) Au hod El Acharate No. 11. 
7 feddans, 15 kirats et i2 sahmes, par

tie de la parcelle No. 27. 
4.) Au hod Hassan Effendi No. 15. 
2 feddans, 16 kirats et 4 sahmes, par

tie de la parcelle No. 20. 
5.) Au hod El Azhari No. 17. 
16 feddan s, 17 kirats et 4 sahmes en 

deux superficies: 
La ire de 11 feddan s, partie de la par

celle No. 3 et parcelles Nos. 1 et 2. 
La 2me de 5 feddans, 17 kiraLs et 4 

sahmes, partie de la parcelle No. 3. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: le Sieur l\Iohamed 
El Masri Hassan, aciuellemcnt décédé 
et pour lui ses hérilicrs, savoir: 

1.) Dame T afida Bcnt Hassan Gad El 
Mawla, épouse elu Sieur Cheikh Hus
sein Abdallah El Seifi . 

2.) Dame IIamicla Benl IIn~san Gad El 
Mawla, épouse Hassan Eff. Ibrahim Gael 
El Mawla. 

3.) Dame Badiia Ben t Hassan Gael El 
Ma\vla, épouse elu Sieur Cheikh El Arab 
El Guébali El Menchaoui. 

Ces trois dernières sœurs du elit dé
funt. 

4. ) Dame Hanem Kassem 1-I amzaoui 
El Adao ui , mère elu elit défunt. 

5.) Meawad Bey Gael El Mawla. 
Ces deux derniers pris en leur qualité 

de tuteurs de Samiha Mohamed El Mas
ri Hassan, fille mineure du dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant à El Barki, Markaz El Fachn 
(Minieh), sauf la ire demeurant avec son 
époux Cheikh Hussein Abdallah El Seifi 
au village de Saft Cheine, district de Bé
ba (Béni-Souef), et la 3me dem eurant 
avec son ·époux le Sieur Cheikh El Arab 
El Guébali Menchaoui à l\1aghagha (Mi
nieh), près de Kassem Bey El Masri. 

Mise à prix: L.E. 3600 outre les frai s. 
Prix de la ire adj udica Lion: L.E. 3600 

ou Lre les frai s. 

20-C-903 
Pour la requérante, 

A. Acobas, avocat. 

SUR SURENCHERE 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de S.E. Kotb Pacha Ab-

dallah, fils d'Abdallah, fils de Barakat, 
propriétaire, local, demeurant à Béba, 
Markaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef, 
débiteur exproprié. 

Et contre: 
1.) La Dame Farida Hanem Ahmed 

Hemeida, prise en sa qualité de tutrice 
de sa fille mineure Asmat, fille de Kotb 
Pacha Abdallah. 

2.) Morsi Bey Wazir Abdallah. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Béba, Markaz Béba, Mo·u
dirieh de Béni-Souef, tiers détenteurs. 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1.8 Janvier 1935, de 
l'huissier V. Nassar, transcrit au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
Caire, le 1er F évrier 1936 sub No. 81 Bé
ni-Souef. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
17 feddans, 22 kirats et 21 sahrnes sis 

au village de Béba, Markaz Béba, Moudi
rieh de Béni-Souef, divisés comme suit: 

1.) 2 feddan s et 4 sahmes au hod l-Ias-
san Eff. Eitah No. 39, par indivis. 

2.) 3 fedd an s, 2 kirats et 5 sahmes au 
hod Abdallah Eff. No. !1ft, fai sant partie 
de la parcelle 1 o. 1. 

3.) 1 fecldan, 1 kirat e t 12 sahmcs, par
celle No. 44, au hod Gheit El Kachef 
No. 6. 

4.) 2 feddans, :1. 6 kirats ct 11 sahmes, 
faisant partie de la parcell e -:\ o. :L, au 
boel Dah oumn. -:\o. !15 et plus précisé
m ent h ocl El Dcboussa. 

5.) 21 kirals cL 12 sahmes, parcelle -:\o. 
1, au hod Gu ergues No. 22. 

6.) 1 fcdclan e L 3 kirats au hocl Aly Ab-
~:lall ah l\ o. 18, parcelle No. 17. " 

7.) 7 kirats ct 16 sahme.· au hocl Aly 
Abdallah :\1 o. 18, pn reelle fai san L partie 
elu :\lo. 36 par indiv is. 

8. ) 7 kir a ts, parcelle No. 112 bis, au hod 
Aly Abdallah N"o. 18. 

9. ) 20 kirats et 20 sahmes au hod Gheit 
El Nagui No. 20 ct plus précisément 
Gheit El Kadi, parcelle No. 33 et fai sant 
partie de la · parcelle No. 8!1, par indivis 
clans 5 fcclclan s c L 8 kirats. 

10.) 18 kira ts ct !1 sahmcs au hod Gheit 
El Nagui ~o. 20 ct plus précisém ent hod 
Gheit El Kacli, faisant part ie de la par
celle No. 37. 

11.) 1 fecl clan et 22 kirals au boel Nee
man Jo. 11, fai sant partie de la parcelle 
No. 6. 

12.) 1 feddan, 20 kirats et 1o sahmes au 
hod tiohamed Ma kki No. 17, parcelle 
No. 6. 

13.) 1 feclcl an, 2 kira ts et 12 sahm es au 
hod Makki l\o. 17, parcelle No. 27. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appenclances, tou s immeubles par na
ture et par destination, rien excepté ni 
exclu . 

Pour les limites consulter le Cahier 
de::: Charges. 

Sm·enchérisseur: Minis tère des \Vakfs. 
Mise à prix: L.E. 104.5 outre les frais. 
Le Caire, le 26 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

41-C-924. Avocats. 

Date: Samedi 5 F évrier 1938. 
A la requêle du Sieur Abele! Hamid 

~viohamed Abou Chama, commerçant et 
propriétaire, suj et égyptien, demeurant 
au Caire, 4 rue Gammalia et élisant do
micile en l' é lude de Maître J. N. Labo
vary, avocat, surenchérisseur en l'expro
priation poursuivie à la requête de la 
Dame Hélène Collaros, fille de feu Hen
ri Houlihan , rentière, sujette hellène, 
demeurant à Benha. 

Au préjudice de: 
1.) Hassan Hussein Ahmed El Soussi, 

pris tant personnellem ent que comme 
tuteur de ses frères et sœur mineurs 
Zeinab, Ahmed et Amin. 
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2.) Fatma Hu ssein Ahmed El Soussi. 
3.) l\Iohamed ][ usse in Ahmed El Sous-

Et en lan t. que de besoin: 
ii. ) Zeinab Hussein Ahmed El Soussi. 
5. ) Ahmed Hussein Almwd El Soussi. 
6.) Amin Hussein Ahmed El Soussi . 
Tous enfants de feu Hussein Ahmed 

El Soussi, fil s de feu Ahmed Hassan El 
Soussi E l 7\Iaghrabi, pris tant person
nellement que comme héri tiers de feu 
Hussein Ahmed El Soussi et de leur 
mère feu la Dame Machalla Amin, pro
priél.aires, égyptiens, demeurant au 
Caire. 

En vel"Lu cl"Lm procès-verbal de saisie 
immobilière cl u ii A où t 1936, dénoncée 
le 27 Aoùt 1936 e L transcri ts le 2 Sep
tembre 1936 sub Nos. 5941 Caire et 5296 
Galioubieh. 

Objet de la Yente: 
1er lot.. 

U n immeuble, terrain et construc
tions, de la superficie de 440 m2 2 cm., 
comprenant une maison de rapport com
posée d'un sous-sol, d'un rez-de-chaus
sée et de deux étages supérieurs à deux 
appartemen ts chacun, d'une en trée, qua
tre chambres et dépendances, soit, en 
toul, pour celte maison, 8 apparte
m ents. 

Cet immeuble es t situé au Caire, à 
Choubra, rue Rateb Pacha No. 53, mou
kallafa l\ o. 2/28, année 1935, ki sm Chou
brah, GouYernorat du Caire, jadis au hod 
du Prince Halim No. 11, sis à Nahiet 
Gué.z iret Badran wal DaiYahi, lVIarkaz 
Da walü i\ Iasr ( Galioub ieh ) . 

Limités : :\ford, par la rue RaLeb Pa
cha sur 2.11 m. 45; Est, par Hassan Hus
sein El Soussi sur 18 m. 10; Sud, par 
"l'ad ros Abdel ?vialak sur 22 m. 50; Ou
est, par :\éguib Bey Ahmed Zaki sur 
19 m. 55. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
e t comporte sans aucune exception ni 
.réserve. 

J_,e elit immeuble avait été adjugé à 
l'audience du 8 Janvier 1938 au Sieur 
Kamel Ibrahim et à la Dame Victoria 
Ibrahim Tadros, pour la somme de L.E. 
900 outre les frais s'élevant à L.E. 77 
e t 530 m /m. 

Mise à prix sur sm·enchère : L.E. 990 
outre les fra is. 

Pour le surenchérisseur, 
100-C-960 J. N. Lahovary, avocat. 

RGENCE IMMOBILIÈRE D'RLEXl\NDRIE 
LEVI & Co. 

?:1, Boulevard Saad Zaghloul Phone 21331 

Lotissements avec facilités de paiement: 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens, Oianaclis, etc. 

Toutes affaires immobilières 
hypothèques, gérances, etc. ' 

Locations d'appartements 
vides et meublés. 

Corre•ponclant• au Caire: 

1\liE!tCE IMMOBILJ!mE DU CI\IRE, TRf:HJ\KJ & Co. 
26,rue Kasr-el-Nil Pho~ 59589 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date : J eudi 24 Février 1938. 
A la requêle de la R aison Sociale Sa

lamon Eliakim & F ils, Maison de b an
que, de n a tionalité française, ayant siè
ge a u Caire, 53 rue Kasr El Nil, pour
suites et diligences de son associé gé
ran t le Sieur César Eliakim, y domicilié. 

Contre Wadih Daoud Mitri, fils de 
Daoud, fils de J\!I itri, bijoutier, égyptien, 
demeuran t à Belbeis (Ch. ). 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Novembre 1934, dé
noncée par exploit du 5 Décembre 19311 
et transcris le 13 Décembre 1934 sub No. 
1992. 

Objel de la vente: 
Une parcelle de to:Jrrain de la superfi

cie de 313 m2 83 cm. , sise au hod El Ga
bal No. !1, parcelle No. 147, sur laquelle 
est élevée un e maison, au village de Bel
beis, district de Belbeis (Ch.), rue El ln
sari No. 129, propriété No. 147, compo
sée: 

a) d'un magasin occupé par un café. 
b ) de deux étages, le 1er de 6 pièces 

et dépendances, et le 2me de 7 pièces 
et dépendances. 

Ainsi que le tout se poursu it et com
porte sans au cune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahwr 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 222 outre les frais. 
Mansourah, le 26 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
61-M-2!19 G. Cottan, avoca t. 

Date: J eudi 24 Février 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre Assi

macopoulo, propriétaire, sujet h ellèn e, 
demeurant à Minia El Kamh . 

Contre le Sieur Mohamed Ibrahim 
Soliman Saadani, n égociant et pro
priétaire, sujet local, demeurant à 
Malamès, district de Minia E l Kamh . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobil ière elu 16 Juin 1936, dénon
cée le 22 Juin 193G et t ran scr ite le 27 
Juin 1936, No. 995. 

Obje t de Ia vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 fccldans, 22 kirats et 2 sahmes de 
terrains s is au village de Malamès, 
distr ict. de Minia E l Kamh (Ch. ), divi
sés en trois parcelles: 

1. ) 3 feddans, 20 kirats et 16 sahmes 
au boel Aboul Tarafi No. 3, fa isant par
tie des parcelles Nos . 15 et 16. 

2. l L fPdclan, 12 1-;irats et 8 sahmes 
au hocl El Rakik ~o. 7, faisant partie 
de la parcelle No . 34. 

3 . ) 13 l-; irats et 2 sahmes au m êm e 
hocl, ra isant partie de la parcelle 
No. 12. 

2me lot. 
:l fccl dan, 5 kirats e t 8 sahmes de 

terrain s s is au vi ll age de Malamès, 
distr ict de \!Iinia El Kamll (Ch. ), divi
sés comme suit : 

i. ) 1 feddan, /1 1\irats et 12 sahmes 
par indivis dans 9 fedclans, divisés en 
deux parce ll es: 

26 / 27 Janvier 1938. 

a ) !1 feddans au hod Koudia i\o. 9 
faisant partie de la parcelle ~o. 16. ' 

b ) 5 feddan s au hod El 'l'awil :\o. 8 
fai sant parti e cle la parcel le :\ o. 9. ' 

2.) 20 sahmes fai sant part ie ete la. 
parcell e cle H .kn·ats par mclivis clans 
1 feclclan, 20 l\iral s c t 16 sahmcs au 
hocl El Tawil l\o. 8, fa isant pal'lie ùe 
lél parcelle i\o. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 530 pour le Jer lot.. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
OuLre les frais. 
Mansoural1, le 2G Janvi er 193R. 

Pour le poursuivant 
121-M-2G8. Z. P icrarÎ1énos, avoc'at. 

Date: J eudi 24 Février 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, socié té anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Soliman Abclcl Aal, 
fil s de Abdel Aal, petit-fils cle Soliman 
Mohamed E l Sou edi, propriétaire, sujet 
local, demeurant à Dayclamoun, clistricl 
de Facous (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière pra tiquée par ministère de 
l'huissier lM. Atta lla , en date du D i\'Iars 
1935, dénoncée le 20 Mars 1933, transcri
tes au Bureau des Hypothèques du Tri
munal Mixte de Mansourah, le 23 i\Iars 
1935 sub No. 75 (Ch. ). 

Objet de la vente: en deux lols. 
1er lot. 

5 fecldans, 23 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis au village de Daydamoun, 
district de Facous (Ch.), divisé::; cmlnne 
suit: 

1.) 4 feddans et 21 kirats au ho cl El G<'t· 
bal wal Tal wal Mahfar No. 1, ki sm tani, 
faisant partie des parcelles Nos. 1:30, i 29. 
131 et 179, indivis dans 9 feddans et 18 
kirats. 

2.) 1 feddan, 2 ki rats et 23 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 179, indivis dans 2 feddans, 5 kirats 
et 21 sahmes. 

2me lot. 
21 fecldan s, 2 kira ts e1 17 1/2 sahmes 

qui r eprésente une quote-part cle moitié 
soit 12 kirats sur 24 kirats dans !12 fed
dans, 5 kirats et 11 sahmes situés au vil
lage de Dayclamoun, district de Facous 
(Ch.), divisés comme suit: 

1.) 22 feddans, 8 kirats e t 11 sahmes au 
hod El Gabal wa Tal wa Mahfar No. 10, 
ki sm tani, faisant partie de la parcelle 
No. 180. 

2.) 4 feddans et 8 kirats au m ême hod, 
faisant partie de la parcelle No. 180 .• 

3.) 15 feddan s et 13 kirats au meme . 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 180. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn· 
porte sans aucune exception ni réserv~ 
avec les immeubles par destination qUl 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 285 pour le 1er lot. 
L.E. 1015 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 26 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
126-DM-454. Maurice Ebbo, avocat. 



26/27 Janvier 1938. 

Date: Jeudi 24 Février 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, . ces~ionnaire aux 
clroits et ac tions de 1 Agncultural Bank 
of Egypt. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Hamid 
Hussein Chahine, de fe u Hussein Chahi
ne, savoir: 

i. ) Sarari Mohamed Doueida, de Mo
hamecl Doueida, sa veuve, 

2.) Hamicla, 3. ) Haguer, 
4.) Chafika, les troi s filles du dit clé

Jun t. 
Hoirs Mansour Abele! Hamid Hussein 

Chah ine, de son vivant fil s et héritier du 
dit défunL, savoir: 

5.) Sa veuve Zannouba Ibrahim, de 
Ibrahim El Boghdacli, prise tant en son 
nom qu'en sa qualité de tutrice légale 
de ses enfants mineurs : Labiba, Naassa, 
Chamsa et Abdel Azim. 

6.) Nezam. 
Tous enfants de ce dernier défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant au vi llage de Etmida, dis trict 
de Mit-Ghamr (Dale), débiteurs expro
};riés. 

En vertu cl' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 10 Décembre 1932, de 
!'huissier A. Ackacl, dénoncée par l'huis
~jl' r lbr. El Damanhouri le 19 Décembre 
UJ:3:2 cL transcrite le 20 Décembre 1932 
·li b ~o. H514. 

Objet de la vente: 
:2 fccldans, 6 kirats e& 12 sahmes de ter

ra ins eullivables sis au zimam elu villa
ge de Ouleila, district de Mit-Ghamr 
'. Dak. ), au hocl I-Iesset Sanafa. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 ou tre les frais. 
Pour le poursuivant, 

J 17-.l\I-254. Khalil Tewfik, avoca t. 

Ha le : Jeudi 24 Février 1938. 
1\ la req uè te du Créd it Hypothécai

!!' Agncole cl'Egypl <::, cessionnai re aux 
dmils cL actions de l'Agricu!Lural Ban k 
Ill' l~gypt .. 

Con tre ::\Iohamccl Tewfik Hélai, débi 
te ur princ ipal, proprié taire, local, de
meurant au Yill age de Gédayedet El Ha
la: c!JsLnct de :\1ansourah (Dakahlieh), 
u<'bllc ur exproprié. 

Et contre: 
1.) Mohamecl Ibrahim Abele! Barr ; 
:2.) El Sayed Ibrahim Abele! Barr; 
3.) Aly :\•Iohamed ;\Jansour; 

, 11. ) Se Lt El Dar ;\.'l ohamed Mansour, 
e"n. et èsq. de tutrice de sa sœur mineu
re Khadra i\lohamecl i\1Jansour; 

5.) El Halabi i\•Iohamecl Mansour; 
6.) Abele! Aziz Mohamed Mansour ; 
7) Deya El Sayecl Ali, èsn. et èsq. de 

tutnce de ses enfants mineurs : a) Ha
mida, b) Nozha et c) I-Iana, enfan ts de 
Mohamed Mansour: 

8.) El Cheikh Ismaïl Ismaïl Badaoui · 
9.) El A zab I-Iélal; ' 
10.) Hanem Mohamed Hégazi; 
ii. ) Fouad Mikhail Khoury. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

au village de Guedayedet El Hala, sauf 
l~s d_eux premiers à Mit Kharoun et le 
oermer à Mansourah, district de Man
sourah (Dak. ), tiers détenteurs. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du iO Août 1929, huissier 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

A. Ackad, transcrite le 13 Août 1929, No. 
9067. 

Objet de la vente: 
14 feddan s, 7 kirats et 6 sahmes de 

terrains cult.ivables sis au zimam du vil
lG.ge de Godayedet El Hala, dis trict de 
Mansourah. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frai s. 
Pour l e poursuivant, 

11l1-M-253 Khalil Tewfik, avoca t. 

Date: J eudi 2lt Février 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egyple, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt. 

Contre le Sieur Helai Metawée connu 
par Mohamed Helai Metawée, proprié
taire, égyp tien, demeurant à Kafr El Ba
ramoun (Dale ), débiteur exproprié. 

En vet·tu d'u n procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier Ph. Bouez, du 
31 Mai 1924, transcrit le 7 Juin 1924, No. 
2023. 

Objet de la vente: 
10 feddans, 10 kirats et 8 sahmes de 

terrains s is à E.afr El Baramoune, dis
trict de 1\'I ansourah (Dale ), au h od El 
Khersa ki sm awal No. 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des CJ1arges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

iH-?\l-251. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 24 Février 1938. 
A la requête de la Dame Victoria Mar

co Makhali, demeurant au Caire, rue El 
Amir Ezz E l Dine No. 45 (El Saptieh). 

Contre: 
i. ) Daoud Chenouda Takla, 
2.) Ibrahim Ghenouda Takla, demeu

rant à 1\afr Abdel Chédid Chenouda, dis
t!'ict de Kafr Sakr (Ch. ). 

En v et· tu d ·un procès-verbal de saisie 
immo·bilière elu f!t Décembre 1929, de 
l'huissier B. Accad, transcrite le 2 Jan
vier 1930, )Jo. 1. 

Obje t de la vente: 
Les 2/3 d'une parcelle de terrain de la 

superfici e de 581t m2 par indivis dans 
867 m2 sis à Kafr Sakr (Ch.), au hod El 
Chouchieh vva. Maahou No. 2, faisant 
partie de la parcelle No. 2, sur laquelle 
est élevé un dépôt de bois et les 2/ 3 
d'une machine complète marque Allen & 
Alderson, No. H0961, de la force de 35 
chevaux. fon ctionnan t à l'air comprimé. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à J>rix: L.E. 335 outre les frai s. 
.Manso urah, le 26 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
119-M-256. Z. Gaballa, avocat. 

Date: J eudi 24 Février 1938. 
A la requête elu Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et ac ti ons de l'Agricultural Bank 
of Egypt. 

Contre la Dame Fatma Om Farag', fil
I l de Farag Mohamed, de Mohamed 
Hussein, propriétaire, sujette locale, de
meurant à Tonnamil El Charki, district 
de Aga (Dale ). 

Dé bi tri ee expropriée. 
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Et contre les Sieurs : 
1.) Ismail Mohamed Hussein GuindL 
2.) Abdel Aziz Mohamed. 
3.) Hussein Mohamed. 
4. ) Amin Mohamed. 
5. ) Mohamed El Sayed El Sanafiri et 

CLs. 
. Tous propriétaires, suj e ts locaux, de

m eurant à 'l'onnamel El Charlü (Dak.). 
Tiers détente urs. 
En yertu d 'un procès-verbal de saisie 

du i4 Décembre 1935, hui ssier G. Chi
diac, dénoncée par l'huissier A. Accad 
le 19 Décembre 1935 e t transcrits le 23 
Décembre 1935, No. 12049. 

Objet de la vente: 
5 feddan s et 17 kirats de terrains sis 

au village de Tonnamel El Charki, dis
tri ct de Aga (Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 535 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

118-M-255 I<halil Tf!\Vfik, avocat. 

Date: J eudi 24 Février 1938. 
A la requête de l'Alexancl ria Commer

cial Cy, société anonyme égyptienne, 
ayant siège à Alexandrie, rue Stamboul, 
No. 9, agissant aux poursuites et diligen
ces de M. Oswald J. Finney, Président 
de son Consei l d'Adminis tra tion, domi
cilié en ses bureaux e t y électivement à 
Alexandrie en l'é tude cle Mes Maurice 
Aboulafia e t G. N. Pilavachi et à Mansou
rah en celle cie Mes G. Michalopoulo, J. 
Jabalé et M. Saitas, tou s avocats à la 
Cour, la dite société ayant été subrogée 
aux poursuites d'expropriation de la 
Land Bank of Egypt suivant ordonnan
ce rendue par Monsieur le Juge de Réfé
ré elu Tribunal Mixte de Mansourah le 
30 Décembre 1936. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Moha
med Darwiche, fil s de .Mohamed, de feu 
Darwiche, propriétaire, suj et local, de
meurant à El Baramoun, district de 
Mansourah (Dakahlieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 27 Juillet f935, transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de Man
so urah le 18 Août 1935 sub No. 814.3. 

Objet de la vente: 
Conformément au pwcès-verbal de di

re du 17 Octobre 1935. 
Lot A elu 1er lot du Cahier des Char

ges. 
13 feddan s e t 4 sahmes s is à Bara

moun, district de !viansourah (Dale), di
visés comme suit : 

1.) Au hod Arbaat Achar No. 17. 
9 feddans, 5 kirats et 16 sahmes, par

celle No. ii, et d'après le nouveau cadas
tre partie de la parcelle No. 17. 

2.) Au hod Sicli Issa El Kibli No. 7, 
kism tani. 

3 feddans, 18 kirats e t 12 sahmes en. 
deux parcelles : 

La ire de 2 feddans, 5 kirats e t 16 sah
mes, parcelle No. 60, actuellement partie 
parcelle No. 94. 

La 2me de i feddan, 12 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 42, actuellement 
partie de la parcelle No. 94. 
Lot B du f er lot du Cahier des Charges. 

14 fecldans, 9 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis au village de El Baramoun. 
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disLrict de \Iansoura. i1 , divisés en cinq 
parcelles, sa Yoir: 

La i re de 4 kirats et 16 sahmes au hod 
El Sahel No. 1, gazayer fas! awal, faisant 
partie de la parcelle No. 5, par indiVIS 
dans 1 l"eddan, 3 kirats et 17 sahmes. 

La 2m e de 13 feddan s, 1 kirat et 8 sah
m es au hod Sidi Issa El Kibli No. 7, 
ki sm tani, faisant partie de la parcelle 
No. 94. 

La 3me de 10 kirats au hod El Rom
m ane No. ill, faisant partie de la parcelle 
No. 7, par indivis dans 2 feddan s, 8 ki
rats ct 9 sahmes. 

La 4mc de 3 kirals e t 11 sahmes au 
hod El Romane No. 14, parcelle No. 10. 

La 5me de 14 kirats et 19 sahmes au 
hod El Arbaat Achar No. 17, faisant par
tie de la parcelle No. 17. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

2me lot elu Cahier des Charges 
331 m2 50 cm., sis au m ême village de 

El Baramoun, district de Mansourah 
(Dale ), au hocl Sidi Issa El Bahari No. 6, 
partie de la parcelle No. 7 et No. 15 ha
bitations, avec les constructions y éle
vé s, li mités : Nord, El Moursi Ibrahim 
El Kott et l\fohamed Abou Daba ; Est, ter
res vagues propriété du débiteur; Sud, 
rue ; Ou es t, El Imam El Chahaoui et Ab
del Salam El Chahaoui. 

Ainsi que le tou t se poursuit e t com
porte a v cc tous les immeubles par des
tination qui en dépendent sans aucune 
exception ni réserve. 

i\lise à prix: 
L.E. 810 pour le lot A. 
L.E. 805 pour le lot B. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
0 u trc les frais. 
l\lansourah, le 26 J an vier 1938. 

Pour la poursuivante, 
M. Aboulafi a et G. N. Pilavachi, 

130-Dl\1-'158 Avocats. 

Oale: .Jeudi 24 F'évrier 1938. 
A la requête cles Hoirs de l"eLl Abdel 

l\'Ialck Salib, savoir: 
.1. ) Dümc Aziza Guirguis Yaacoub, pri

se la nL en son nom personnel qu 'en sa 
qualité de tutrice clc ses enfants mineurs 
K amcl, Alice e~ Emilie. 

2.) Dr. i\éguib Abclell\Ialck Sal ib, doc
teur en médecine. 

Propriétaires, suj ets locaux, dem eu
rc:mt au Caire, r ue Kawala No. 32, Ab
cline. 

. Contt·c le Sieur :\Iohamcrl Hassan Aly 
i\ofal, fils clc feu Aly i\ ofal, nropriétaire, 
SuJet local, clcm curant à l\ om Béni-Mé
ras, l\Iarkaz El l\Iansourah, (Dak). 

En vet·tll cl'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 11 Juille t 1937, dénoncée 
le 27 Juille t 1937 et tran scrits le 4 Août 
1037 su b i\o. 71108. 

Objet de la vente: 
1.) 1. Jcddan, 10 kira ts ct 10 sahmes de 

trl'm in ,; labourable::: s is au viJlao·c de 
K om Béni-\ 1éras, Markaz Mans~urah 
(Dal<. ), au h ocl El Bayader No. 21, par
celle No. 20. 

2.) 2 fcddans, 23 kira ts c L 17 sahmes 
s is au même village au hocl El Gu én eina 
No. 23, parcell e '\ o. 35. 

~n 3 fcddans et Hl sahmcs par indivis 
dan s :1 fcrlfl ans e t 22 kira ts s is au même 
village_. au. hod El BayaCi cr No. 21, par
c:. !ft' \ c. :21. 
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4. ) 1 feddan, 11 kira ts et 12 sahmes sis 
au même village, au hod El Gueneina 
No. 23, parcelle No. 32. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de':' Charges. 

Mise à prix: L.E. 585 outre les frais. 
Mansourah, le 26 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
120-M-257. Sobhi Ekdawi, avocat. 

Date: Jeudi 241 Février 1938. 
A la requête 'de la National Bank of 

Egypt, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Abdel Aziz Mohamed 
El Saadani, propriétaire, sujet local, de
meurant à Behbeit El Hegara, district de 
Talkha (Gh.) . 

En vertu: 
1.) D'un pro cès-verbal de saisie immo

bilière pratiquée par minis tère de l'huis
sier Ibr. El Damanhouri en date du 18 
Avril 1933, dénoncée le 27 Avril 1933 et 
transcrite avec sa dénonciation au Gref
fe des Hypothèques du Tribunal Mixte 
de Mansourah, le :!.er Mai 1933 sub No. 
868 (Gh.). 

2.) D'un procès-verbal de rectification 
des limites dressé au Greffe des Adjudi
cations de ce Tribunal le 3 Mars 1937. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

3 feddan s et 7 ki rats s is à Behbeit El 
Hegara, district de Talkha (Gh.), au hod 
El Kantara No. 11 et au hod Dayer El 
Nahia No. ill, divisés comme suit: 

1.) 17 kira ts, partie de la parcelle 
No. 1. 

2.) 1 feddan au même hod, parcelle 
No. 1. 

3.) 1 feddan, 10 kirats et 16 sahmes, 
partie des parcelles Nos. 21 et 22 en son 
hod. 

4.) 3 kirats et 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 14, partie parcelle No. 22, 
par indivi s dans 2 feddans, 18 l<irats 
ct 16 sahmrs. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s au cune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
Jes C!:arges. 

M:ïse à prix: L.E. 190 outre les frais. 
Mansourah, le 26 .Janvier 1938. 

Pour la pours ui van Le, 
125-DM-1153. Mauri ce Ebbo, avocat. 

Dale: J eudi 24, F évrier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits e t actions de l ' Agricultural Bank 
of Egypt. 

Contt·e les Hoirs de feu la Dame I-Iani
fa Om El Husseini Ahmad Seeda, de son 
vivant débüri ce principale décédée, sa
voir: 

1.) Radou an Eff. Abd el Wahab Moha
med, omdch de Mini e t Badaway; 

2.) Dawla t Abdel Wahab Mohamed, 
épouse de Ab clou Effendi Ali; 

3.) Sekina Abele! Wahab Mohamed, 
épouse de Ahmed Effendi Aly; 

4.) Hoirs I-Ianem Abdel Wahab Moha
m ed, savoir: 
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1.) Son époux Mohamed Abdel W ahab 
Bey El Bora i, avocat, tant personnelle
ment que comme tuteur naturel de s 
enfants mineurs Hekmat et Fathia · es 

2.) Mohamed Mohamed Abdel Wahab 
El Borai, son fils; 

3.) Hassiba Mohamed Abele! W ahab El 
Borai, sa fille. 

. Tous demeurant à Mansourah, Hussa
m eh. 

5.) Amina Abdel Wahab Mohamed 
épouse d'El Cheikh AJ:?del Rahmm~ 
Abou Off, omdeh de Guez1ret El Kébab· 

6.) Dr Hela! Effendi Abdel Wahab mé~ 
decin en chef de l'hôpital de Abo~ Sir 
(Anclestom). 

Tous enfants de la dite défunte. 
Tous propriétaires, sujets locaux de

meurant le ~er à Miniet Badaway: les 
2me et 3me a Badaway, le 11me il Man
sourah, district de Mansourah, la 5me à 
Guiziret El Kébab, district de Dékcrnès 
(Dak.) et le dernier à Abou Sir (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de s::tisie 
immobilière, huissier N. Michalinos, elu 
12 Avril 1928, transcrit le 2 Mai 1928 sub 
No. 3668. 

Objet de la vente: 
27 fedd an s, 7 kirats et 14 sahmc~ Je 

te~· rcuns sis au village de Bacl away, .J;s
tnct de Mansourah (Dale ), au h ocl 1~ 1 
Gha;bawy 81 Babari I,Ct.nciennemenl El 
Nichawi et Om Osman), fo rman i une 
seule parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
clc~ Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les Ilai~. 
Pour le poursui\< lit , 

115-M-252. Khalil Tewfik, cl\ •,"!. 

Dale: Jeu di 24 F évrier 1938. 
A la requête de la. Barclays Bat \1. ! 1. 

C. & 0. ), socié té baneaire par aclioJ, ... de 
n a tionalité britannique, ayant siè·6; it 
Londres et s uccursale à .Zagazig, P• lll'
s uites e t diligences de son Direclcw ie 
Sieur G. Bryan, y dornicilié cL rai-<>I;t 
élec ti on de domic.: il e à l'v1ansourall , l.'it 1 e
tude de \Ie G. Michalopoulo, J. Jt~P1i<'', 
M. Saïtas, avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Il<tulid 

Sem eida Soliman, savoir: 
1.) Dame ll osn Chan, filJ e de AboH ,\JJ

doun Mohamed Ismaïl, sa vauvc, pnsc 
tant person nell em ent qu 'en sa qualité de 
tulr icc de ses cnfanLs mineur::; El Baz 
Abdel 1-lamid Kam el Abdel I-lam icl d 
Abdel l\fonec1~ Abdel IIamid, Scnll'ida. 

2.) Abdel Méguid Semcida Solimnn,, 
pri s en sa qualité de tuleur du 111Ill CUl 
Yehya Abele! l-Iam id Semeida, fil s d Ll dJt 
défunt. 

La d ite Dame ainsi que les min eurs 
pris en leur qualité de ses héritier:;. 

B. - Abele! Mé0o·uid Soliman, " · 1 ceo C. - Omar Bey Semcida Seme1c a, 
deux enfan ls de feu Semeicla Solll11H

1
L 

Tous propriétaires, suj e t.s locaux: ~cà 
meurant la ire à F aco us et les autre_ 
Béni Sereid dis tri c t de F acous (C il. ) . . 

Pris en l~ur quali~é de débilcur:o ex-
propriés. . dP. 

En vertu de deux proeès-verbaux . S 
saisie immobilière Je Jcr en date dua
Févri er 1932, transcrit avec sa dén °7

11 ~é
tion au Greffe de Mansourah le 2

1 du 
vrier 1932, No. 573, e t le 2me en da e 
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i8 Juin 1932, transcrit avec son exploit 
de dénonciation au même Greffe, le 13 
Juillet 1932, No. 1860. 

Objel de la vente: en sept lots. 
f er lot. 

Appartenant à Omar Bey Semeida So
liman. 

50 feddans, 3 kirats e t 12 sahmes de 
terrains jadis sis au village de Seneita 
et actuellement dépendant d 'El Nawa
faa, au hod El Barari wa San No. i, l<ism 
tani, fasl rabée, parcelle No. 1. 

2me lot. 
Appartenant à El Cheikh Abdel Ha

mid Semeida Soliman. 
113 feddans, i2 kirats et 14 sahmes 

de terrain sis jadis au même village de 
Seneila et actuellemen t dépendant de El 
Nawafaa, divisés en six parcelles, sa
voir: 

La ire de 35 feddans, 21 kirats et 12 
sahmes au hod El Barari wa San No. i, 
kism tani, fasl sadess, faisant partie de 
la parcelle No. 36. 

La 2me de 12 feddans, 10 kirats et 12 
sahmes au même hod, fasl sabée, par
celle No. 6. 

La 3me de 19 feddans, 21 kirats et 12 
sahm es au même hod, parcelle No. 15. 

La I1me de 7 feddans et 9 kirats au 
hod Ragueh wal Gharbi No. 2, kism 
awal, parcelle No. 146. 

La 5m e de i feddan, 3 kirats et 20 
sahmes au hod Ragueh wal Gharb No. 2, 
kism awal, parcelle No. 145, cette parcel
le est utilisée comme masrai brisé, ap
partenant aux susnommés. 

La 6me de 37 feddans, 2 kirats et 21 
sahmes au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. 153. 

Il existe sur les dits biens 5 maison
ne ttes ouvrières et i zériba pour les bes· 
tiaux, le tout en briques crues. 

3me .lot. 
Appartenant à Omar Bey Semeida So

liman et Abdel Méguid Semeida. 
7 feddans, 23 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Béni Sereid, 
divisés en deux parcelles: 

La ire de 5 feddans, 15 kirats et 4 
sahmes au hod El Serou No. i, kism ta
ni, parcelle No. 1. 

La 2me de 2 feddans, 8 kirats et 14 
sahmes au hod El Saadi wa Dayer El 
Nahia No. 2, parcelle No. 74. 

Y compris dans cette parcelle les cons
tructions y élevées, consistant en 4 mai
sonnettes pour les villageois, en bri
ques crues, de 2 chambres chacune. 

4me lot. 
Appartenant à El Cheikh Abdel Ha

mid Semeida Soliman. 
118 feddans, iO kirats et 22 sahmes de 

te~rains sis au même village de Béni Se
reid, divisés en six parcelles: 

La ire de 39 feddans, 7 kirats et 20 
sahmes au hod El Serou No. i, kism 
tani, faisant partie de la parcelle No. 12. 

Y compris dans cette parcelle le mas
raf Aly Agha El Oumoumi El Mousta
gued. 

La 2me de 9 feddans, 23 kirats et 8 
s~hmes au hod El Serou No. 2, kism ta
ill, parcelles Nos. 19 et 23. 

La 3me de 50 feddans, 20 kirats et 20 
s~hmes au hod El Serou No. 1, kism ta
ill, parcelle No. 23. 

Y compris dans cette parcelle le mas
raf Aly Agha El Moustagued. 
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La 4me de 4 feddans, 5 kirats et 12 
sahmes au même hod, parcelles Nos. 17 
et 18. 

La 5me de 12 feddans, i kirat et 10 
sahmes au hod E l Serou No. 1, kism 
awal, parcelle No. 9. 

La 6me de 2 feddans au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 4. 

Il existe sur les dits biens un e ezbeh 
de 8 maisons pour les villageois, en bri
ques crues, chacune de deux petites 
chambres et les accessoires, 1 écurie et 
3 dépôts à céréales, le tout en briques 
crues, avec les boiseries. 

5me lot. 
Appartenant à El Cheikh Ab del Ha

mid Semeida Soliman. 
7 feddans, 11 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Béni Sereid, 
Markaz Facous (Ch. ), au hod El Bahr 
wal Ziani No. 4, faisant partie de la par-
celle No. 3. · 

6me lot. 
Appartenan l à Omar Bey Semeida So

liman. 
45 feddans, 7 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village de Béni Sereid, 
Markaz Facous, au hod El Bahr wal Zia
na No. 4, fai sant partie de la parcelle 
No. 2. 

7me lot. 
Appartenant à Abdel Méguid Semei

da. 
38 feddans, 6 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de Béni Sereid, 
Markaz Facou s (Ch.), au hod El Bahr 
wal Ziana No. 4, faisant partie de la par
celle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les .limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le t er lot. 
L.E. 2230 pour le 2me lot. 
L.E. 230 pour le 3me lot. 
L.E. 3878 pour le 4me lot. 
L.E. 372 pour le 5me lot. 
L.E. 2250 pour le 6me lot. 
L.E. 1900 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 26 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, 
129-DM-457 Avocats. 

Date: J eudi 211 Février 1938. 
A la requête de la · National Bank of 

Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire, subrogée aux poursuites de la 
Société Royale d'Agriculture, société 
anonyme égyptienne, ayant siège au Cai
re, poursuites et diligences de son Ad
ministrateur S.E. Fouad Pacha Abaza, 
demeurant au Caire. 

Contre: 
1.) Cheikh Metwalli Ibrahim Bassiou

ni. 
2.) Hoirs de feu Sibai Ibrahim Bassiou

ni, savoir : 
Dame El Sitt Lachine, Dame Zeinab 

Doueidar, ses veuves, Mohamed Sibai, 
Abdel Wahed Sibai, ses enfants ma
jeurs, le dit Mohamed Sibai, pris en sa 
qualité de tuteur de ses nevéux, enfants 
mineurs du dit défunt, savoir: Amina 
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Sibai, Wahiba Sibai, Chabrawi Sibai cL 
Hassan Sibai. 

Tous propriétaires, sujets locaux de
meurant à Manchat Hadwan di s lri~t de 
Kafr Sakr (Ch.). ' 

En verlu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie imm o

bilière du 21 F évrie1 1933, hui ss ier G. 
Ackawi, dénoncé le 11 Mars 1933, huissier 
L. Stéfanos, dûment transcrits le 9 Mars 
1935 sub No. 5i9. 

2.) D'une ordonnance de subrogation 
rendue par le Tribun al Mixte des Réfé
rés de Mansourah le 3 Mai 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Metwalli Ibrahim 
Bassiouni. 

85 feddan s, 1 kirat et 6 sahmes sis à 
Manchat Hadouan, district de Kafr Sakr 
(Ch. ), divisés comme suit: 

1. ) 53 feddans, 22 kirats et 12 sahmes 
sis au village de Manchat Radouan, fai
sant partie des parcelles Nos. 81, 61, 82 
et 89, au hod El Asdoussi No. 2. 

2.) 4 feddans au village de Manchat 
Radouan, faisant partie de la parcelle 
No. 27, au hod El Serou No. 7, 2me sec
tion. 

3.) i feddan, 14 kirats et 12 sahmes 
sis à Nahiet Manchat Hadouan, parcelle 
No. 22, faisant partie des parcelles Nos. 
20, 21 et 23, au hod El Serou ro. 7, 2me 
section. 

4. ) 16 feddans e t 20 kirats sis au m ê
me village, faisant partie de la parcelle 
No. 2, au hod El Serou No. 7, ire sec
tion. 

5.) 18 kirats et 6 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 2, au hod El Serou 
No. 7, ire section, ce lot par indivis dans 
le Sakan El Ezbeh et le gourn dont la 
superficie est de 1 feddan et 22 kirats. 

6.) 8 feddans sis au même village, fai
sant partie de la parcelle No. 726, au hod 
El Serou No. 7, kism awal. 

2me lot. 
Biens appartenant à Sebai Ibrahim El 

Bassiouni. 
29 feddans, 2 kirats et 20 sahmes si;; 

à Manchat Radouan, dis trict de Kafr 
Sakr (Ch.), divisés comme suit: 

1.) 7 feddans, 22 kirats et 8 sahmes, 
parcelles Nos. 10, ii et 12, au hod El 
Serou No. 7, 2me section. 

2.) 13 kirats et 12 sahmes, faisant par
tie de la parcelle No. 27, au hod El Se· 
rou No. 7, kism tani. 

3.) i9 feddans fai sant partie des par
cel les Nos. 4, 5 et 2, au hod El Serou 
No. 7, kism awal. 

4. ) 15 kirats faisant partie de la par
celle No. 2, au hod El Serou No. 7, kism 
awal. 

Ce lot est par indivis dans le Sakan El 
Ezbeh et le gourn dont la superfi cie es L 
de i feddan et 22 kirats. 

3.) i feddan faisant partie de la par
celle No. 1, au hod El Gourmi et non 
Harli No. i, kism awal. 

Il existe en outre sur ra 5me parcelle 
de la lettre A et sur la 4me parcelle de 
la lettre B, une ezbeh comprenant 16 
maisonnettes, habitations ouvrières, 
construites en briques crues, une mai
son d'un seul étage comprenant 2 cham
bres, 1 entrée et les accessoires, cons
truite en briques crues et une autre mai
son d'un seul étage comprenant 4 cham-
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bres, i entrée cl. le,.: acce,.:soire:::, cons
truite en brique,.: crue::;, Je tou L complet 
de portee: ct fenêtre:-'. . 

Aino:i que le toul :::c pour::;uit c ~ com
porte sans aucune cxceptiOil.Ili reserve? 
avee les immeuhl c::; par dc ::; tiJHttion qm 
en clépenclenl. 

Pour les limites consulter le Cahier 
àes Cl1élrges. 

:\lise à p·rix: 
L.E. 2ÎÎ0 pour le !. er lo t. 
L.K 1180 pour le 2me lo t. 
Outre le::: fra is. 
)\l ansourah, Je 2G Jailvier L038. 

Pour la pours uivante, 
127-Di\1-433 l\Iauriee Ebbo, avoea t. 

Date: Jeudi 24 Février 11)38. 
A la I'Cquête elu Crédit F onc ie r, Egyp

tien, socié té anonyme, ayant s1ege au 
Caire. 

Contre: 
A. - .ll oirs Ahm ccl :\[ol1amccl Tall1a, 

fil s de Jeu l\lloham ed Talha, Jil s de Tai
h a, savo ir: 

1. ) Dame Zohra Kh alil Al y El Sakhawi; 
2.) Abclel Razek Ahmecl T a lh a; 
3.) Mahmoucl Ahmecl Talba; 
4. ) Hanalï Ahmed T alha; 
5.) Ratiba Al1mecl T alha, épouse l\Ious

tafa I-I clmi El Sabaa; 
6.) Galila Ahmed T alh a, époi iSC Ibra

him Mohamecl Aly. 
L a ire ve uve ct les autres enfants elu 

elit défunt, propriétaires, s uj e ts locaux, 
deme urant les 3 premiers à Tantah, 
kism awal, rue Jietl ia, No. 'ï, immeuble 
El Cl1eikh Amin e El Khalifa, la 5m e de
m eurant égalem ent à Tantah avec son 
mari, kism aw al, rti e Osman Bey Mo
ham ccl No. 29, immeuble l\lahrnoucl Os
man , le 4m c à Ezbct Ak hmas, di s tric t de 
Kom Jlamacla (Béhéra) ct la Gmc à Da
mi e lLe avec son mari Ibrahim i\Ioha
mecl Ali qu i ec;t m agac; inier des Chemins 
cle F er à la gar e cle Damie tte. 

B. - i\Ion sieur Giovanni Servilii, sujet 
italien, clcmeuran L à Alexandrie, rue 
Mosq néc Allarinc, :\o. 10, pri s en sa qua
lit é de Sy nd ic clc la faillite Ahmccl 1\io
h amccl Talha. 

En Ycl'Lu de deux procès-verba ux de 
sai sies immobil ière s dressés par l'huis
sier A. Aziz à la date des t1 c t G Août. 
i934c ct par l'hui ssier Ange lo l\lieli à la 
date des 11. et 13 Aoû t :19311, la ire trans
crite le 27 A où l :Lü3'1, Nos. 81120 (Dak. ) et 
1372 (Ch. ) ct. la 2m c transcrite à Alexan
drie le 5 Scplcml)re :UJ311, Nos. 1616 (Bé
h éra) ct 27i 5 (Gil ariJ ieh ). 

Objet de la \cnte: en lroi.· lots. 
i cr loL 

Un moulin à vape ur c t un e boulange
rie, connus par w abo ur ct makhbaz Bab
nassi, s is à Tantah, di s trict de même 
nom (Gh. ), r u e Hassan Eff. Chcha ta, No. 
14, connu e par rotllc d 'Alexandrie ou 
rue l'\ o. 5, ct précisémcn t en trc la dite 
ru e c t les rues Mounir Bahnass i c t Gab
banct El Akbat, ire sec tion 'l'a nta h, chia
kh e t Kobri Ell\1chatta. 

L e terrain es t d'une superficie de 3359 
m2 dont i800 m2 environ sont couverts 
par les constructions comprenant un 
corps de bâtiment formé d 'un rez-de
chaussée seulement, abritant un moulin 
à farine et une boulangerie. 

Ce bâtiment comprend une entrée 
ayant à droite une grande pièce servant 
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de bureau, ayanl à la suite e l le long elu 
côté Nord troi s magasins s uivi s d ' une 
grande pièce diLe chambre de criblage e t 
de tamisage s uivie par une p etite pièce 
ct un e remise. Au Sud de cette série cle 
chambres il y a un corridor a yan L ü son 
côté Sud deux pièces, l'une clile de ta
misage, l'autre servant pour les pétrins, 
s ttivics de 4 pi èces communiquant entre 
elles e t abritant les différents moteur 
à vapeur o u à gaz. Au Sucl des de ux 
chambres servant a u tamisage il y a 1mc 
grande salle cle dépôt ayant au Sud le 
four et à l'Es t une pièce servant de m a
gasin pour le pain. Du côté Est de cc m a
gasin il y a Lrois boutiques donnant s ur 
la rue No. 5, servant à la vente du pain. 

En rés um é ia. construction est formée 
d 'une entrée, cl ' un corridor de 1G JJi èee::; 
d e clifrér c n tc::; dimensions et de Lroi :; 
boutiques. Du côté Ouest des b~Ltimcnh 
qui couvrent 180U m2 il y a une cour 
d'environ i O:SO m2, s oit au tota l 2850 m 2 
en tou rés par un rn ur cl' enceinte. 

L e r es tant elu terrain est form é : 1.) par 
la partie de la rue Nord, 336 !TL, 2.) par 
un triangle s itué hors des bâtiments , 389 
m., soit au total 6'75 m. 

Le matéri el de ee moulin comprend 3 
paires de meules de 4 pieds cl1acune, le 
l'rible à grain e, 2 Lamiseurs à Jarine, i 
machine à pétrole de i20 H.P., i machine 
à pétrol e de 8 H.P., pour le pétrissage, 1 
machine à vapeur de i6 H.P. 

La machin e à vape ur et la boulangerie 
sonl clans leur en semble limilécs : Nore!, 
na r l'u s ine d'égrenage de la Société In
dus trielle eL Commercia le i\1ixLe, séparée 
par une rue privée cle 6 m. dont deux ap
partienn e nt à la dite société et quatre dé
penclen t cl tL gage de Talkha; la long . de 
cette limiLe est d e 89 m . 10; E s t, rue 
Hassan Chéhata connue par route d 'Ale
xandrie ou rue No. 5, long. 32 m.; Sucl, 
rue Mo unir Bahnassaoui, long. 123 m.; 
Oues t, par la rue Gabbanet El Akbal, 
long. 39 m. 90. 

Ainsi que le lout sc poursuit ct com
porte san s au cu n e exception ni réserve, 
avec les immeubles par des tinati on qui 
en dépcncl ent. 

2me lot. 
6I19 fcclùan s, i3 kirats et 6 sahmcs de 

terrains c ultivables s is au village d'El 
Akhmas, di s tr ict de Kom Hamada (Bé
héra) , di s tribués comme su it: 

361 fedd an s, 18 kirats et i7 sabmcs au 
hod El l\1akati No. i, parcelle No. 9. 

2 feddans ct i7 kirats au h od précité 
parcelle No. 56. 

2 feddans, 17 kira ls et 6 sahmes a u hocl 
pré ci té, parcelle No. 78 et partie de la 
parcelle No. 7\J. 

26 Jecldans, iG kirats et i7 sahmes au 
b oel. précité, parcelle No. 73. 

8 kirals cL 3 sarnnes au boel précité, 
parcelle No. 8G. 

i feclclan e t 1 G sabmes au hocl précité, 
parcelle No. 86. 

i04 fcddans, i5 kirats et 6 sahmes au 
ho cl pré ci té, parcelle No. 98. 

8 kirats et 9 sahmcs au hod précité, 
parcelle No. 10/L 

22 kirats e t 12 sahmes au hod précité, 
parcelle 1 o. 109. 

1. feclclan, 7 kirats et 4 sahmes au boel 
précité, parcelle No. HO. 

2i kirats et iO sabmes au hod E l Me
kateh, parcelle No. H L 
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:18 k rats a u hod précité, parcell e ;'-;o 
iii bis. · 

i2 kira ts cL 20 sahmcs a u hof! préc ité 
parcelle No. 112. ' 
ii kirats cL 8 sal1mcs au hocl précité 

parcelle No. 1.2:L. ' 
20 feclda n s, 20 ki ra ts et 5 sa hm cc: au 

hod préc ité, parcell e No. i29. 
9 felicl ans, 5 kiruls ct i8 sahmes <lU 

hocl précité, parcel le ~o. i31. 
24 feddan s, 1. kir<l t c L G sa il mes au dit 

h oc!, parcell e ?\o. ·17 J. 
i 1 rcclda n s, i3 kirats ct 20 sahm e,.: au 

elit hod, parcelle l\'o. i73. 
33 feclllan s e l 5 kirats au dit llod , par

ce l les i\'os . 18i, 182, i83 c L i86. 
31 fecldan s, 1.3 kir;lts ct 21 sa hm cc: au 

hod El Nazza No. 2, parcelle No. 2. 
La clésignation q11i précède est celle de 

la s ituation des b ien s conformément iL 
la détention m ais d' a près la moukalla
fah de l'emprunteur les dits biens d'un 
total cie 649 J'edclan s , 2i kirals e L :L2 sall
rnes son t réparti s comme s uit: 632 fe!l
clans, i kirat et 12 sabmes au ho rl l~l 
i\Ie hatla, i6 fedcl an s, 9 .kirats e t 4 sahmc,; 
au boel El Nazza, 1 fedclan, 6 k .irals cL~ 
sahmes au boel El Sahel ct !1 kira ls e l 1:2 
sahmes au boel El Guézira. 

Ensemble: 
1. ) Une pompe bahari cle 10 pouces 

avec une machine à vapeur cle i2 H.P .. 
s ur la parcelle ~o. 181 du hod El l\Inka
taa i.';o. 1. 

2.) Une sakich à puisard, sur la parc C'I
lc ;~o. 2 elu hod El Nazza No. 2. 

3.) Une part dans 3 sakieh s à pui sai d 
(loin elu gage). 

11. ; Une ezbeh comprenant un dawar, 
étables, magas ins, maisons d'habita
tion pour le nazir e t 50 maisons ouvni> 
res , les bütim e nls en briques crues. le 
tout a u boel El Makataa No. i, sur la 
parcelle No. 182. 

3mc lot. 
A. - 500 fedclans e t 22 kirats de ter

rains c ultivabl es s is au village cle El 
Bouha el it aussi El Bouha \Va Kafr l\lo
h a mecl. I(h alil, dis trict cle KaJr Sal.;:1 
(Ch .), aux hocls suivants : 

1.) 22 kirat.s au hod El Gaar wal Ablah 
wal Bera k No. 3, sec tion i re, parcelle du 
No. 7. 

2.) 5 fedclans e t 12 kira ts a u boel pré
ci té No. 3, section 2me, parcelle No. i8. 

3. ) 7 fec!clans, 5 kirats e t 20 sahmes au 
hod préci té No. 3, section 2me, p arcelles 
:\ os. 36, 35 c t 38. 

4. ) J fecldan, 9 kirats e t '1 sallmes au 
boel précité No. 3, 2me sec tion, parcelle 
~0 . 28. 

5. ) 9 kira ts au hod précité No. 3, sec
tion ire, parcelle No. 112, composée d'un 
drain. 

6.) 1 fedd a n et a küats au hod précité, 
section 2me, elu No. 25. 

7.) 1 feddan au hod précité No. 3, sec
tion 2me, elu No. 24. 

8.) J feddan e t 1 kirat a u boel précité 
No. 3, section 2me, elu No. 24. 

9.) 1 fecldan et 15 kirats au hod préci té 
No. 3, section 2me, parcelles Nos. 22 
e t 23. 

10.) 13 fecl clans, 2 kirats et 12 sahmes 
au hocl précité No. 3, section 2me, par
celles Nos. 2, 3, 4, 5, 6; 9, 11, i2, i3, 14, 
i5 e t 16. 

Cette désignation comprend Je çir.ne
tière musulman, toutefois la superflc1e a 
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éll\ déduite d e la Stl perficie gé néra le ce 
qui l'ai L q ue la s upcrfi e ie oUerLe à l 'hy
po l!J èq uc c L prése 1lle menL _sms te es t cie 
1:3 fcdda n ,.; , ~ k t rab d 1::: sah ~nes ne 
comprenant pas celle d u enne L1 ere. , 

11. ) 1 fedda n cL 12 k tra ls au h od pre
ci Lé :\!o. 3, sec lion JJ'e, pa rc elles ~os . 24 
ct 23. 

12.) 13 ]):irals a u h od préc ité No. 3, sec
tion i re, d tl :~ o. 30. 

13.) 7 k ir ab a u h od pré c i lé No. 3, sec
tion :2me, du 1\l o. 70. 

14.) 2 fcridan s et 9 kira ts au l1ocl pr(~c i 
té Nü. 3, section 2mc, parcelle No. 20. 

i3. ) 1 rcddan, !1 k ira ts c.t t1 sahmes HU 

boel préc ité No. 3, sec tion 2me, tl u No. '1'7. 
iG.) 13 id rais a u hoc.! précité No. 3, sec

Lion 2me, parcelle du No .. 17. 
17.) ~ kirats et 12 sah mes a u hod pré

cité, section i re, parcelle No. 19. 
i8.) 7 k irats au hod précité No. 3, 2me 

sec Lion, elu N ü. GL 
19.) 2 feddan s c t 3 k iraLs au hod E l 

Kébir No. 2, ire section, parcelle No. 19. 
20.) 60 fed dan s, 17 k irats et 2 sah mes 

au hod E l l(ébir No. 2, section ire, par
celle No. 12. 

:21.) 88 fcddan s, H kirats et 8 sahmes 
an !lod El K ébir No. 2, sec tion 2me, par
celles Nos. i ct 2. 

:2:2 .) 2\:!2 rcclclan s, 11 kirals ct 10 sahmes 
au hod El Gaar w a l Abtah wal Bera k, 
No. 3, ire sec tion, parcelles Nos. 9, 10, 
l1 ct 12. 

23. ) 17 fcddans a u hod précité No. 3, 
~e c Lion 2mc, parcelle .\Jo. L 

La dés ig na ti on qui p récède cs L cell e 
de la s iluulion aclucllc des biens con 
Jormé m e nt ~L .l a d é te ntion, m ais d 'après 
Ja moka ll afa les dits J) icns forment un 
to tal de 500 fcclclan s , il kira ls e t iO sah
mcs, répartis l·ommc s ui t : 

a) U:2 fedda ns, 11 kira h c t i8 sahm es 
au hocl El Kébir, ire sec tion, No. 2. 

b ) ~g lcdduns, J1 kirats e t 8 sahmcs 
au hocl 1•~1 Eébir, section 2m e, No. 2. 

e) 202 leclclan s, i\J kirats e t :LO sahm es 
<lU hoc! Ji; J Gaar wa l Abtall wal Berak, 
1re o:cc lion, \'o. 3. 

cl ) oU rcdclan s , 23 kirats c t 22 sahmcs 
ét u hocl 1~ 1 Gaar wa l Ab ta h wal Bcra k, 
2me section , No. 3. 

B. - 3:3 fccl cla ns, Hi kirals ct 11 sahm cs 
de terrains s is a u village d ' 1~ 1 Charkaya, 
di:-: lric L clc 1\.ulr Sakr (Ch. ), au x hocl s 
suintnls : 

l. ) 20 fcdda n o:, 't kirats et 20 sahmcs 
au hod ~~ l :\lakri :'-Jo. 11 , pa rcelle No. J.7. 

2. ) :::' !1 fcd dans, il kiraLs c t 8 sahm cs 
au hod 1 •~ 1 .\Jakri· No. '1 , parcelle No. i 6. 

l·:ll :::cn il) !c un e Laniboucha sur la par
cell e \o. lÎ du hod No. t1 ci-dess us d ési
gM~. 

C. - '1 l'eddanc;, 12 kirats eL 20 sah
mr '~ :-:is <tu \ il!agc de Kafr Sakr, dis lri d 
de mèmc 11(;111 (C h. ), a ux hocls suivan ts : 

·!. ) l rcudun , 1 kiraL c t '1 sahmes au 
holi 1\ 1 l·~ han i a :\To. ft, parcelles Nos. :LOU, 
1ÜÎ, lOR d ll u So. '!Ott, à l'indivis dan s i 
fec! Li;tll, 10 l<i!;li s ct 2 'L sa l~ mcs . 

2.; :1 r r~ ddan s , U ki ra!s c t Hi suhmcs 
<t t1 h ocl On1 Glmz ia No. 5, parcel les Nos. 
5't, ?li:J ct OL 

Ce ll e parce ll e es t une ri g ole rlans le 
VOi s inage rl cs de ux drains e t une rigol e 
conclu is an L de Bahr Mouès aux terres ci e 
Cheikh Ahmcd Talha. 

Journal des Tribunaux J\lixtes. 

En se mble: 
.L. ) U ne pompe bahari de 10 l lO UCC' s , 

avec tl ne mac hin e il gaz clr 11 :> I l.P., d U 

hoc! Om Gh az i No. 3, J>ar< ·e lle No. 56, u1 1 
v ill age li e 1\. a lr Saki'. 

2. ) U ne pompe arlésien ne de :LO pou
ces avee un moteur de U3 II .P., <ll l h c li 1..;1 
1-é bir ,\Jo. :2, p;u·ce llc .\Jo. J, au vi ll age 
d e Bou h a. 

3. ) !1 sakiehs bahctri au vi llage d e Bou
h ;t, s ur le ea nal E l ]\'lous lagueli<ia. 

4. ) Une czbeh comprenan t 35 maisons, 
ot1vr ièrcs, u ne n1aison pour J.c n az ir , tmc 
maison pou r le pro]Jrié la ire, u:n e nws
quée, u n clavvar avec 8 magas in s cL éta
b les, a u hocl E l Gaar So. 3, au village 
de Bouh a. 

Pour les lim ites cons u lter le Cahier 
des Ch arges. 

M ise à prix: 
L .E. H30 pour le ier !Dt. 
L.E. 15000 pour le 2me lo t. 
L.E. 2 i 800 po u r le 3me lot. 
Ou tre les frais . 
1\ l an sourah, le 2G Janvier i\J38. 

Po ur le pours uivant, 
Maksuli , Samné e t Dao ud, 

i 23-DM-43i. Avocats. 

Délégation ~e Port-fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Ha l8: i\Iardi l cr l\.I a r s 'L\338. 
A la requête d u Sieur Saivul.ore P. Ca· 

nwn a, n égocianti, s u je t angla is, demeu
rant à Suez e~ fai sa nt élee t: c n de domici
le à i\lan so u rah e n l'é tude d e ?via îLres G. 
l\liehalopou lo, J. J abalé, :\.I. Saitas, avo
cats . 

Au préjudice d e i\fohame <i I<; U. MohQ.
med 1<; 1. Ghawabi, Jil s d e Mo hamed l\ll o
hamccl E l Ghawabi, négociant e t pro
p riétaire, s ujet loca l, demeurant jadis à 
~ucz c t aclu ellcm enl de domicile in
co nn u e n Egypte. 

E.n ve l"tu d 'un procès-verbal d e sais ie 
immob iliè re du 21 fl\tlar s 1936, transcrit 
uve e sa d é non cia tion a u Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mix te de :Man
so ura h le H Avri l 1936, No. 20. 

Objet de la vente: lot unique. 
La moitié à prendre par indivis dans 

une maison avec le sol s ur leq uel elle 
es t b âtie en pierres b la nch es, s ise à Su ez, 
Gouvernora t de Su ez, 3mc kism, rue El 
Fagalla h El Gttédi cla, de la superficie d e 
~i:Jti m2, mai so n :\ o. 3 propr iété e t mou
l\alla fa jadi s :\fo. !iO e t nelu c llcment No. 
33, lim iLéc: Norll, l'uc s ur une long. d e 211 
m. : Oues l, r ue s ur une lon g . de Hl m .; 
S u c! , rue ch emin de Jcr de J' !<:lat sur un e 
lon g . cle 24 m .; Est, rue s ur une long. de 
10 m. 

A insi q ue le tout sc pours ui t e t com
por Le aver; toutes ses d épen dan ces, ac
cesso ires ct annexes, sa ns a uc un e excep
t ion ni réserve. 

Mise à JWix: L.E. 705 ouire les frais. 
J\lansot 1rah, le 2.6 Janvier i938. 

Pour le pours u ivant, 
G. Mich a lo pou lo, J . Jabalé, M. Saitas, 

128-Di\LP-!i56. Avocats. 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Hate: :\lercrcd i 2 l<'évri er J\)38, à iO h. 
a. rn . 

Lie u: ù A lexandr ie, r ue S idi Sü icl 
No. 55. 

f il ta requête de la Rais on Soc ia le Lom
bardo, S lupazzoni & Co. 

Au péjudlee de Solo n Alev ropou lo. 
En VCI"Lu d ' un p r œès-verbal ci e saisie 

en dale elu 30 Jui n 11)37. 
Objet de la vente: mobili er d e maison 

composé cle canapés, Icu tLc u ils, chaises, 
etc. 

72-A<H7. 
Pour la pou r suivante, 

.JeatHlC ll arari, avocate. 

Date : Lundi 3i Jan vier i 938, à H h. 
a. m. 

Lie u : à Si d i-Bishr, rue d e la Corniche, 
en face Li e la plage .\1 o. 2 (Ramleh, ban· 
lie ue d 'Alexandrie). 

A la requête cie : 
1. ) Le Sieur :\loha m ccl Hassan Aly, 

égyp ti e n, clcm c ura nl ü A lexandrie, rue 
i\I;nvardi ~- o. 21, !\armous; 

2.) i\1. le G1·e ffi er en Chef près le T r i
buna l .\ l ixtc cl'A icxnndrie, agissant èsq. 
d e pré posé à la Ca.issc des Fonds Judi· 
ciaire:o; tou s d e ux éli sa nt dom icile à Ale· 
xandri e en l'élud e de i\le A. K Zarif· 
l'ch , avocat. 

Contre le S ie ur Cos li Canak is, négo· 
cia nt, hellène, proprié laire elu Cas in o 
Zappion, dcmeuran L ;'t S idi-Bi ci1r, en fa
ce de la Plage ;\o. :2 (Hamleh cr Alexan· 
clri c). 

En vertu: 
1.) De la gro~:-:c d ·un jugemen t rendu 

par le Tribunal .\li.'dc Somm aire d 'A le
xamlri e le :26 ~\ vril HJ3U, R. O. 116i / Gie. 

2. ) D' un procès-\·cr bal cie saisie-exé-
cution du .1. 8 .\lai Hl3U, hu issier Calothy. 

3. ) D'un procès-\·erba l d e réeolem en t 
e l sais ie el u 1er Jui11 UJ3G, hui ss ier Mieli. 

!1. ) D' un procès-\·r·rba l d e récolement 
ct saisie el u 8 Septembre i 937, huissier 
Quadre ll i. 

Ol:jet de la \cnt e: cl1abcs, tables, banc, 
com]J loir, bahtJ JCC, <trmoires, g laces, ca
fe tières, tasses ü !'afé., in s ta llation électri· 
que, lampe ù pé trol e, g lacière à 5 por
tes, e tc. 

Alcxa nclric, le :2G J a nvi er 1938. 
Pou r les requérants, 

11-A-3:~0 A. E. Zariffeh, avocat. 

Hale: :\lcrcredi :: Fé\ri cr 1938, à 10 11. 
a.m. 

Lieu: it ;\Jc_,amlri c, H r ue Mahmoud 
Pacil<t E l Falaki. 

A la r cquêlc de la Dame Antonia 
Con :o la nt iniclis, co tt lu rièrc, h ell èn e, do
mi c ili ée à Sporlin g (Lm nlieu e d 'Alexan
drie ) r ue Lou'i:or, ~o. Li t. 

A 'rencontre elu Sie u r Gabriel Chou
chan i, commerçant, local, domicilié à 
A lexandri e, J't ru e i\'lahmoud Pacha El 
Falaki. 

En vm·tu cl' un procès-vcrba l de saisie· 
exécution de l'huissier Max Heffès, du 5 
Ja nvi er Hl38, en exécution d 'un juge· 
m c nL rend u par Je '.l'ribunal Mixte Som-
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maire d 'Alexandrie le 18 Septembre 
1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 armoire en bois de hêtre plaqué 

noyer, à 4 battants pleins. 
2.) 1 chiffonnier même bois, à 4 ti

roirs e t 3 battants pleins. 
3.) 1 toilette avec glace et dessus cris

tal, même bois, forme escalier, à 3 ti
roirs et 3 battants dont 2 en cristal. 

'L) J table de nuit, même bois, à 1 
ba ttant plein. 

5.) 1 bahut, même boi s, à 2 battants 
pl ein s. 

Le tout à l'état de neuf. 
Pour la poursuivante, 

17-A-333 Ch. P. Kyritsis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 5 Février 1938, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Héliopolis, 1 rue du Mex, ap

partement No. 14. 
A la requête de The Cairo Electric 

Rai lways & lieliopolis Oases Co. 
Au préjudice de la Dame Rosine Atal

la h, françai se. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire de l'huissier Sarkis, du 29 
Novembre 1934. 

Objet de la vente: garni ture de salle 
à manger e t garniLure de chambre à 
coucher. 

Le Caire, le 26 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

53-C-936 J assy et J amar, avocats. 

Date: Sa.medi 3 Février 1938, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Demeshkein, lVIarkaz et Mou
dirieh de Fayoum. 

A la requête de Az iz Bey Hanna Sa
leh . 

Contre Amin rviohamed Darwich e. 
En vertu d'un procès-Yerbal de saisie

exécuti on du 23 Janvier 1937, huissier 
Az iz Tadros. 

Obje t de la vent~: armoires, canapés, 
chaises, lits, tables, etc. 

Pour le poursuivant, 
Maurice Zahar, 

36-C-919 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938, à ·9 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Deyrout Om Nakh
la, Mar kaz Mallaoui, l\Toudirieh d 'As
siout. 

A la requête du Mini s tère des Wakfs. 
Au préjudice de la Dame Hanem Bent 

Abdallah Darwiche, veuve de feu El 
?ayed. Mohamed El Ridi, propriétaire, 
egyptienne, demeurant a u village de El 
Arine, Markaz Mallaoui, Moudirieh d'As
sio ut. 

En: vertu d'un procès-verbal de saisie
b.rar:don du 3 Août 1937, huissier M. Ky
nazi. 

Objet de la vente: les récoltes de coton 
Achmouni pendantes par racines sur 2 
feddan s, au hod Omar Bey No. 7. 

Le Caire, le 26 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy e t R A. Rossetti, 
39-C-922 Avocat::: à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 5 Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Itlidem, Markaz Mallaoui (As
siout), au hod Abou I-Iegazi. 

A la requête de la United Exporters 
Ltd. 

Contre Abdel Hadi Youssef El Touni. 
En vertu d 'un jugem ent du !1 Août 

1937 rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire et d'un pro
cès-verbal àe saisie du 22 Décembre 
1937. 

Objet de la vente: la récolte de 5 fed
dans de canne à sucre, évaluée à 700 
kantars par feddan environ. 

Pour la requérante, 
Edwin Chalom, 

31-C-914 Avocat à la Cour. 

Date: Mard1 15 Février 1938, dès 10 
heures du matin. 

Lie u: à Biblaw, Markaz Deyrout. 
A la requête de la Banque Misr, èsq. 
Au préjudice de Aly Kayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier K. Boutros, du 
13 J anvier 1938. 

Objet de la vente: 
Au rez-de-ch a ussée: canapés avec ma

telas et coussins, table de milieu, lampe 
à suspension, table cannée avec marbre, 
table à man,g-er et chaises. 

Au 1er éÛtge: lit, table, chaises can
nées, vitrine, a rmoire, lit, canapé, coffre
fort e t dekkas. 

23-C-906 

Po ur la poursuivante, 
Maurice Castro, 

Avoca t à la Cour. 

Dllte: J eudi 3 Février 1938, à 10 h eures 
du m atin. 

Lieu: à Kolloba (Assiout). 
Obje t de Ill veBJte: la ré col te de canne 

à sucre pendante par racines sur 3 fed
dans c t 12 kirats au hod Saadani No. 8. 

Sais.ie par procès-verbal de l'huissier 
N. Tarraz i, du 20 Novembre 1937. 

A Ill requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne, socié té anony
me égyptienne, ayant siège à Alexan
drie, rue Chérif Pacha No. 4. 

Au p1·éjudicc des Hoirs de feu Moha
med Abdel Rahim Ombarek, savoir sa 
véu ve la Dame Hamida Abd el Baki Ibra
him, prise tant personnellement qu'en 
sa qua lité de tu tr iee de son fil s mineur, 
Mous ta fa Mohamed Abdel Rahim Om
barek, propriétaire, égyptienne, demeu
rant à Kolloba, dis trict de Mallawi (As
siout). 

Alexandrie, le 26 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

76-AC-351 O. Keun, avocat. 

Date: Jeudi 3 F évrier 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Dar El Chéfa No. 8 
(Garden-City). 

A la requête de Baroukh Ibrahim Co
hen, français. 

Contre la Dame Aziza Hanem El 
Cheikh, locale. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 10 Janvier 1938. 

Objet de la vente: une garniture de 
salon, tapis, tables, chaises, etc. 

Pour le poursuivant, 
35-C-918 Moïse Cohen, avocat. 

2-6 / 27 Janvier 1938. 

Date: Samedi 12 Février 1938 à 10 
heures du matin. ' 

Lieu: au marché de Tala, Markaz Ta-
la, Moudirieh de Ménoufieh. 

A la requête du Ministère des W akfs 
Au préjudice de: · 
1.). Les Hoirs El Cheikh Breicha Bah-

nassl. 
2.) Les Hoirs Om Sayed Khalil, sa veu

ve, qui sont: 
a) Abdel Kader Breicha Bahnassi 
b ) Abdel Kawi Breicha Bahnassi, leurs 

fils majeurs, égyptiens, demeurant au 
village de Sandila, Markaz Kafr El 
Cheikh, Gharbieh. 

c) Dame Ansara Breicha Bahnassi 
d ) Dame Hamida Breicha Bahnassi' 
e) Dame Faiza Breicha Bahnassi, le~rs 

fille s m ajeures, propriétaires, égyptien
nes, demeurant au village de Breicha 
Kafr Bagdad, Markaz Tala, Ménoufieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie· 
exécution du 30 Mars 1936, huissier 
Dayan. 

Objet de la vente: 
1.) 3 ta ureaux à robe jaunâtre. 
2.) 1 taureau à robe noire. 
3.) 1 taureau à robe rougeâtre. 
4. ) 1 taureau à robe blanche. 
5.) La récolte de blé pendante par ra

cines sur 4 feddans, a u hod Hamia. 
G. ) La récolte de fèves pendante par 

racines sur 7 feddans, au hod El Char
w a. 

Le Caire, le 26 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
40-C-923 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 7 Février 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Kabila, poste de Farchoul, 

Markaz Nag Hamadi (Kéneh). 
A la r equête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Gad Hassan 

Maghraby, propriétaire et commerçant, 
suj et égyptien, demeurant à El Kabila, 
Nag Hamadi (Kéneh). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 8 Novembre 1934, R.G. No. 
12384/59e A.J., et d 'un procès-verbal d.e 
r écolemen t partiel, saisie su pplémen taJ
re et su spens ion du 16 Décembre HJ37. 

Objet de la vente : la récolte de canne 
à sucre pendante par racines sur 2 fed
dans, d'un rendem ent de 400 kan tars par 
feddan. 

Le Caire, 

102-C-962 

le 26 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 31 Janvier 1938, à 9 h. 
&.m. 

Lieu: au Caire, à la rue Champollion 
No. 18. . 

1 A la requête de la Raison Soc1a e 
Shalom Brothers. 

Contre Mahmoud Moukh tar Sakr.. . 
En vertu d'un procès-verbal de saJsle-

exécution du 19 Juin 1937. . 
Objet de la vente: bureaux, cha1ses, 

etc. 
Le Caire, 

60-C-943 

le 26 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, t 

Maher Helmi, avoca · 
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Date: Mercredi 9 Février 1938, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Bassouna, Markaz Sohag, Mou-
dirieh de Guirgueh. 

A la requête de A. Yassa. . 
Contre Hassan Hassanein Abou Sle1l. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

<oaisies-exécu tion s en date des 13 Août 
1935 et 6 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 
Le 1/3 dans une machine d'irrigaLion, 

marque Ars ton Under Line National Gas 
l~ngine, de 18 H.P., No. 35651. . _ 

Le rendement de 10 grenadiers, de oO 
grenades chacun environ, au hod Abou 
Steit. 
3:}-C-917 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février 1938, à 9 h. 
'J..l1î. 

Lieu: au Caire, 17 rue Abbassieh. 
A la requête de Mirza Mahdi Bey & 

\ h r za Mohsen Bey Rafill Mishky. 
Contre Badaoui Abdel Hafez. 
En vertu d 'un procès-verbal de récole

ment en date du 15 Novembre 1937. 
Objet de la ve'lllte: chaises, tables, 

2omptoir, miroirs biseautés, etc. 
Pour les requérants, 

.28-C-911 I. Hassid, avocat. 

Date: Jeudi 3 Février 1938, à 10 h. 
::. .m. 

Lieu: au Caire, rue Manàchie l El E.a-
Laha No. 3. 

A la requête d'Elie I-Iefeiz. 
f'.JOR l.re: 
L} Dame Isabelle Ravon Bey. 
2.) Albert Tomiche. 
l?.n ver1.u d 'un procès-verbal de saisie 

en date du 26 Février 1936, huiss ier H.i
chnn . 

Objet de la vente: meubles tels que: 
.t piano vertical en ébène, à 2 pédales, 
marque G. Kauheauser - Berlin, avec 
::: on taboure t, en bon état; 1 ameuble
men t arabesque, tapis de Smyrne, etc. 

Pour le requérant, 
.1'1.2-C-971 Marc J. Baragan, avocat. 

Hate: Mardi 8 Février 1938, à 10 h. 
a.. m . 

Lieu: à Béni Raffei, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Jndust.ries (Egypt). 

Au Jlréjudice du Sieur Aly Mohamed 
Badaoui, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant à Béni Raf
Jci, l\1arkaz l\tianfalout (Assiout). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal 
~~fixte du Caire en date du 26 Décembre 
1936, H .. G. No. i465/62e A.J. et de 2 pro
cès-verbaux de saisie-exécution en dale 
des 23 Mars et 15 Avril 1937. 

Objet de la vente: 
Les 5/24 dans une machine marque 

Felding, de la force de 16 H.P., No. 15498. 
Les 4/24 dans une machine marque 

National, No. 44881, de la force de 3o 
H.P. 

Les 3/24 dans une machine marque 
Crossley, de la fo rce de 32 H.P., No. 
115H9. 

Le Caire, le 26 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

105-C-!)64 Albert Delenda, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Dale: J eudi 10 Février 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'El Doueir, Markaz 
Abou-Tig (Assio ut). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egyp t). 

Au préjudice du Sieur Abdel Aal El 
Saycd, propriétaire ct commerçant, su
je t. égyptien, demeurant. à El Doueir, 
Markaz Abou-Tig (Ass iout). 

En vel·tt.t d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 27 Novembre HJ3ï, R.G. No. 
o04 /63e A.J., ct d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 28 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 3 vaches ; 20 ardebs 
de blé. 

Le Caire, le 26 Janvier HJ38. 
Pour la poursuivan te, 

106-C-965 Albert Delenda, avocat. 

Dale: Mercredi 9 Février 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Chandawil, I\Iarkaz Sohag 
(G uirgueh). 

A la requête de A. Ya5sa. 
Contre Ahmcd Ahmed Soliman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 23 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 
1. ) Le 1/ !1 par indivis dans une machi

ne d' irrigation, de 3o H.P., No. 1.61620, 
marque Blackstonc. 

2. ) La moitié par indivis dans une au
tre machine de 26 H.P., No. 186249, mar
que Blackstonc. 

Pour le poursuivant, 
33cC-91G Emile Yassa, avocat. 

Date: Jeudi 3. Février 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, place Ismaïlieh No. 13, 

au rez-de-chaussée. 
A la requête de Stylianos Sarpakis. 
Contre Hassan Ragheb. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 28 Septembre 1937. 
Objet de la vente: garni lure de salle 

à manger en bois mogano, canapés, pho
no marque Electrophone, machine à cou
dre Singer, chambre à coucher en bois 
de noyer, bureau, chambre à cou cher en 
bois d 'acajou, etc. 

Pour le poursuivant, 
88-C-9'18 P. D. Avi erino, avocat. 

Uate : Lundi 7 Février 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Sanhour El Baharia, Markaz 
Ebchaway, Moudirieh de Fayoum. 

A la r equête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt;. 

Au préjudice du Sieur Rahil El Say~d 
Rahil, propriétaire et commerçant, suj et 
égyptien, demeurant à Sanhour ~l Ba
haria, Markaz Ebchaway, Moud1neh de 
Fayoum. 

En vertu d'un jugement r endu par la 
Chambre Sommaire du 'l'ribunal Mixte 
du Caire le 14 Février 19311, R.G. No. 
ii15/60e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 2 Août 1937. 

Objet de la vente: le produit de 10 fed
dans de coton, d'un rendement de 8 pe
tits kantars par feddan. 

Le Caire, le 26 J anvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
101 -C-961 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi o Février 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 32 rue Ibn Khourchid, 
Choubrah. 

A la requête de Sebas tiano Cappa. 
Contre Hassan Kamel Abdel Latif. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie. 
Obje t de la vente: fauteuils, canapés, 

chai ses, des tapis, lustre, machine à 
co udre N ecchi, radiophone Phil co, ta
b les, buffet, etc. 

Pour le poursuivant, 
Félix I-Iamaoui, 

üo-C-988 Avocat à la Cour. 

Dale: Mercredi 2 F'évricr 1938, à ii h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 't3 rue Khairat, coin 
Cheikh Abdalla (Sayeda Zeinab). 

A la requête de David Galané. 
Au préjudice de Ahdel Fattah Moha

med. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 20 Juillet 1937, hui ssier 
G. Sarkis, validée par jugement sommai· 
re du 22 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 1 machine à coudre 
marque Singer, à pédale, !1 fauteuils 
el. 1 tabl e en osier , 1 banc cle coupe, 1 
vitrine, 1 m iroir, 1 table pour r epassa
ge, 1 lustre, la porte (J' entrée elu ma
gasin et l'enseigne qui se trouve au
dessus de la porte. 

Pour le poursuivant, 
Emile Rabbat, 

()1 -C-901 Avocat à la Cour. 

Dale: Mardi 8 F én-ier 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: ü liaradna, :\Ia rkaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de nmperial Chemi cal 
Indus tries (Egypt) . 

Au préjudice des Sieurs: 
i. ) Selim Madkour, 
2. ) Mohamed Selim .Madkour, 
3. ) Rachouan Abel e! Hafez Madkour, 

Lous propriétaires eL commerçants, su
jets égyptiens, demeurant à Ilaradna 
(Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 4 Mars 1937, R. G. No. 
3362/62e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 8 Avril 1937. 

Objet de la vente: le produit de 1 fed
dan de blé, d'un rendement de 7 ardebs, 
1 machine d 'irrigation de la force de 40 
H.P., avec ses accessoires. 

Le Caire, le 26 J anvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

10-1-C-963 Albert Delenda, avocat. 

LE BILLET ~ IRBRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
Juc:e au Tribunal Mixte du C.e 

En -,ulfe: A AlexlNldrie, au Caire, à Mansounoll et 
A Port..Sald dans les bureaux du journal de• n·fb•
lltmX Mloctes· à Alexandrie, "Aa bon Livre- 15>1, Rue 
Alllbroise Ralli Jbrahimleh, et au Caice chez M. B. 
z. S«ndouk, Bibliothécaire de l'Ordre dea Avooaq, 

au Palafa de Jœtice Mlate 

- P.T. 2.5 -
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Tribunal ~e Mansourah. 
Date: Lundi 31 Janvier 1938, à 1.0 h. 

a. m. 
Lieu: à Belbeis (Ch.). 
A la requête du Sieur Elie Eliak!m, 

employé, français, demeurant au Carre, 
rue Kasr El Nil No. 53. 

Contre le Sieur Soliman Daoud Mitri, 
propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
à Belbeis (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière en date elu 27 Décembre 1937, 
de 1 'huissier Zissis Tsaloukhos 

Objet de la vent~: . . . 
1.) 1 buffe~ en bors de noyer, a 2 trrorrs, 

avec If battants, elon~ 2 vitrés. 
2.) 2 canapés, 5 chaises et 2 fauteuil s, 

le tout en bois de zane e~ à ressorts, ta
plssé de goucle, avec dessins de fleurs 
rouge e~ vert. 

3.) 1 console en bois de zane, avec des
sus miroir, de 1 m. :L5 cm. de long. sm· 
60 cm. de large. 

4. ) 1 table cle milieu en bois de zane, 
forme ronde. 

5. ) 2 grandes lampes portatives. 
6.) 1 petite table en bois ordinaire, à 4 

pieds, servant pour le manger. 
7.) 1 canapé en bois ordinaire, avec 

matelas et coussins. 
Le tout au domicile du débiteur. 
:Mansourah, 1e 26 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
fi:!-.'d -250 . G. CotLan , avocat.. 

Dale: Lundi 'ï Février 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: ù. Damiette. 
A la requête de Jan Hernych & Syn . 
Au préjudice d'Abclel Halim Moustafa 

E.esseba. 
En vel'lu d'un procès-verbal de ·aisie 

conservaloire du 26 juillet i93"Z, huissier 
Jbr. Damanhouri. 

Objet de la vente: 232 m. d'étoffe de 
lai ne, dr cl iver" es couleurs. 

Pour la poursui van le, 
Emile Rabbat, 

!J~-C:\l-93~ Avocat à la Cour. 

FAilliTES 
Tribunal ~u Caire. 

DECLARATIONS llE FAILLITES. 

Par jugement du 22 Janvier 1938, a 
été dédaréc en fa iJiite la Rai:-;on Sociale 
~alem Gu irguis & Co., Maison de com
men.: e égyptienne, ayanl. siège au Caire, 
1 ~~ nw Nlasbana, Choubrah, ainsi que 
lrs rn embrcs qui la composent, savo ir 
le Stem' Sal em Guirguis seulement. 

Hale fixée pour la eessation des paie-
ments: le 27 Septembre 1937. 

.Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroi t. 
Syndif: provisoire: M. Demangel. 
Réunion poul' la nomination du Syn-

dic définitif : au Palais de .Jus ti ce le 17 
Fôvrier HJ:18, ~t 9 heures du matï'n. 

Le Caire. le 24 Janvier 1938. 
~fH>O .'ffi TP Oreffï rr, C. fllin cip·. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Par jugement du 22 J anvier 1938, a 
été déclarée en faillite la Raison Sociale 
Sayed Mohamed Abdalla et Chafik Tew
fik Gad, ainsi que les membres qui la 
composent personnellement, les Sieurs 
Sayed Mohamecl Abdalla et Chafik Tew
fik Gad, société de fait, ayant siège au 
Caire, chareh Sabaa Kaat El Baharieh, à 
Seli:ket El Guéclida. 

Dale fixée pour la cessation des paie-
ments: le 29 Novembre 1937. 

Ju:ge-Commissaite: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: l\1. Jéronymiclès. 
Béunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 17 
Février 1g38, à 9 heures elu matin . 

Le Caire, Je 211 Janvier 1938. 
83-C-945 Le Greffier, C. Illincig. 

CONCOBDATS PREVENTIFS 
T ri~unal ~u Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à ïins de concordat pré
ventif par Zaki Ibrahim Chalam, négo
cianL en manufactures, sujet égyptien, 
établi au Caire à la rue El Azhar No. 3 
et demeurant ü la rue J<Jl Kobeissi ~o. 
109. 

A la dale du Hl Janvier 19:18. 
Héunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Jus ti ce, le 17 Février 1938, 
à IJ heures du matin. 

Le Caire, le 22 J anvier 1938. 
30-C-013 Le Greffier, C. Illincig. 

, , 

SOCIETES 
=:=--~-=.....-:...~-;:;-·- =======-=--= 

Tribunal d' Alexan~rie. 
CONSTITUTIONS. 

Il appert d'un contrat sous seing privé 
du 1er Novembre 1937, visé pour date 
certaine au Bureau des Actes Notariés 
du Tribunal :Mix te d 'Alexandrie le 14 Dé
cembre 1937, No. 8061.\, transcrit au Gref
fe du Tribunal Mixte de Commerce d'A
lexandrie le 6 J anvier 1938, No. 71, vol. 
55, fol. 57, qu'une Société en comman
dite s imple a été formée entre le Sieur 
Apos tolos 'l1 atsopoulos, commerçant, hel
lène, demeurant ü Alexandrie, associé 
en nom, et un commanditaire, sous la 
Raison Sociale «A. Tatsopoulos & Co». 

Le s iène es t à Alexandrie eL l'objet so~ 
cial est l'exploita tion de l'Etablissement 
«Bill iard Palace», ,; is à la ru e :viissalla. 

La durée est de 14 mois à partir elu 1er 
Novembre 1937 jusqu'au 31 Décembre 
1938. 

La commandite cs t de L.E. 150. 
La gestion e t la signature sociales ap

partiennent. a u Sieur A. Tatsopoulos. 
Alexandri e, le 30 Décembre 1937. 

Pour la Raison Sociale 
«A. Tatsopoulos & Co», 

68-A-:148. C. Sarolidis, avoca t. 

26/27 Janvier 1938. 

Il résulte d 'un acte sous .seing privé 
en date elu 10 J anvrer 1938, vrsé pour da
te certain~ le 15 J anvier 1938 sub No. 754 
e~ transcnt au Greffe Commercial du 
T_ribunal Mixte d'Alexandrie le 22 Jan
vier 1938 sub No. 82, vol. 55, folio 65. 

Qu'une Société en commandite simple 
a été constituée entre M. John A. Abou
chaar en qualité d'associé en nom et S.E 
Aziz Bey Abou.chaar, ret~aité elu Gouver~ 
nement Egyptien, ex-Duecteur du Bu
reau E uropéen au Ministère des rrra
vaux Publics, en qualité d'associé com
manditaire, responsable jusqu'à concu l'
rence de sa commandite s'élevant à L F 
50, sous la Baison Sociale «John 'A.· 
Abouchaar & Co. », avec siège à Alexan~ 
drie et ayant pour objet l'exportation des 
Œufs eL Oignons Egyptiens. 

L_a gestion ~t l'usage de la signaturt· 
sociale appartrennent au seul associé en 
nom M. John A. Abouchaar, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

La dmôc de la Société est fixée à deux 
années expirm~t le 31 Décembre 1939, re
nouvelable tacitement pour deux années. 

Alexandrie, le 22 Janvier 1938. 
Pour John A. Abouchaar & Co .. 

65-A-340. Charles A. Geahel, avocat: 

D'un acle sous seing privé en date du 
3 Janvier 1938, transcrit par extrait au 
Grene elu Tribunal Mixte de Commel'
ce d 'Alexandrie le 25 Janvier 1038 sub 
No. 83, vol. 53, fol. 68. 

Il résulte qu'une Sociélé en comman
dite simple a été formée entre le Sieur 
Amédéo Meli comme associé en nom et 
un commanditaire dénommé au di 1, acte. 
sous la Baison Sociale Amécléo .\Ieli & 
Co. 

Cetle Société a pour objet le commer
ce du papier, des car tonnages et elu tous 
ses dérivés, ainsi que la représentati on 
de socié tés et les opérations à la com
mission . 

Pour toute autre branche d 'actl\'ité un 
accord préalable cL par écrit devra in
tervenir entre les associés à l'effet d'ha
biliter le gérant et de rendre les opéra
lions en dérivant opposables à la Socié
té . 

.Elle a une durée de six années à par
tir du :ler Janvier 1938 sauf renouvelle
ment ou mise en liquidation avant ter
me. 

Le s iège social est à Alexandri e. 
Le capital social est fixé à L.E. 2000 

fourni en son en lier par l'associé corn
man di taire. 

La Société est exclu sivement gérée et 
adminis trée par l'associé en nom qut 
ne pourra fa ire usage clc la signature so
ciale que pour les affaires concernant la 
Sociélé Lell es que limitativement. énon
cées ci-dessus. 

Alexandrie, le 25 Janvier 1938. 
Pour la Socié té « Amédéo Meli & Co.». 
82-A-33'ï Oscar Tagher, avocaL 

MODIFICATION. 

Il ré sul tc d'un acte sous seing Pljvé 
visé pour date certaine au Greffe, ~~ 
Actes Notariés du Tribunal ~rxte d Al b 
xandrie en da te elu 1:l J anvwr 1938 su 

d TnNo. 536, e t transcrit au Greffe u drie 
bunal Mixte de Commerce d'Alexan · "'"' 
le 25 Janvi er 1g3g sub No. 86, vol. o-<>, 
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toi . uo, qu e le capital de la Socié.té <~ Nico
le~:" cl. J.:\·. St. Tnphon », constituee par 
acte "ous soing privé portant date certal
nc dLt :2.7 Jan vier 19.25 s ub No. 621, enre
o·islré on ce Greffe le 9 Février 19.25 suL 
Ko. 88, vol. 38, foL 87, telle que modifiée 
par J'acte sous ;:;eing privé portant date 
certaine du 9 Fevner 1933 sub No. 1962, 
donl un extrait conforme a été transcrit 
en co Greffe le 22 Février 1933 sub No. 
2U3 yol. 4.8, fol. 169, prorogée par acte 
pur'lant d~ü_: certaine du .19 Ju.in 1936 
3uü No. o3o0, dont cxtrmt conforme a 
éli\ transcrit en ce Greffe le 27 Juin 1936 
::: ulJ ~o . 70, vol. 53, fol. 63, a été, à partir 
elu Jer J anvier 1938, attgmenté à la som-
1uc Ll o L.E. 8000, toutes au tres clauses et 
conditions demeurant inchangées et de
van t conlinuer à produire leur plein et 
entier effel. 

Alexandrie, le 23 J anvier 1938. 
Pour la Raison Sociale 
N. & Ev. St. Triphon, 

JI. Georgiadis et S. Georgitsis , 
83-A-358 Avocats à la Cour. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé portant la 
da Le certaine du 22 Janvier 1938, No. 984, 
il résulte que la Société en commandite 
simple, formée par acte sous seing privé 
visé pour date certaine le 9 J anvier 
1934, enregistré au Greffe de Com
merce du Tr ibunal Mixte d'Alexan
drie le ii J anvier 1934, No. 185, vol. 49, 
fol. 179, entre les Sieurs Alfred Hampel, 
industriel, tchécoslovaque, et Jack Bar
cilon, comm orçan t, égyptien, tou s deux 
domicil iés à Alexandrie, et un comman
ditaire, de na ti on ali té française, a été dis
soute depuis le 31 Décembre 1937. 

Tout raclif social a été abandonné à 
la Sociélé d'Avances Commerciales, la
quelle assume également tout le passif 
social. 

_'\lexanclrio, le .211 Janvier 1938. 
Pour la Société, 

18-A-336 A. IIazan, av ocat. 

T ri~unal du Caire. 
m&SOLUTION. 

Par conll'at sous seing privé en date 
du 7 Janvier 1938, visé pour date certai
ne le 13 Janvier 1938 sub No. 280. 
~a Société de fail ayant existé sous la 

Rmson Sociale Jiérilier s de feu Emm. 
Gabriélidis, composée des enfants mi
neurs ChrysanLhie, Chariclée et Georges 
de feu Emm. Gabriélidi s et de la Dame 
M~rie veuve Emm. Gabriélidis, en qua
Ille cl· associée et de tutrice des dits en
fan ts, a, su ivan t l'autorisation du Con
seil de Famille homologuée par le Tr i
bun<tl Consulrtire Hellénique, pris fin le 
3L Oc lobre 1937. 

Le passif ct l'actif sont assumés par la 
Darne Marie veuve Emm. Gabriélidis qui 
dc,, onl la propriétaire exclusive du dit 
fonds de commerce sis au Caire rue 
D<t rl) Rl .\iVassa, à p~rtir de la dite 'da te. 

Le Cmre, le 24 J anvier 1938. 
Pour ?\Ime Marie Vve Emm. Gabriélidis, 

N. et Ch. Mous takas, 
9'7-C-937 Avocats à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de MtDSnurah. 
CONSTITUTION. 

Il résulte d 'u n acte sous se:ing pnve 
en da te du 29 Septembre 1937, visé pour 
date cer taine au Greffe Mixte de Port
Fouad le 7 Décembre de la même année 
sub No. 46-4. et dont l'extrait a été trans
crit au Greffe du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 21 Décembre 1937 sub No. 
!1 de la 63e A.J., que la Société en nom 
collectif Youssef Mansour & Co., ayant 
siège à Port-Saïd e t pour objet les ven
tes ct achats de toutes espèces de titres 
ou valeurs, précédemment constituée en
tre les Sieurs Youssef Mansour et Saül 
Salloun e t qui était entrée on liquidation 
d'accord des parties, a été reprise com
me par le passé entre les deux associés 
à partir du 1er Octobre 1937, pour la 
durée d'un an renouvelable annu elle
m ent faute de préavis par lettre recom
mandée adressée par l'une des parties à 
l'autre un mois au moins avant le 31 
Mai de chaque année. 

La gestion reste toujours entr e les 
mains du Sieur Saül Saltoun mais laSo
ciété ne pourra être engagée que par la 
signature des deux associés. 

Port-Saïd, le 21 Janvier 1938. 
Pour la Société Y. Mansour & Co., 

103-PM-84 Charles Bacos, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante : I. G. Farbenindus trie Ak-

1 ti engesellschaft, Frankfurt a.Main, so
ciété allemande, ayant siège à Lever
lmsen-I. G. W erk. 

Hale el No. du dépôt: le 22 J anvier 
1938, No. 2011. 

Naltu·e de l 'enregis trement: Dénomi
n aLion Commerciale, Classes H et 26. 

Description : le mot « ULEH.ON ». 
Des lination: pou r identifier un produit 

pharmaceulique consis tant en compri
més devant servir au traitement des in 
feclion s s taphyl ococciqu es et gono cocci
ques. 
64-A-339 Charles S. Ebbo, avocat. 

Déposant~: I. G. Farbenindustrie Ak
ü en gesoll schafl, Frankfurt a.Main, so
ciété a llemande, ayant siège à Lever
lmsen-l. G. Werk. 

Date e l No. du dépôt: le 2.2 J anvi er 
1938, No. 205. 

Nature de l'enregistr·em ent: Dén omi
n ation Commerciale, Classes 41 et 26. 

Description: le mot << SIONON ». 
n estination: pour identifier un produit 

pharmaceutique fabriqu é et mis dans le 
commerce sous forme de poudre pour 
servir comme aliment diététique. 
63-A-338 Charl es S. Ebbo, avoca t .. 
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Déposant: Denis Canella tos, comm er
çant, hellène, domicilié à Alexandrie, 7 
rue Adib. 

Oate et No. du dépôt: le 23 Janvier 
1938, No. 207. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 37 e t 26. 

Description: dénomination « PYRO
LI'l'HE ». 

D-estination: pour identifier les pro
duits de son invention consistant en une 
brique de pavage. 
70-A-345 C. Sarolidis, aYocat. 

DÉPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Déposant: C. Sarolidis, avocaL à la 
Cour, pour compte du Sieur Denis Ca
n ellatos, commerçant, hellène, domicilié 
à Alexandrie, 7 rue Adib. 

Date e t No. du dépôt: le 23 J anvier 
1938, No. 79. 

Nature de l'enregistrement: Brevet 
d'Invention, Classe 8 b. 

Description: un m élange donnant une 
nouvelle brique et le procédé de sa fa
brication. 

Destination: au pavage de routes, 
chaussées, trottoirs, plates-formes, cours, 
casernes, garages, etc. 
71 -A-346 C. Sarolidis, avocal. 

DESSINS ET r'ODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposant: C. Sarolidis, avocat à la 

Cour, pour compte du Sieur Denis Ca
n ellatos, commerçant, h ellène, domicilié 
à Alexandrie, 7 rue Adib. 

nate et No. du dépôt: le 23 Janvier 
1938, No. 6. 

Natllll'e de l'enregistrement : Modèle. 
neseription: modèle de brique de pa

vage qui représente une ou plusieurs 
saillies qui permettent d 'éviter le frot
tem ent e t, 3. la longue, l'usure. 

Destination: pour pavage de routes, 
chaussées, etc. 
69-A-344 C. Sarolidis, avocat. 

IMPRIMERIE ''A. PROGAGGIA" 
ALEXANDRIE B. P. 6. Tél. 22564. 

EXÉC UTIO,N SOIGNEE D'IMPRIMÉS tl TitUS &ENRU 

--- SPECIALITË 

HROCitUIIES, CONCLUIONS, JOURIAUI tl REVUES 1 
\ 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

: \ t'iS . 

1 i l':"l po t·~é :t la co nnai ssan ce elu Pu
lJi ic qu r Je S ie ur Georges J acob Mac)
pal\. lm iss ic1· près ce Tl'ibunal , csL cle
céLlé l ' H Jatwie r 1938, et que loule 
oppos ili on ;'t la ma in levée cle la cau
tion par lui fourn te poue l'cxerc t c~ de 
ses Llilcs roncl ions devra ê lre fa tlc a ce 
C'rrrffr dnn s lr rl é lai cle s ix moi s d e la 
da 1 r s 11 si 11 cl i q u (; e. 

Le G rr ffi er ~ n Ch ef, 
:37-DC-'1U3 u. Prali. 

Tribunal d' Alexandrre. 
-\etes Judiciaires s ignifiés au Parquet 
conf. ù l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

HU.:38: :\lin. Pub. c . Henri Faralt. 
17.1.38: .\lin . Pub. c . Peccl1iol i Gio

Yann i. 
lï.l.:J8: .\ llwd lalllmil c. Harbnra 

]{ e, ·naull. 
Ùl. \. 38: \lin. Pub . c. J oseph Loza . 
Hl.J .38 : \lin. Pub. c. Jl) rahim Ali

J1J('Ü Abclel Gbani ( ~ ac les ) . 
HJ.J .88: .Jran Drilsas c . Bat'llul'a 

np \'[1() uri. 
i:3.l.88 : \lin. l)uiJ . c. liJralJim J\h mrcl 

. \IJdr! Ghan i. 
. \k"and t·iP, !<· :?'1 Jnnvi rr 1988. 

1:16-l>:\ -H)', T..~r· Scc. t·C·Ia ir r. E.n. Canepa 

Tribunal de Mansourah. 
Acles Judiciaires signifiés au I>arquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

1 i.l.:3~: Pi('JTI' .\mi <•l c. Panayolli 
l·'t<l ngPs kn ki s . 

17.1.:lH: .l P<lll l ~liacl is c. Georg-cs 
t :Iwlm is. 

l/ .1.88 : j (~nn Eliaclis c . .Jean Chelmis. 
lï.J. ~38 : Jean Eliadis c. T aél\ is CltPl

mis . 
i/ .1.38: .Jean Eli acl is c . Dllc 1\1·i adn i 

Chel mi s . 
iÎ.1.38: .l ean Eliad is c. Dam r Il t'~ l è tw 

(~he : mis. 

Hl.i.38: '.\lollam ecl \lahmoucl 1 rassan 
r· . :Vlarcos Halio ;o . 

HU .88: Abdou \ lobamecl A bel ou c . 
\larcos Hal ios . 

22. 1.38: Raison Sociale mixLe \ ·1. L. 
Franco & Co. c . Anaslas0 Chelm is. 

22.1.38: :.\icolas Théodoropoulos c. 
1\. G. 1\i ldasani . 

22 .1.38: Mobamecl \ •lahmouù Hassan 
r· Marcos JT a li os. 

22. 1.38: Abùou \1ohameù Ahm ecl c .. 
\1ar·cos lla li os. 

\ 'Ia nso urah, le 2!f J anvi er i938. 
Le SecréLaiec, 

135-lJ\f-'163. :\1i chel Boulari. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Sodé té des Biens de Rapport d'E:gyple. 

Soc i t~ l 6 "\non y m e Egy pl ienn e. 

;l1.:is de Conwca lion. 

\lcss icu r s les 1\ c lionnaircs clc la So
cidé des Bi en s cle H.apport cl'Egypte 
sonl 1·onvoqu és en Assemb lée Généra
le Ord in a ire pour le jour cie Mardi i5 
F évrier 1938. ü '1 h . :l / 2 p.m., au Siège 
Soc ial clc ladit e SociéLé, s is Avenue d e 
irt He ine ~\azli, pour délibérer sur 
l'ordre el u jour suivanl: 

t. ) ; \u clit.i on clf'S Rapporl s elu Con
se il ·d'.Aclm ini slra li on c t cles Censeurs. 

2 . ) ApproLation cles Comp tes cl e 
l 'Exerc ice c los à la dnle elu 3:l Décf'm
lJrc t9:37, s' il y n lieu, ct disposition 
d es bénéfices cluclit Exerc ice . 

3. ) Désignation des Censeurs pour 
l'Exercice 1.938 ct fixnl ion cle leurs 
émolument s . 

Tout Por teur crau mo in s c inq ac
li.on s a ln dro it clc prcnclr' part ü la 
délibéra tion. pourvu qu 'il a it eifccLué 
le M . pût cle ses li Lrrs trois jours 
ft•ancs au moins avant la réunion, so iL 
<mprès elu Siège Social. so it auprès 
d'un Etabl issement de Créd i t cl'Egyp
te. 

Le Conse il cl'J\clmini s tra ti on. 
·139-A-360 (2 :.;\CF -27/5 ) . 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 la ligne. 

Quarlicr· Gr·cc, Bd. Sultan Hussein e t rue 
des Abbassides, appart.. modernes, 3 à 5 
chambres à coucher, 2 salles de bain com
plètes, toilettes, 4 W.C., 3 et 4 pièces 
réceotion, nombreuses pièces service, 
chaaff. central, ùistrib. eau chaude, ga
rage. Loyers annuels L.E. 152, 164 et 180. 
- Soc. des Appurt. Modernes. Tél. 20792 
Ales. 

Moustafa Pacha, roule d'Aboukir, luxueuse 
villa à louer meublée ou non meublée, ou 
à vendre,- 7 pièces réception , 4 ch. à rou
cher, 2 salles de bain complètes, toilettes, 
nombreuses pièces de service, jardin , ga
rage 2 autos, terrasses et vérandas exo. 
Nord, Est et Sud. Loyer intéressant. -
Tél. 25924 Alex. 

OEMANDES D'EMPLOI. 

P. T . 2 la ligne. 

Excellent traducteur frunco-anglo-a rabe, 
comptable et correspondancier, cherche 
emploi ou travaux provisoires. Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Géra rd, 19, 
rue de Thèbes, Camp de César, Alexan
drie. 

Secrétaire sténo-dactylo, expér. lrav. bu
reau, français el italien, dem. emploi s ta
ble. - Ecr. Sténo. B.P. 341 Alex. 

26/27 Janvier i WS. 

DIVERS. 

P.T. 2 1/2 t4 ltgne. 

-
Liv•·es de dr·oit à céder en lot ou sépor. sui

le décès. Prix très avantageux. Collec
tions Sirey et Gaz. des Trib. complète~ 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. ~ . 

Salle à m~n~er acajou,. s tyle anslais, table, 
buffet, v!lrme, dresso1r, 12 chaises exce)) 
état, à céder prix d'occasion. - Têt. 2tl7SZ 
Alex. 

- SPECTACLES -

A.J',Jo~XANJ)JUE: 

----------------------------------
Cinéma MAJESTIC du 25 au 31 Janvier 

BARBARA STANWYCK et GENE RAYMOND 
dans TH E BR 1 D E W A L K S 0 U T 

HARRY CAREY el ARMIDA dans 
BORDER CAFÉ --

,.----------------------- ---- ----
Cinéma RIALTO du 26 Ja n . au 1er ~-e 

1 
BROADWAY MELODY OF 1938 

avec 
ELEANOR POWELL et ROBERT TA YL0'-

,...--------------------------- --· 

Cinéma RIO du 2ï Jan . au ~1 ~<:·. ! 
LOVE UNDER FI R !: 

avec LORETTA YOUNG et DON A ME'. 

CHARLIE CHAN AT THE OL YMr . 
av~ WARNER OLAND 

~-------------"' --
,...-----------------------------

C.inéma ISIS du 27 Janv. au 2 Fe·;, icr • 

TROIS CŒURS 
FILM PARLANT GREC 

:.....--·-------------&"'·T.cr•'!l.._ 
---------------------·· 

Cinéma LIDO du 27 Jan. au :2 · .. · · 

THE LAST TRAIN FROM MADRE) . 
avec DOROTHY LAMOUR et GILBERT ROL/ 1\i:l 

DARK ANGE L , 
avec MERLE OBERON et FREDERIC M;!!~.;,._ 

·------------------------
Cinéma ROY du 25 au 31 Janvie; 

NUITS DE FE U 
avec AUV 

GABY MORLAY, VICTOR FRANCEN et GEORGES RlG ....,;. 

LE t:A.IRE: 

,.---------------------------·-----' 
Cinéma RÉGAL du 24 au 30 Jauvier 

JAMES CAGNEY et EVEL YN DA W 

SOMETHING TO SING ABOUT 
~--------------------------------
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